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I. EVOLUTION DU DOCUMENT DEPUIS LE DEMARRAGE DE 
LA PROCEDURE 

I.1 - Le PLU actuellement en vigueur sur la commune de Saint-Lieux-
lès-Lavaur 

 
Carte 1 : Le zonage actuellement en vigueur sur la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

Le tableau ci-dessous récapitule les surfaces de chaque zone déclinée sur le PLU actuellement en vi-
gueur.  

Tableau 1 : Synthèse des surfaces des zones définies par le PLU en vigueur sur la commune de Saint-Lieux-lès-
Lavaur 

ZONE SURFACE (HA) 

Zones urbaines U 93,4 

Zones à urbaniser ouvertes 1AU 31,7 

Zones à urbaniser fermées 2AU 6,0 

Zones agricoles A 750,4 

Zones naturelles N 70,1 

TOTAL 951,6 
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I.2 - Le zonage décliné dans le projet de révision générale du PLU 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur a prescrit la révision de son PLU lors du conseil municipal du 1er 
février 2023. La principale modification de zonage de ce projet correspond à l’ouverture à l’urbanisation 
des secteurs 2AU. Ces secteurs font l’objet d’un focus spécifique dans la partie III de l’évaluation envi-
ronnementale. Également, le PLU reclasse les secteurs 1AU déjà urbanisé en zone U. Enfin, la révision 
du PLU prévoit la création de 3 STECAL au sud-ouest de la commune, faisant également l’objet d’un 
focus spécifique dans la partie IIL de l’évaluation environnementale.  

 

Carte 2 : Le zonage de la révision du PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

Le tableau ci-dessous recapitule les surfaces de chaque zone déclinée sur le projet de PLU ainsi que les 
évolutions avec le PLU initial.  

Tableau 2 : Synthèse des évolutions de surfaces entre le PLU en vigueur et le projet de révision. 

ZONE 
SURFACE PLU EN VI-

GUEUR (HA) 
SURFACE PROJET 

REVISION (HA) 
SYNTHESE EVOLU-

TION (HA) 

Zones urbaines U 93,4 124,4 + 31 

Zones à urbaniser ou-
vertes 1AU 

31,7 9,6 -22,1 

Zones à urbaniser fer-
mées 2AU 

6,0 0 -6 
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Zones agricoles A 750,4 739,3 -11,1 

Zones naturelles N 70,1 73,6 +3,6 

STECAL en zone A 0 4,8 +4,8 

TOTAL 951,6 - - 

La révision du PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura pour conséquence l’augmentation des surfaces ur-
baines. Cependant, les zones urbaines ont été définies au plus proches de l’enveloppe bâtie existante. 
L’augmentation des surfaces urbaines correspond à l’urbanisation des secteurs 1AU définis dans le pré-
cédent PLU.  
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II. INCIDENCES DU PLU DE SAINT-LIEUX-LES-LAVAUR SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

II.1 - Déroulé de l’étude 

L’analyse des incidences sur PLU sur les composantes environnementales de la commune se décom-
pose selon les grandes thématiques environnementales étudiées dans l’état initial de l’environnement. 
Pour chacune de ces thématique, l’étude suit le schéma présenté ci-dessous :  

 

 
Figure 1 : Figure explicative de la démarche d’évaluation environnementale. 

  

⚫ Quels sont les enjeux environnementaux identifiés pour les thématiques 
étudiées ? 

⚫ ENONCÉ DE L’ENJEU ENVIRONNEMENTAL 

 1. ENJEUX 

⚫ Comment les enjeux sont-ils pris en compte dans le PADD ? 
⚫ PRÉSENTATION DES AXES DU PADD QUI RÉPONDENT A L’ENJEU 

ÉNONCÉ 

2. PADD 

⚫ Quels outils règlementaires ont été mobilisés afin de répondre à ces en-
jeux et d’éviter les incidences sur l’environnement ? 

⚫ PRÉSENTATION DES OUTILS DU RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE 
MOBILISÉS POUR RÉPONDRE A L’ENJEU ET ÉVITER LES INCIDENCES 

3. TRADUCTION 
REGLEMENTAIRE 

⚫ Malgré la traduction réglementaire, quelles sont les zones susceptibles 
d’être touchées par des incidences environnementales ?  

⚫ PRÉSENTATION DES ZONES CONCERNÉES, EXPOSÉ DES MESURES 
SELON LA SÉQUENCE ERC, ÉVALUATION DU NIVEAU DES INCI-
DENCES RÉSIDUELLES 

4. INCIDENCES  
RESIDUELLES 
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II.2 - Incidences du PLU sur la lecture paysagère et écologique  

a -  Synthèse de l’Etat Initial de l’Environnement 

 

66 % 

Espaces agricoles 

138m NGF 

Point culminant  

Saint-Lieux-lès-Lavaur est localisé dans la plaine de l’Agout, marquée par ces terres fertiles et facile-
ment cultivables. De ce fait, la commune est marquée par la prédominance de l’agriculture, qui re-
présente 66% des surfaces agricoles.  

Saint-Lieux-lès-Lavaur ne possède pas d’immeuble inscrit ou classé au titre des monuments histo-
riques mais est concerné par le périmètre de 500m autour de l’Eglise paroissiale Saint-Savy présente 
dans la commune de Giroussens.  

 

 

• Un réseau hydrographique riche, notam-
ment par la présence de l’Agout ; 

• Des milieux ouverts offrant de larges pa-
noramas.  

 

 

 

• Une faible présence des espaces boisés 
pouvant être menacés par l’urbanisation ; 

• Des extensions urbaines pouvant être ba-
nalisantes ; 

 

b -  Comment le PLU protège-t-il les grands ensembles paysagers de la com-
mune ?  

• En conservant la vocation des terres agricoles et sylvicoles actuelles ; 
• En limitant le mitage urbain des milieux agricoles, naturels et forestiers ;  
• En préservant les motifs paysagers identitaires. 
• En règlementant les dispositifs de production d’énergies renouvelables 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

ENJEUX POUR LE PLU :  

• La préservation et la mise en valeur des espaces ouverts, constitutifs du territoire ; 
• La préservation et le renforcement des milieux boisés ; 
• La protection des éléments de bâtis traditionnels 

ATOUTS POINTS DE VIGILANCE 
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AXE 1 : Préserver les espaces naturels de qualité 
et les paysages 

• Préserver l’ouverture des paysages ; 
• Protéger les massifs boisés de qualité ; 
• Préserver les éléments structurants du pay-

sage 

AXE 2 : Maintenir et pérenniser les activités agri-
coles 

• Limiter les conflits d’usage entre zone agri-
cole et zone urbaine 

AXE 3 : Prévoir une urbanisation en cohérence 
avec le développement économique et les nou-
veaux habitants dans le bassin de vie 

• Prendre en compte l’enjeu d’équilibre entre 
les espaces agricoles et les espaces bâtis 

• Lutter contre l’étalement urbain en limitant 
l’urbanisation des hameaux 

Le PADD permet de préserver les grands pay-
sages et tout particulièrement les espaces 
agricoles, constitutif de la commune. Le 
PADD souhaite donc limiter l’extension des 
hameaux afin de préserver les espaces agri-
coles. De plus, le PADD souhaite également 
préserver les espaces boisés du territoire, qui 
sont principalement présents le long de 
l’Agout.  

▪ OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT ET LES OAP 

■ LA PRESERVATION DE LA MOSAÏQUE PAYSAGERE 

Les paysages de Saint-Lieux-lès-Lavaur sont dominés par des espaces agricoles de grandes cultures, 
ponctués par les alignements d’arbres et des boisements de feuillus, en bordure de parcelles ou le 
long de l’Agout.  Afin de préserver cette mosaïque paysagère, le PLU classe :  

• Les espaces agricoles en zone agricole A ; 
• Les boisements et autres milieux naturels en zone N ou NTvb. 

Le règlement du PLU est très restrictif en matière de constructibilité sur ces secteurs. En effet :  

• La zone agricole A autorise uniquement les constructions de logements, s’ils sont nécessaires 
à l’exploitation agricole et dans la limite de 200 m² de surface de plancher par logement. Le 
règlement autorise également les extensions, à condition que la surface de plancher n’excède 
pas 50% de la surface de plancher de la construction initiale et la construction d’annexe pour 
des logements existants, à condition que l’emprise totale au sol de ces annexes sur l’unité fon-
cière ne dépasse pas 100m². Enfin, les constructions et installations nécessaires à des équipe-
ments collectifs, la construction, l’aménagement et l’extension de bâtiments d’exploitation agri-
cole, pastorale ou forestière sont également autorisés. 

• La zone naturelle N autorise la construction, l’aménagement et l’extension de bâtiments d’ex-
ploitation, la construction de de logements s’ils possèdent une nécessité fonctionnelle et géo-
graphique pour une exploitation agricole, pastorale ou forestière et dans la limite de 200 m² de 
surface de plancher totale. Également, les extensions des logements existants sont admises si 
la surface de plancher totale des extensions n’excède pas 50% de la surfacer de plancher de la 
construction initiale et les annexes des logements existants sont autorisées à condition que 
l’emprise au sol totale de ces annexes sur l’unité foncière ne dépasse pas 100m². Enfin, les cons-
tructions d’équipements collectifs, sous réserve qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’acti-
vité agricole ou forestière sont autorisées. 

Ces prescriptions permettent de contraindre les constructions dans ces deux zones et d’autoriser uni-
quement les nouvelles constructions en lien avec l’activité agricole et forestière, permettant de 
soutenir le développement de ces activités, jouant un rôle majeur dans l’entretien de ces paysages.  
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■ DES CHOIX DE DEVELOPPEMENT DANS LA CONTINUITE DU TISSU BATI EXISTANT 

Le projet de PLU comporte plusieurs secteurs de développement dont 9 secteurs 1AU et 3 STECAL à 
vocation artisanale, de loisirs et de tourisme/loisir. Les secteurs AU s’inscrivent dans la continuité du 
tissu bâti existant, permettant de limiter le mitage urbain.  

Concernant les STECAL, deux des secteurs correspondent à des sites en partie déjà aménagés et en 
activité, limitant ainsi le mitage agricole. 

  

Carte 3 : Localisation des secteurs de développement définis dans le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur.  

Au total, 86% de la surface du territoire est classée en zone agricole ou naturelle. Les zones 
urbaines ne représentent que 13% et les zones à urbaniser 1%.  
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Carte 4 : Localisation des 9 secteurs ouverts à l’urbanisation.  

Les zones 1AU sont, pour 8 d’entre elles, à destination d’habitat et occupent 8,3ha. Une zone 1AU est à 
destination d’équipement de sport loisir et occupent 1,8ha. Les 3 STECAL représentent 4,8ha et donc 
au total, les zones de développement couvrent 14,9ha soit 1,6% de la superficie du territoire.  

Le faible nombre de secteurs de développement permet de limiter l’urbanisation diffuse et la dégra-
dation de l’organisation des paysages naturels. Cette mesure permet également de contrôler la qua-
lité des entrées de ville et de conserver une bonne lisibilité des silhouettes urbaines. 

Le PLU de Saint-Lieux-les-Lavaur recense également 20 bâtiments éligibles au changement de des-
tination pouvant participer au mitage du milieu agricole. Cependant, ces changements de destination 
sont encadrés et sont recensés dans les annexes. Également, une charte d’urbanisme signé en 2020 
s’appliquant sur le département du Tarn indique que les changements de destination doivent identi-
fier :  

• L’absence d’utilité agricole ; 
• Le caractère patrimonial ou architectural ; 
• La capacité des bâtis à changer de destination (structure, orientation, paysage, …) ; 
• Pour chaque bâti, l’identification des interactions avec l’activité agricole ; 
• Pour chaque bâti, sa capacité à conforter un bourg ou hameau ; 
• Pour chaque bâti, son potentiel en nombre de logements et d’accueil de population associé. 

L’encadrement de ces changements de destination permet de ne pas impacter l’activité agricole du 
territoire.   
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Carte 5 : Les bâtiments susceptibles de changer de destination. 

■ LA PROTECTION DES MOTIFS PAYSAGERS IDENTITAIRES 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de protéger les motifs paysagers identitaires, notamment les 
espaces agricoles et naturels, en contraignant fortement la constructibilité de ces secteurs. De plus, 
le PLU permet de protéger les paysages d’eau, occupant une place majeure dans la commune, grâce 
à une protection au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme sur les différents cours d’eau du 
territoire.  

Le PLU permet également la protection du patrimoine végétal au titre de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme. En effet, le PLU identifie : 

• 30km de linéaire de haie et d’alignement d’arbres ; 
• 15,6 ha d’espaces boisés classés ; 
• 6 arbres remarquables à protéger. 
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Carte 6 : Les éléments du patrimoine végétal identifié comme à protéger dans le PLU.  

■ LA REGLEMENTATION DES PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES ADAPTEE SELON LES ZONES 

Afin de préserver les qualités paysagères des milieux naturels localisés au bord de l’Agout, le zonage 
identifie ces milieux en NTvb. Le règlement associé autorise uniquement les constructions pour les 
exploitations agricoles ou sylvicoles. De ce fait, les équipements permettant la production d’énergies 
renouvelables de type panneaux solaires thermiques et photovoltaïques y seront interdits.  

 

De plus, le règlement écrit autorise l’apposition de panneaux photovoltaïque au sol, à la condition qu’ils 
ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière, et qu’ils ne 
portent pas atteintes à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, permettant donc de 
limiter l’apposition de ces dispositifs dans des secteurs possédant des enjeux paysagers.  

c -  Comment le PLU maintien-t-il la qualité des paysages urbains ? 

• En garantissant des critères de qualité architecturale et paysagère 
• En veillant à la qualité des entrées de ville 
• En préservant les éléments de patrimoine bâti 
• En règlementant l’installation des dispositifs de production d’énergies renouvelables  

 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

Au total, 5,9% de la commune est zoné en NTvb 
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AXE 1 : Préserver les espaces naturels de qualité 
et les paysages 

• Préserver les éléments structurants du pay-
sage 

• Participer à la gestion économe de l’espace 

AXE 3 : Prévoir une urbanisation en cohérence 
avec le développement économique et les nou-
veaux habitants dans le bassin de vie 

• Prendre en compte l’enjeu d’équilibre entre 
les espaces agricoles et les espaces bâtis 

Le PADD souhaite préserver la qualité des 
paysages urbains en préservant le patrimoine 
historique de la commune ainsi que le patri-
moine bâti architectural. De plus, le PADD 
souhaite privilégier les nouvelles construc-
tions au sein du tissu urbain, tout en permet-
tant que celles-ci soient intégrées et que les 
nouvelles constructions soient intégrées dans 
le tissu urbain existant. 

 

■ LA GARANTIE DES CRITERES DE QUALITE ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE 

Afin de garantir une cohérence de l’ensemble urbain, le PLU intègre des règles concernant la qualité 
urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (Chapitre II) permettant de fixer des dispo-
sitions générales concernant les volumes, l’aspect esthétique, les matériaux et de définir un cadre 
réglementaire pour les toitures, les façades et les clôtures. Ces dispositions s’appliquent pour l’en-
semble de la zone urbaine. 

Un article du règlement écrit est également dédié au « traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions ». Cet article impose notamment la végétalisation de 
ces espaces dans les zones urbaines, en imposant que 15% des espaces libres soient laissés de pleine 
terre en zone Ua et 20% en zone Ub et Uc.  

Les OAP participent également à l’intégration paysagère des futurs sites de développement grâce à 
un encadrement de la densité et de la destination des futures constructions. Les OAP participent éga-
lement à la valorisation des aménités paysagères en imposant la conservation ou la création d’ali-
gnements d’arbres en bordure de parcelles. 

 
Figure 2 : Exemple de l’OAP du le secteur de Parpan intégrant une préservation des alignements d’arbres pré-

sents au nord et au sud du secteur. / Source : Citadia.  
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■ EN VEILLANT A LA QUALITE DES ENTREES DE VILLE ET DES PRINCIPAUX AXES DE CIRCULATION 

Le PLU prend en compte les différentes entrées de ville du territoire en ne définissant aucun secteur 
de développement en entrée de ville. De plus, les règles d’intégration paysagère fixées dans l’article 
2 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère s’appliquent également sur les 
constructions localisées en entrées de ville, et permettent une bonne intégration paysagère de celles-
ci.  

Cependant, 2 STECAL sont définis le long de la RD630, les STECAL As2 et As3, hors agglomération. 
Concernant le STECAL As 3, à vocation de tourisme et loisirs, de nombreux boisements se localisent le 
long de la RD630, permettant de créer une barrière visuelle et de limiter l’impact paysager de l’exten-
sion de ce secteur. Le STECAL As 2 à vocation de loisirs, est quant à lui localisé dans un secteur ouvert, 
avec peu de végétation. La covisibilité de ce secteur sur la RD630 est donc forte, et le site est actuelle-
ment non urbanisé. L’urbanisation de ce secteur pourrait donc impacter les perceptions paysagères 
de la RD630. 

 
Figure 3 : Vues fermées sur le site défini pour le STECAL As3. / Source : Google StreetView 

 
Figure 4 : Vues ouvertes sur le site défini pour le STECAL As2. / Source : Google StreetView. 

■ EN PRESERVANT LES ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur ne définit aucun élément du patrimoine bâti à préserver. Cepen-
dant, celui-ci identifie 20 changements de destination permettant de valoriser ces éléments du pa-
trimoine agricole. Ces changements de destination sont autorisés sous réserve qu’ils ne compromet-
tent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site, que les réseaux soient suffisants pour 
desservie la nouvelle destination et que la nouvelle destination du bâtiment ne soit pas affectée à l’in-
dustrie.  

■ EN REGLEMENTANT L’INSTALLATION DES DISPOSITIFS DE PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE  
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Afin de répondre aux objectifs de performances énergétiques des constructions, le règlement du PLU 
autorise le recours aux technologies et matériaux liés à l’utilisation ou à la production d’énergies renou-
velables sur les bâtiments. Cependant, une réflexion sur leur intégration paysagère et sur la limitation 
des nuisances générées pour le voisinage devra être intégrée et les panneaux solaires sur les toitures 
devront s’intégrer au mieux aux volumes des constructions.  
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II.3 - Incidences du PLU sur les enjeux écologiques 

a -  Synthèse de l’Etat Initial de l’Environnement 

 

1 

Zone Natura 2000 

1 

ZNIEFF de type II  

12 

Zones humides 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur possède des enjeux écologiques le long de l’Agout ou plusieurs 
périmètres d’inventaires, de gestion et de réglementation se superposent (zone Natura 2000, ZNIEFF 
II, zone humide). Le reste du territoire est concerné par des milieux de grandes cultures, moins favo-
rables à l’accueil d’une biodiversité riche.  

 

 

• La présence de l’Agout et de sa ripisylve 
créant un support privilégié pour la biodi-
versité ; 

• La présence de nombreuses zones hu-
mides ponctuelles. 
 

 

 

 

• Une faible présence d’espaces boisés ; 
• Des milieux agricoles présentant peu de 

haies et alignement d’arbres ; 
• Un état écologique des cours d’eau allant 

de moyen à médiocre (vulnérabilité aux 
nitrates notamment). 

 

b -  Comment le PLU préserve-t-il les éléments constitutifs de la Trame Verte et 
Bleue communale ? 

• En protégeant l’Agout et ses berges ; 
• En protégeant les boisements et les cours d’eau ; 

 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

ENJEUX POUR LE PLU :  

• La préservation et le renforcement des espaces boisés de la commune ;  
• Des continuités écologiques qui devront être restaurées ; 
• Des réservoirs et corridors aquatiques à restaurer/conforter. 

ATOUTS POINTS DE VIGILANCE 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Saint-Lieux-lès-Lavaux  20 

 

AXE 1 : Préserver les espaces naturels de qualité 
et les paysages 

• Protéger les massifs boisés de qualité 
• Préserver les réservoirs de biodiversité et 

développer les corridors écologiques 

Le PADD permet de préserver la trame verte 
et bleue et souhaite plus particulièrement 
préserver les bosquets et les massifs boisés 
présents ainsi que les haies et ripisylve qui 
jouent un rôle majeur dans l’établissement de 
la trame verte et bleue du territoire.  

▪ OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT ET LES OAP 

■ LA PROTECTION DE L’AGOUT ET SES BERGES 

Saint-Lieux-lès-Lavaur est une commune à dominante agricole, où les grandes cultures dominent car 
celles-ci représentent 66% de la superficie de la commune. Les fonctionnalités écologiques de la com-
mune sont principalement présentes au niveau de l’Agout, et plus particulièrement de sa ripisylve.  

Afin de préserver les fonctionnalités écologiques de l’Agout, le règlement graphique zone l’Agout et la 
ripisylve en NTvb. Le règlement écrit relatif à la zone NTvb autorise uniquement :  

• L’évolution des bâtiments d’exploitation, nécessaire à une activité agricole, pastorale ou fores-
tière, ou au prolongement de l’acte de production, dans la limite de 30% de la surface de plan-
cher existante ; 

• Les logements existants, dans la limite de 30% de la surface de plancher existante ; 
• Les constructions d’annexes aux logements neufs et existants, dans la limite de 50 m² ; 
• Les extensions limitées des équipements collectifs ; 
• Les constructions ou installations nécessaires aux services et équipements publics ou d’intérêt 

collectif et notamment ceux en lien avec la gestion du risque d’inondation 
• Les constructions ou installations nécessaires à la gestion du risque d’inondation ;  
• Sont admises toutes les interventions d’entretien de la ripisylve, permettant bon fonctionne-

ment physique et écologique d’un cours d’eau.  

La zone Ntvb comporte que peu de logements, limitant donc les possibilités d’extension sur cette zone. 
De ce fait, la constructibilité est fortement limitée en zone Ntvb.  

 
Au total, 5,9% de la commune est classée en Ntvb. 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Saint-Lieux-lès-Lavaux  21 

 

 

Carte 7 : La zone Naturelle associée à la Trame Verte et Bleue (Ntvb).  

■ LA PROTECTION DES BOISEMENTS ET DES COURS D’EAU 

Le PLU de Saint-Lieux-les-Lavaur défini également plusieurs prescriptions graphiques, permettant de 
renforcer la protection de la trame verte et bleue.  Tout d’abord, les boisements de la commune sont 
identifiés en Espaces Boisés Classés (EBC), qui induit le rejet de plein droit des demandes de défriche-
ment potentielles, permettant donc de préserver ces massifs boisés. Les haies et alignements d’arbres 
sont également protégés, permettant de conserver un maillage induit par ces petits boisements.  

La trame bleue est également protégée grâce à un classement en L151-23 au titre du code de l’urba-
nisme de tous les cours d’eau du territoire, permettant de rendre inconstructible sur 10 mètres de 
part et d’autre les berges des cours d’eau et 4 mètres les fossés. Enfin, le PLU définit une prescription 
sur les zones humides, permettant de les protéger au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme. 
Cependant, deux zones humides recensées par l’inventaire départemental du Tarn ne sont pas proté-
gées par cette prescription et sont concernées par la présence des zones de développement de Pradi-
nas et des Tuileries (cf partie III.1). 

 
Au total, 15,6ha d’EBC sont présents et 223km de cours d’eau sont protégés. 
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Carte 8 : Les boisements, zones humides et cours d’eau protégés dans le PLU.  

c -  Comment le PLU préserve-t-il la biodiversité ordinaire sur le territoire ? 

• En pérennisant les espaces naturels, agricoles et forestiers du territoire ; 
• En préservant les éléments de patrimoine naturel ; 
• En définissant l’enveloppe urbaine au plus proche de l’enveloppe bâtie existante 
• En limitant l’imperméabilisation des sols. 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

AXE 1 : Préserver les espaces naturels de qualité 
et les paysages 

• Préserver l’ouverture des paysages ; 
• Préserver les éléments structurants du pay-

sage ; 
• Participer à la gestion économe de l’espace 

AXE 3 : Prévoir une urbanisation en cohérence 
avec le développement économique et les nou-
veaux habitants dans le bassin de vie 

• Prendre en compte l’enjeu d’équilibre entre 
les espaces agricoles et les espaces bâtis 

Le PADD souhaite préserver les espaces agri-
coles en limitant leur consommation, permet-
tant donc de préserver ces espaces de nature 
ordinaire représentant une superficie impor-
tante du territoire. De plus, le PADD souhaite 
préserver les éléments structurant du terri-
toire tels que les haies, alignements d’arbres 
etc.   
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• Lutter contre l’étalement urbain en limitant 
l’urbanisation des hameaux. 

 

• OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT ET LES OAP 

■ LA PERENNISATION DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 

Afin de pérenniser les espaces naturels agricoles et forestiers, le PLU classe les espaces agricoles en 
zone agricole A et les espaces naturels et forestiers en zone naturelle N ou NTvb. Les prescriptions 
réglementaires s’appliquant sur ces zones sont restrictives en matière d’urbanisation permettant de 
limiter la destruction des milieux naturels ordinaires. Cependant, le règlement permet l’implantation 
et le développement d’activités agricoles et sylvicoles dans les zones agricoles et naturelles, permettant 
à ces activités jouant un rôle majeur dans l’entretien des milieux agro-naturels, de perdurer et de dé-
velopper. 

 

■ LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE NATUREL 

Le PLU permet bien de protéger les éléments de patrimoine naturel, notamment grâce au zonage en 
N, où la réglementation associée est restrictive en matière de constructibilité. Le PLU prévoit un clas-
sement en zone naturelle de la partie sud du ruisseau de Sézy, ainsi que des parcelles non agricoles. 

Le PLU permet également la préservation des motifs naturels structurants du territoire, correspon-
dant aux différents alignements d’arbres et aux haies, grâce à une prescription au titre de l’article L.151-
23 du code de l’urbanisme. Cette prescription permet de préserver les alignements d’arbres et les haies 
localisés au sein du tissu urbain ainsi que ceux bordant les parcelles agricoles, permettant d’assurer des 
refuges pour la biodiversité. Cependant, un abatage de 20% du linéaire pourra être réalisé si la création 
d’un accès est nécessaire. Le PLU identifie également des Espaces Boisés Classés. 

 

■ LES CHOIX D’URBANISATION AU PLUS PRES DE L’ENVELOPPE BATIE EXISTANTE 

Pour réduire l’effet fragmentant de l’urbanisation, qui fragilise les fonctionnalités écologiques, le PLU 
identifie de nouvelles zones constructibles au plus près de l’enveloppe bâtie existante. Cependant, 
comme présenté dans la première partie, la zone urbaine est plus importante que dans le PLU précé-
dent, en lien avec l’urbanisation des zones 1AU précédemment définies.  

 

■ LA LIMITATION DE L’IMPERMEABILISATION DES SOLS 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet bien de limiter l’imperméabilisation des zones agro-naturels, 
en définissant 86% de son territoire en zone agricole ou naturelle, très restrictives sur les possibilités 
d’implantation de nouvelles constructions. 

Le PLU permet également de réduire l’imperméabilisation des sols en zone urbaine, en fixant des 
règles dans l’article II-3 sur le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

Au total, 78% du territoire est classé en zone agricole A et 8% en zone naturelle N. 

 

Au total, 30km de haies et 15,6ha d’Espaces Boisés Classés sont recensés. 

 

La révision du PLU prévoit 14,9 ha dédié à des zones de développement correspondant à : 

• 9 secteurs 1AU représentant 10,1ha ; 
• 3 STECAL représentant 4,8ha ; 
• Aucune zone 2AU. 
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abords des constructions. Celui-ci impose qu’au moins 15% des espaces libres en zone Ua et 20% en 
zone Ub et Uc doivent être laissés perméables ou de pleine terre. Les plantations existantes doivent 
également être conservées, sauf si impossibilité.  
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II.4 - Incidences du PLU sur la gestion des ressources 

a -  Synthèse de l’Etat Initial de l’Environnement 

 

12 600 m3 

Prélevé pour l’irrigation  

84,1% 

De rendement des ré-
seaux de distribution 

1 

STEU 

1 200 EH 

De capacité nominale 

Les prélèvements de l’eau potable de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur se réalise au niveau du 
barrage des Cammazes. La commune possède aussi une station de traitement des eaux usées d’une 
capacité nominale de 1 200 EH. En 2021, la station desservait 576 habitants, mais des travaux permet-
tant de raccorder davantage de logements au réseau d’assainissement collectif ont été réalisés, aug-
mentant donc les charges entrantes. 

 

 

• Un périmètre de protection de captage 
s’appliquant aux abords de l’Agout per-
mettant une protection de la ressource ;  
 

 

 

 

• Des masses d’eau superficielles avec des 
état écologiques allant de médiocres à 
moyen ; 

• Des nappes d’eau souterraines subissant 
des pressions chimiques et quantitatives ; 

• Une zone vulnérable aux nitrates ; 
• Un assainissement collectif peu déve-

loppé. 

 

b -  Comment le PLU prend-il en charge la gestion de l’eau potable et de l’as-
sainissement ? 

• En encadrant le raccordement au réseau de distribution d’eau potable 
• En conditionnant le développement urbain en accords avec les ressources en eau disponibles 
• En priorisant le raccordement des nouvelles constructions au réseau d’assainissement collectif 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

ENJEUX POUR LE PLU :  

• La prise en compte des ressources dans le développement du territoire ;  
• Le maintien d’espaces de pleine terre dans les nouveaux projets afin d’améliorer le gestion 

des eaux de ruissellement ;  
• L’amélioration de l’état écologique des masses d’eau superficielles.  

ATOUTS POINTS DE VIGILANCE 
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AXE 3 : Prévoir une urbanisation en cohérence 
avec le développement économique et les nou-
veaux habitants dans le bassin de vie 

• Mettre en cohérence l’extension urbaine et 
le développement des réseaux et des équi-
pements 

Le PADD souhaite bien adapter le développe-
ment avec les réseaux d’eau potable et assai-
nissement.  

 

▪ OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET LES OAP 

■ LA PROTECTION DES ABORDS DES CAPTAGES POUR L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

La commune de Saint-Lieux-les-Lavaur est concernée par la présence d’un périmètre de protection de 
captage rapproché, en lien avec un captage dans le Tarn dans la commune de Buzet-sur-Tarn. Ce sec-
teur est donc soumis aux prescriptions de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP), permettant d’éloi-
gner les populations et activités des sites de captage d’eau potable et ainsi, limiter au maximum les 
risques de pollution directe de la ressource dans ces secteurs stratégiques.  

De plus, le PLU intègre la protection de ce captage car la totalité du périmètre de protection est posi-
tionné en zone NTvb, où les constructions sont très réglementées.  

■ L’OBLIGATION POUR LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS DE SE RACCORDER AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION 

D’EAU POTABLE 

L’article III-2 du règlement écrit impose que toute construction ou installation nécessitant une alimen-
tation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution, de caractéristiques suffi-
santes et dans les conditions de salubrité en vigueur. Afin de faciliter le raccordement des nouvelles 
constructions au réseau d’eau potable, le PLU positionne les zones de développement en extension 
directe permettant de limiter les travaux sur les réseaux et donc de limiter les pertes sur la ressource. 

■ LE CONDITIONNEMENT DU DEVELOPPEMENT URBAIN EN ACCORD AVEC LES RESSOURCES EN EAU DISPONIBLES 

L’accueil de nouveaux habitants prévu par le PLU (250 habitants en plus à l’horizon 2035), aura pour 
conséquence d’augmenter les besoins en eau potable. L’arrivée de 250 nouveaux habitants générera 
des consommations d’eau supplémentaires estimées à 37,3 m3 /jour soit 13 037 m3 par an (en se basant 
sur les données SISPEA (OFB) indiquant que la consommation moyenne d’une personne est de 149 
l/jour). Les besoins en activités sont quant à eux difficilement évaluables.  

Bien que la révision du PLU prévoit une augmentation de la population, ce qui augmentera les be-
soins en eau potable, la révision revoit à la baisse le nombre d’habitants prévu sur son territoire. En 
effet, l’ancien PLU prévoyait un accueil de 557 habitants en 20 ans (horizon 2033) tandis que la révision 
prévoit un accueil de +250 habitants en 20 ans, générant une diminution de plus de 17 000 m3/an.  

■ L’OBLIGATION POUR LES NOUVELLES CONSTRUCTION DE SE RACCORDER AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COL-
LECTIF S’IL EST EXISTANT 

Le règlement écrit indique que toute nouvelle construction doit être raccordée au réseau public d’as-
sainissement si celui-ci est existant. En l’absence de réseau collectif, les constructions devront obliga-
toirement être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme à la réglementation 
en vigueur et au schéma directeur d’assainissement communal. L’évacuation des eaux usées non trai-
tées est interdite. Tout rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux, ou réseaux pluviaux est interdit.  

Les zones AU sont toutes situées au sein de l’enveloppe bâtie, où le réseau d’assainissement est 
existant. Ainsi, ces secteurs ne nécessiteront donc pas de travaux d’extension du réseau et ils devront 
obligatoirement être raccordés au réseau d’assainissement collectif. Également, la station d’épuration 
de la commune a été dimensionnée afin de prendre en compte ces secteurs de développement.  
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Les STECAL sont cependant excentrés de la trame bâtie, et devront nécessiter la mise en place d’un 
équipement d’assainissement autonome.  

  

Carte 9 : Localisation des secteurs de développement en fonction du tissu urbain.  

Une estimation des besoins en assainissement supplémentaires engendrés par le projet de dévelop-
pement a pu être réalisée. Le nombre d’habitants supplémentaire a été calculé en prenant en compte 
une taille moyenne de ménage de 2,78 personnes en 2020. Dans ce calcul théorique, 1 habitant équi-
vaut à 1 équivalent-habitant. 

Tableau 3 : Estimation des EH supplémentaires générés par le projet du développement urbain.  

Secteur 1AU Nombre logements Nombre habitants EH supplémentaire 

Parpan 6 17 17 

Séguilly 9 26 26 

Fauré Bas 1 4 12 12 

Pivrane 10 28 28 

Fauré Bas 2 9 26 26 

Tuilerie 13 37 37 

Pradinas 10 28 28 

Village 20 56 56 

Rue du Port 15 42 42 
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TOTAL 96 272 272 

 

Actuellement la station de traitement des eaux usées de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est à 
30% de sa capacité utilisée car elle accueille 350 EH et a une capacité de 1 200EH. Les effluents sont 
rejetés dans l’Agout. L’augmentation du volume des eaux usées générées par le projet de développe-
ment pourra être traité par la station d’épuration de la commune.  

c -  Comment le PLU inclut-il les problématiques liées à la gestion des eaux plu-
viales sur le territoire ? 

• En limitant l’imperméabilisation des sols 
• En maintenant les zones d’expansion de crues 
• En favorisant une gestion intégrée des eaux pluviales 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

AXE 1 : Préserver les espaces naturels de qualité 
et les paysages 

• Protéger les massifs boisés de qualité 
• Réduire les pollutions des cours d’eau et des 

sols engendrés par la multiplication des re-
jets individuels d’eaux usées 

AXE 2 : Maintenir et pérenniser les activités agri-
coles 

• Limiter les conflits d’usage entre zone agri-
cole et zone urbaine 

AXE 3 : Prévoir une urbanisation en cohérence 
avec le développement économique et les nou-
veaux habitants dans le bassin de vie 

• Lutter contre l’étalement urbain en limitant 
l’urbanisation des hameaux 

Tout d’abord, le PADD souhaite intégrer la 
gestion des eaux pluviales dans les projets afin 
de limiter la pollution sur la ressource en eau. 
De plus, celui-ci souhaite limiter l’extension 
des hameaux en privilégiant la densification, 
permettant de réduire la consommation d’es-
paces naturels, jouant un rôle majeur dans 
l’infiltration des eaux pluviales. Enfin, au sein 
de l’espace urbain, le PADD souhaite respec-
ter les limites naturelles lors des choix des fu-
tures zones à urbaniser, en intégrant notam-
ment les hais, permettant donc leur maintien 
et de favoriser l’infiltration des eaux pluviales. 

▪  OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT ET LES OAP 

■ L’OBLIGATION DE NE PAS ACCROITRE LES DEBITS D’EAUX PLUVIALES PAR RAPPORT A LA SITUATION ACTUELLE 

L’article III-2, « Desserte par les réseaux », précise que toute construction ou installation nouvelle ne 
devra pas avoir pour conséquence (à minima) d’accroitre les débits d'eaux pluviales par rapport à la 
situation résultant de l'état actuel d'imperméabilisation des terrains. En priorité, doivent être privilégiés 
à la fois : 

• Le stockage et la réutilisation des eaux pluviales dites « propres » issues notamment des toi-
tures, pour des usages domestiques (arrosage du jardin…) sous réserve du respect de l’arrêté du 
21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur 
des bâtiments. 

• L’infiltration des eaux pluviales sur le terrain d’assiette du projet lorsque la nature du sol et du 
sous-sol le permet. Pour cela, un ou plusieurs aménagements doivent être réalisés, tels que : 

o Des revêtements perméables ou semi-perméables, notamment sur les espaces de sta-
tionnement, les cours, les chemins d’accès… ; 
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o Des noues, des puits perdus, des tranchées d’infiltration… ; 
o La surélévation, sur pilotis, des terrasses ou des petites annexes… 

■ LA LIMITATION DE L’IMPERMEABILISATION DES SOLS 

Le zonage du PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur classe 86% de la surface du territoire en zone agricole ou 
naturelle, qui sont associés à un règlement restrictif sur les possibilités d’implantation de nouvelles 
constructions et d’installations. De plus, le PLU comprend uniquement 9 zones 1AU localisés en dans 
ou en continuité de la trame urbaine, ce qui permet de limiter l’imperméabilisation de nouveaux es-
paces naturels, agricoles et forestiers. Le PLU identifie également 3 STECAL sur son territoire, dont un 
actuellement non aménagé, qui accroitra donc l’imperméabilisation du sol sur ce secteur.  

Afin de limiter l’imperméabilisation des sols, le règlement écrit du PLU impose dans l’article II-3 « Trai-
tement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions » qu’au 
moins 15% pour la zone Ua et 20% pour les zones Ub et Uc soient non imperméabilisés. Les plantations 
existantes devront être conservées, sauf si impossibilité technique. 

■ LA PROTECTION DES ELEMENTS DE NATURE 

Le PLU permet également de protéger les éléments de nature, au titre de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme, notamment au sein du tissu urbain, ce qui permet de conserver une certaine perméabilité 
des sols, et favorise l’infiltration des eaux pluviales.  

Enfin, les OAP déclinées sur les zones 1AU du PLU identifient également des haies/alignements 
d’arbres à protéger ou à créer, permettant de favoriser l’infiltration des eaux pluviales. 

 

Figure 5 : Exemple d’OAP prévoyant la conservation/renforcement des haies paysagères en bordure.  
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II.5 - Incidences du PLU sur les risques, nuisances et pollutions 

a -  Synthèse de l’Etat Initial de l’Environnement 

 

6 

Risques majeurs iden-
tifiés par le DDRM 

1 

PPRi approuvé en fé-
vrier 2022 

1 

PPR retrait gonfle-
ment des argiles ap-

prouvé en 2009 

1 

ICPE 

2 

Sites BASIAS 

Saint-Lieux-lès-Lavaur est concerné par 6 risques majeurs identifiés dans le Dossier Départemental 
des Risques Majeurs du Tarn. La commune est notamment concernée par un risque d’inondation et 
de retrait gonflement des argiles qui sont encadrés par le PPRi agout aval et le PPR départemental 
de retrait gonflement des argiles. La commune est également concernée par des risques technolo-
giques et notamment de transport de matières dangereuses, de rupture de barrage ou encore en lien 
avec la présence d’une ICPE et de site BASIAS. 

 

 

• Des risques maitrisés grâce à la présence 
d’un PPRi, d’un PPR argiles et de PPI. 

• Un territoire peu exposé aux risques in-
dustriels. 

 

 

 

• Présence de 5 risques majeurs sur la com-
mune.  

• Des secteurs exposés à des risques 
d’inondation aux abords de l’Agout.  

• Un risque de retrait gonflement des ar-
giles pouvant être fort dans le territoire. 

 

 

b -  Comment le PLU prend-il en compte les risques naturels et technologiques 
présents sur le territoire ?  

• En prenant en compte les risques naturels dans les choix de développement 
• En prenant en compte les risques technologiques ? 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

ENJEUX POUR LE PLU :  

• La prise en compte des risques majeurs, principalement d’inondation dans le développe-
ment urbain ; 

• L’adaptation des constructions aux risques, notamment au risque retrait gonflement des ar-
giles. 
 

ATOUTS POINTS DE VIGILANCE 
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AXE 3 : Prévoir une urbanisation en cohérence 
avec le développement économique et les nou-
veaux habitants dans le bassin de vie 

• Prévenir les risques et les nuisances 

Le PADD prend bien en compte les risques 
naturels et technologiques en souhaitant limi-
ter l’exposition des populations et intégrant 
les PPR inondation et mouvement de terrain. 

▪ OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT ET LES OAP* 

■ L’INTEGRATION DES RISQUES NATURELS, ET PLUS SPECIFIQUEMENT DU RISQUE INONDATION 

Le principal risque naturel présent sur la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est le risque d’inondation, 
identifié et cadré par le Plan de Prévention des Risques d’inondation Agout aval, dont la révision a 
été approuvé le 28 février 2022. Ce document sera annexé au PLU.  

Le projet de développement permet de limiter l’exposition d’habitants au risque d’inondation car au-
cun secteur de développement n’est localisé dans une zone inondable identifié par le PPRi. 

La quasi-totalité de la zone rouge du PPRi est zonée en Ntvb, qui est restrictive en construction. Le 
règlement de la zone rouge du PPRi s’ajoute et permet d’encadrer les possibilités de constructions 
dans cette zone. 

 

 

Carte 10 : Le zonage s’appliquant sur la zone rouge du PPRi.  

 

78% de la zone rouge du PPRi est zonée en NTvb. 12% en zone A, 10% en zone N et moins d’un 
pourcent en zone U. 
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Le règlement écrit du PLU précise également que dans les secteurs soumis au risque d’inondation, les 
clôtures doivent être hydrauliquement transparentes, permettant de ne pas freiner l’écoulement des 
eaux.  

■ L’INTEGRATION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est peu concernée par des risques technologiques. Aucun sec-
teur de développement n’est localisé à proximité de l’ICPE présente sur le territoire. En effet, le sec-
teur de développement le plus proche d’une ICPE correspond à l’OAP rue du Port, localisée à plus de 
800 mètres de l’ICPE EARL des Galiniers, présente sur la commune de Giroussens.  

c -  Comment le PLU prend-il en compte les risques de pollution et les sources 
de nuisances sonores ? 

• La prise en compte des sites et sols pollués 
• La prise en compte des nuisances sonores dans les choix de développement du territoire 
• La prise en compte du risque lié au transport de matière dangereuse dans les choix de dévelop-

pement du territoire 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

AXE 3 : Prévoir une urbanisation en cohérence 
avec le développement économique et les nou-
veaux habitants dans le bassin de vie 

• Prévenir les risques et les nuisances 

Le PADD prend bien en compte les nuisances 
en souhaitant limiter l’exposition des popula-
tions. 

▪ OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT ET LES OAP 

Le territoire n’est que très peu concerné par des sites et sols pollués car aucun site BASOL et unique-
ment 1 site BASIAS sont présents. Aucun secteur de développement n’est localisé à proximité du 
site BASIAS.  

Cependant, la commune est concernée par un risque lié au transport de matières dangereuses, en 
lien avec le passage d’une canalisation de gaz, d’une voie ferrée et d’une route départementale. Bien 
que les zones 1AU ne soient pas concernées par un risque de transport de matière dangereuse, les 3 
STECAL sont localisés à proximité de la RD630. En effet, le STECAL AS3 est localisé à une trentaine de 
mètre et le STECAL AS1 est localisé à environ 80 mètres de la RD630 tandis que le STECAL AS2 est 
localisé en bordure de la voie routière. Également, ces secteurs sont concernés par la présence d’une 
canalisation de gaz qui traverse les secteurs AS1 et AS3, et passe en bordure du STECAL AS2. La cana-
lisation de gaz faisant l’objet d’une SUP, définie par arrêté préfectoral du 11 avril 2018, les nouvelles 
constructions devront respecter les prescriptions fixées, permettant de réduire l’expositions de per-
sonnes à ce risque.  

Les STECAL localisés aux abords de la RD630 sont également exposés à des nuisances sonores géné-
rées par le trafic routier.  

II.6 - Incidences du PLU sur les énergies et le climat 

a -  Synthèse de l’Etat Initial de l’Environnement 
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45% * 

Des consommations 
énergétiques sont issues 

des produits pétroliers 

43%*  

Des émissions de GES 
générées par l’agricul-

ture 

15,04%*  

De l’énergie consommée 
provient des énergie re-

nouvelables 

*Les données sont à l’échelle de la communauté de communes Tarn Agout. 

En 2020 les secteurs résidentiels et des transports étaient les principaux postes de consommations 
car ils représentaient chacun environ 35% des consommations énergétiques du territoire. De plus, le 
territoire est dépendant des produits pétroliers car 45% des consommations énergétiques sont issues 
des produits pétroliers. La production d’énergie renouvelable sur le territoire se fait principalement 
par le bois domestique, qui représente 49% de la production.  

 

 

• Des précarités énergétiques logement et 
mobilités moins marquées que dans le 
reste du département ;  

• La présence d’espaces agro-naturels 
constituant des puits de carbone.  
 

 

 

• Un territoire très dépendant de la voiture 
individuelle, impactant les consomma-
tions énergétiques et les émissions de 
GES ; 

• Une part d’énergies renouvelables par 
rapport aux consommations énergé-
tiques faibles par rapport au départe-
ment ; 

 

 

b -  Comment le PLU participe-t-il à la réduction des consommations énergé-
tiques du territoire ? 

• En mettant en place des leviers de maitrise des consommations énergétiques dans le secteur 
résidentiel 

• En mettant en place des leviers de maitrise des consommations énergétiques dans le secteur 
des transports 

• En participant au développement des énergies renouvelables sur le territoire 

▪ PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD 

PRISE EN COMPTE DE L’ENJEU DANS LE PADD REMARQUES 

ENJEUX POUR LE PLU :  

• Le développement de voie de modes doux pour limiter la dépendance du territoire à al voi-
ture individuelle ;  

• Favoriser le développement d’énergies renouvelables afin de diminuer la dépendance du 
territoire aux énergies fossiles ; 

• Soutenir une alimentation de proximité. 
 

ATOUTS POINTS DE VIGILANCE 
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AXE 1 : Préserver les espaces naturels de qualité 
et les paysages 

• Atténuer la production de gaz à effet de 
serres 

AXE 4 : Maintenir un niveau d’équipements et de 
services approprié aux pôles relais 

• Favoriser l’installation de nouvelles activités 
et services 

• Faciliter la circulation sur le territoire et dé-
velopper les liaisons douces entre les zones 
d’équipements et habitation 

Le PADD souhaite réduire les consommations 
énergétiques notamment en développant les 
modes de déplacements doux grâce à un 
maillage du territoire. De plus, le PADD sou-
haite favoriser l’installation de services, activi-
tés de proximité au sein du tissu urbain et sou-
haite favoriser la densification, permettant de 
réduire les besoins en déplacement. 

 

▪ OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L’ENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT ET LES OAP 

■ LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

Le projet de PLU prévoit la construction de logements supplémentaires (+ 96 logements à l’horizon 
2035 en lien avec les OAP), ce qui générera inévitablement la hausse des consommations énergé-
tiques et des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) du secteur résidentiel.  

Le règlement écrit du PLU indique que dans les zones U, les projets devront privilégier des dispositions 
architecturales et des matériaux répondant aux objectifs de réduction des consommations énergé-
tiques et des émissions de gaz à effet de serre, sous réserve d’une bonne intégration dans le paysage 
urbain et naturel environnant. Dans tous les cas, les nouvelles constructions devront respecter la 
RE2020.  

Le règlement écrit autorise également les dispositifs type serre, véranda, murs et toitures végétalisés, 
etc. étant nécessaires à la conception de constructions de qualité environnementale et respectant les 
principes bioclimatiques.  

■ LA PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE 

La production d’énergie renouvelable est autorisée sur la commune, que ce soit au sol ou sur toiture, 
si ces dispositifs ne portent pas atteintes à la qualité paysagère des sites.  

En effet, dans les zones urbaines, le règlement indique que sont autorisés le recours aux technologies 
et matériaux nécessaires à l’utilisation ou à la production d’énergies renouvelables type panneaux 
solaires thermiques et photovoltaïques, blocs de Pompes à Chaleur, micro-éoliennes, puits canadiens, 
etc. Dans les zones agricoles, sont admises les constructions et installations nécessaires à des équipe-
ments collectifs, y compris les panneaux photovoltaïques au sol, sous réserve de démontrer qu’elles ne 
soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

Le PLU permet d’encadrer l’implantation de ces dispositifs car celui-ci interdit l’implantation d’équi-
pement d’intérêts collectifs et services public, y compris les panneaux solaires photovoltaïques, dans 
la zone NTvb, permettant de conserver les qualités écologiques et paysagère de ce secteur localisé au 
bord de l’Agout.   

■ LES MOBILITES DOUCES 

Les secteurs de développement projetés se localisent dans ou à proximité du tissu urbain, ce qui 
limitera les besoins en déplacement.  

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est déjà concernée par la présence d’un cheminement doux 
dans le centre urbain. Le PLU souhaite renforcer le maillage de cheminements doux, notamment avec 
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la commune de Saint-Sulpice-la-Pointe en positionnant un emplacement réservé permettant la créa-
tion d’une voie douce sur environ 2km le long de la RD38. 

  

Carte 11 : Les cheminements doux présents et ceux projetés par la commune. 

L’OAP de Pradinas permet également de renforcer le maillage de modes doux sur le territoire car cette 
OAP prévoit la création d’un chemin piétonnier permettant de relier les habitations aux équipe-
ments existants.  
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Figure 6 : Schéma de l’OAP de Pradinas prévoyant la mise en place d’un cheminement doux au nord du sec-

teur.  
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III. INCIDENCES DU PLU SUR LES ZONES SUSCEPTIBLES 
D’ETRE TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE ET MESURES 
MISES EN ŒUVRE POUR LES EVITER, REDUIRE OU COM-
PENSER 

III.1 - Incidences potentielles induites par les zones ouvertes à l’ur-
banisation sur l’environnement 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur a défini 9 OAP, présentes uniquement sur des zones 1AU. 
Ces OAP ont fait l’objet d’un pré-cadrage environnemental en juillet 2023, permettant d’identifier les 
niveaux d’enjeux sur chaque secteur. Cette analyse s’est concentrée sur les thématiques biodiversité, 
risques et nuisances et paysages, déterminantes dans les choix des secteurs de développement.  

Les différents enjeux environnementaux ont été hiérarchisés en 3 catégories : enjeux forts, modérés et 
faibles, permettant de définir un niveau d’enjeu global. 

Tableau 4 : Hiérarchisation des différents enjeux dans le pré-cadrage environnemental. 
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Carte 12 : Les enjeux environnementaux présents sur le territoire de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 
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a -  Parpan 

                    
Figure 7 : Le secteur de projet de Parpan. / Source : Even et Citadia Conseil 

Tableau 5 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le secteur de 
développement de Parpan. 

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est imbriqué dans l’urbanisation, en dent creuse. 

• Le secteur se localise le long d’un des axes majeurs du territoire : la RD38 

• Le secteur se localise à une vingtaine de mètres de l’Agout.  

• Le secteur est actuellement non bâti et comporte au nord des boisements constituant la ripisylve. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la conservation des alignements d’arbres 
présents au nord et au sud de la parcelle, permettant de créer une barrière visuelle et de réduire les perceptions 
paysagères depuis la RD38. De plus, l’OAP impose que les futures constructions soient des habitats pavillon-
naires individuels et prévoit des densités maximales, ici de 6 logements, permettant une bonne intégration des 
futures formes urbaines avec celles existantes à proximité.  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 
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• Le secteur est actuellement non bâti et présente des boisements, principalement au nord du secteur, 
constitutifs de la ripisylve de l’Agout.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible à modérés. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la préservation des boisements au nord et au sud du site, permettant la préservation 
de la ripisylve.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé à environ 20 mètres de l’Agout ; 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• Les nouvelles constructions pourraient augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, les OAP prévoit la conservation des boisements présents au nord du territoire, permettant de favoriser 
l’infiltration et la filtration des eaux pluviales et donc de limiter les pollutions sur l’Agout.  

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible à mo-
déré (augmentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles fort ; 

• Le secteur se localise en bordure d’une zone PPRi rouge. Bien que ce site ne soit pas directement localisé 
dans une zone inondable, celui-ci se localise à environ 20 mètres de l’Agout et pourrait être exposé à des 
risques d’inondation, notamment en lien avec le dérèglement climatique ayant pour conséquence 
l’amplification de ce phénomène ; 
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• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau modéré, 
du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles fort et de la localisation à proximité de l’Agout. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin. 

L’OAP prévoit la préservation au nord des boisements présents, permettant de favoriser l’infiltration des eaux, 
et de limiter le ruissellement.  

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré (en lien avec la localisation à proximité de l’Agout et de l’aléa retrait gonflement des argiles fort). 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en dent creuse, limitant les travaux de raccordement en électricité des futures 
constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible à faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce tissu urbain localisé en en dent creuse, s’inscrit dans la continuité bâtie du secteur, permettant 
de réduire les besoins en déplacement des habitants de ce secteur.  

De plus, le PLU prévoit la mise en place d’un emplacement réservé le long de la RD38, pour la mise en place 
d’un cheminement doux, permettant de mailler se secteur à Saint-Sulpice et au centre-ville.  

La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 
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b -  Séguilly 

               
Figure 8 : Le secteur de projet de Séguilly. / Source : Even et Citadia Conseil 

Tableau 6 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le secteur de 
développement de Séguilly 

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est imbriqué dans l’urbanisation, en dent creuse. 

• Le secteur se localise le long d’un des axes majeurs du territoire : la RD38 

• Le secteur se localise à une centaine de mètres de l’Agout.  

• Le secteur est actuellement non bâti et comporte au nord des boisements constituant la ripisylve. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la création d’une frange paysagère au 
sud de la parcelle, afin de créer un espace de transition avec les milieux agricoles. De plus, le règlement écrit du 
PLU interdit l’usage de plantes allergènes ou envahissantes. Cependant, l’OAP ne prévoit pas de frange paysa-
gère au nord, afin de créer une barrière visuelle depuis la RD38. L’OAP impose que les futures constructions 
soient des habitats pavillonnaires individuels et prévoit des densités maximales, ici de 9 logements, permettant 
une bonne intégration des futures formes urbaines avec celles existantes à proximité.  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau très 
faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  
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• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 

• Le secteur est actuellement non bâti et présente une végétation rase sur la totalité du secteur. 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la création d’alignement d’arbre au sud du secteur, permettant d’assurer un refuge 
pour la biodiversité. 

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible à très faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, les OAP prévoit la création d’une frange paysagère au sud du secteur, permettant de favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• La moitié nord du secteur est concerné par un risque d’inondation de cave, de fiabilité moyenne ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 
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Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible, 
du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen et du risque d’inondation de cave. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin. 

L’OAP prévoit la préservation au nord des boisements présents, permettant de favoriser l’infiltration des eaux, 
et de limiter le ruissellement.  

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible (en 
lien avec la localisation à proximité de l’Agout et de l’aléa retrait gonflement des argiles fort). 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en dent creuse, limitant les travaux de raccordement en électricité des futures 
constructions.  

• Le secteur se localise en bordure d’une voie de circulation douce. 

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce tissu urbain localisé en en dent creuse, s’inscrit dans la continuité bâtie du secteur, permettant 
de réduire les besoins en déplacement des habitants de ce secteur.   

La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 
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c -  Fauré bas 1 – Route des Lacs 

                
Figure 9 : Le secteur de projet de Fauré Bas 1.  / Source : Even et Citadia Conseil 

Tableau 7 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le secteur de 
développement de Fauré bas 1. 

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé en continuité de l’urbanisation existante, entre le centre-bourg et les équipements de 
loisir du Ludolac ;  

• Le secteur est actuellement non bâti et comporte une haie dense au sud du secteur.  

• Un arbre isolé est présent au nord du site. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la conservation de la haie présente au 
sud du secteur, créant une barrière visuelle sur le secteur. De plus, l’OAP impose que les futures constructions 
soient des habitats pavillonnaires individuels et prévoit des densités maximales, ici de 4 logements, permettant 
une bonne intégration des futures formes urbaines avec celles existantes à proximité.  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau très 
faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 
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• Le secteur est actuellement non bâti et présente une végétation rase sur la quasi-totalité du secteur. Une 
haie épaisse est présente sur la limite sud du secteur et un arbre isolé est présent au nord. 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la préservation de la haie présente au sud du secteur, permettant d’assurer un refuge 
pour la biodiversité. Cette haie est également protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme car 
une prescription linéaire s’y applique.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible à très faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, l’OAP et les prescriptions graphiques prévoient la préservation de la haie localisée au sud du site, permet-
tant de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible à faible, du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen. 
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MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin. 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en extension directe du tissu urbain, limitant les travaux de raccordement en électricité 
des futures constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce site est localisé en extension directe du tissu urbain, permettant de réduire les besoins en dé-
placement des habitants du secteur.   

La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 
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d -  Fauré bas 2 – Route de la Pivrane 

                
Figure 10 : Le secteur de projet de Pivrane. / Sources : Even et Citadia Conseil 

Tableau 8 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le secteur de 
développement de Fauré bas 2  

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé en continuité de l’urbanisation existante, entre le centre-bourg et les équipements de 
loisir du Ludolac ;  

• Le secteur est actuellement non bâti.  

• Le secteur comporte une végétation rase sur la quasi-totalité du site et une haie dense sur sa bordure est ; 

• Le secteur est recensé au registre parcellaire graphique 2022 comme étant du blé tendre d’hiver. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la conservation de la haie présente à l’est 
du secteur et la création d’une haie paysagère au sud, permettant d’assurer une transition avec l’espace agri-
cole. De plus, l’OAP impose que les futures constructions soient des habitats pavillonnaires individuels et prévoit 
des densités maximales, ici de 10 logements, permettant une bonne intégration des futures formes urbaines 
avec celles existantes à proximité.  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

La haie présente à l’est du secteur est également protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme : 
une prescription linéaire s’y applique.  

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau très 
faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 

Fauré bas 2 
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• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée. Cependant, une zone humide est présente 
à moins de 10 mètres du secteur. Le secteur de développement est localisé à la même altitude que le secteur 
de développement ;  

• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 

• Le secteur est actuellement non bâti et présente une végétation rase sur la quasi-totalité du secteur. Une 
haie épaisse est présente sur la limite est. 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la préservation de la haie présente au sud du secteur, permettant d’assurer un refuge 
pour la biodiversité. Cette haie est également protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme car 
une prescription linéaire s’y applique.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, l’OAP et les prescriptions graphiques prévoient la préservation de la haie localisée au sud du site, permet-
tant de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 
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• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible, 
du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin. 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en extension directe du tissu urbain, limitant les travaux de raccordement en électricité 
des futures constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce site est localisé en extension directe du tissu urbain, permettant de réduire les besoins en dé-
placement des habitants du secteur.   

La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 
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e -  Fauré bas 3 – Route des Cambards 

                  
Figure 11 : Le secteur de projet de Fauré bas 2. / Sources : Even et Citadia Conseil 

Tableau 9 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le secteur de 
développement Fauré bas 3. 

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé en continuité de l’urbanisation existante, au sud du centre-bourg ; 

• Le secteur est actuellement non bâti.  

• Le secteur comporte majoritairement une végétation rase. L’est du secteur est concerné par une végétation 
arborée/arbustive.  

• Des haies sont présentes sur les bordures est, ouest et nord-ouest. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la conservation des haies présentes à 
l’ouest et au nord-ouest du secteur, permettant de faire une barrière visuelle avec les constructions déjà actuel-
lement présentes. De plus, l’OAP impose que les futures constructions soient des habitats pavillonnaires indivi-
duels et prévoit des densités maximales, ici de 9 logements, permettant une bonne intégration des futures 
formes urbaines avec celles existantes à proximité.  

Le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux limites, 
les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les haies présentes à l’ouest, au nord-ouest et à l’est du secteur sont également protégées au titre de l’article 
L151-23 du code de l’urbanisme : des prescriptions linéaires s’y appliquent.  

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau très 
faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 

Fauré bas 3 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Saint-Lieux-lès-Lavaux  52 

 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 

• Le secteur est actuellement non bâti et comporte majoritairement une végétation rase. L’est du secteur est 
concerné par une végétation arborée/arbustive. 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la préservation des haies présentes à l’ouest et au nord-ouest du secteur, permettant 
d’assurer un refuge pour la biodiversité. Ces haies, ainsi que celle localisée sur la bordure ouest, sont également 
protégées au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme car une prescription linéaire s’y applique.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible à très faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, l’OAP et les prescriptions graphiques prévoient la préservation des haies localisées à l’est, au nord-ouest 
et à l’ouest du site, permettant de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 
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• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible à faible, du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin. 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en extension directe du tissu urbain, limitant les travaux de raccordement en électricité 
des futures constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce site est localisé en extension directe du tissu urbain, permettant de réduire les besoins en dé-
placement des habitants du secteur.   

La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 
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f -  La Tuilerie 

                
Figure 12 : Le secteur de développement de Tuilerie. / Source : Even et Citadia Conseil 

Tableau 10 : Analyse des incidences sur l’environnement et la séquence ERC mise en place sur le secteur de Tui-
lerie.  

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé en densification du centre-bourg, à proximité immédiate de l’école ;  

• Le secteur comporte majoritairement une végétation rase. Des haies sont présentes sur les limites nord, sud 
et ouest du site. Le secteur n’est pas bâti. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la conservation des haies présentes au 
nord et au sud du site, permettant de faire des barrières visuelles et de réduire les perceptions depuis les voies 
sur ce site. L’OAP prévoit également la création d’une haie à l’est du secteur. De plus, l’OAP impose que les 
futures constructions soient des habitats pavillonnaires individuels et prévoit des densités maximales, ici de 13 
logements, permettant une bonne intégration des futures formes urbaines avec celles existantes à proximité.  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les haies présentes au nord, à l’ouest et au sud du secteur sont également protégées au titre de l’article L151-23 
du code de l’urbanisme : des prescriptions linéaires s’y appliquent.  

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau très 
faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucune servitude liée à la protection du patrimoine naturel ; 

• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 
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• Le secteur est concerné par la présence d’une zone humide potentielle, identifiée au sein de l’inventaire 
départemental du Tarn ; 

• Le secteur est actuellement non bâti et comporte majoritairement une végétation rase. Des haies sont 
présentes au nord, au sud et à l’ouest du secteur.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau fort. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la préservation des haies présentes au nord, au sud, et prévoit la création d’une haie 
sur la bordure sud-est, permettant d’assurer un refuge pour la biodiversité. Ces haies, ainsi que celle localisée 
sur la bordure ouest, sont également protégées au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme car une pres-
cription linéaire s’y applique.  

Le secteur de projet est localisé sur une zone humide d’une superficie de 0,1ha. De ce fait, d’après le 3.3.1.0 de 
l’article R214-1 du code de l’environnement, l’assèchement, la mise en eau, l’imperméabilisation, le remblai de 
zones humide supérieure à 0,1ha doit faire l’objet d’une déclaration loi sur l’eau. La déclaration doit obligatoire-
ment joindre une étude d’incidence et une évaluation des incidences Natura 2000, permettant de soulever les 
incidences sur l’environnement de la destruction de la zone humide. À la suite du dépôt du dossier, le préfet 
dispose d’un délai de 2 mois à partir de la date de réception du dossier complet pour s’opposer à l’opération 
projetée. En ce sens, la déclaration loi sur l’eau permet de réduire les incidences sur l’environnement car il per-
met de refuser le projet en cas d’incompatibilité de celui-ci avec le code de l’environnement ou le SDAGE Adour-
Garonne. 

Compensation : Au-delà de la déclaration loi sur l’eau au titre du 3.3.1.0, des surfaces de compensations devront 
être définies conformément aux mesures fixées par le SDAGE et le SAGE. La prescription D41 du SDAGE Adour-
Garonne 2022-2027 indique qu’une compensation devra être effectuée à minima à hauteur de 150% de la sur-
face perdue.    

Le SAGE Agout impose également des surfaces de compensation ou des mesures correctrices sur tous les pro-
jets impactant des zones humides. Les surfaces de compensations définies par la SAGE dépendent du lieu où 
la compensation se fait, et du type de compensation. La compensation sera d’à minima 1,5 fois à 5 fois la surface 
du projet.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau fort 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
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en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, l’OAP et les prescriptions graphiques prévoient la préservation des haies localisées au nord et au sud, et 
prévoit la création d’une haie à l’est, permettant de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible à faible, du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en densification du centre-bourg, limitant les travaux de raccordement en électricité 
des futures constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce site est localisé en densification du centre-bourg, permettant de réduire les besoins en déplace-
ment des habitants du secteur.  La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phé-
nomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 
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g -  Pradinas 

                  
Figure 13 : Le secteur de développement de Pradinas. / Sources : Even et Citadia Conseil. 

Tableau 11 : Analyse des incidences sur l’environnement et la séquence ERC mise en place sur l’OAP Pradinas  

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé en densification du centre-bourg, à proximité immédiate de l’école ;  

• Le secteur est actuellement non bâti ; 

• Le secteur comporte majoritairement une végétation rase. Une haie est présente sur la limite nord du secteur 
et un alignement d’arbres est présent. D’après le RPG 2022, le secteur est concerné par du blé tendre d’hiver.  

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la conservation de l’alignements d’arbres 
présent au sud du secteur, permettant de faire une barrière visuelle et de réduire les perceptions depuis la rue 
de Pradinas. L’OAP prévoit également la création d’un alignement d’arbres entre les deux différents sous-sec-
teurs de l’OAP. Le règlement écrit du PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur interdit l’usage de plantes allergènes ou 
envahissantes. De plus, l’OAP impose que les futures constructions à l’est soient des habitats pavillonnaires in-
dividuels et prévoit des densités maximales, ici de 10 logements, permettant une bonne intégration des futures 
formes urbaines avec celles existantes à proximité. La partie à l’ouest se localise à proximité de l’école et est 
dédié à la mise en place d’équipements publics (équipement sportif).  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les prescriptions graphiques permettent de protéger les haies et alignements d’arbres présents au nord et au 
sud du site, au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau très 
faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 
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• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 

• Une zone humide identifiée au sein de l’inventaire départemental du Tarn est présente au sud du secteur ; 

• Le secteur est actuellement non bâti et comporte majoritairement une végétation rase. Des haies sont 
présentes au nord et au sud du secteur.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau fort. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la préservation de l’alignement d’arbres au sud, et prévoit la création d’une haie entre 
le secteur dédié à l’équipement public et le secteur dédié à l’habitat pavillonnaire. Les prescriptions linéaires 
permettent également de protéger la haie présente au nord.  

Le secteur de projet est localisé sur une zone humide d’une superficie de 0,3ha. De ce fait, d’après le 3.3.1.0 de 
l’article R214-1 du code de l’environnement, l’assèchement, la mise en eau, l’imperméabilisation, le remblai de 
zones humide supérieure à 0,1ha doit faire l’objet d’une déclaration loi sur l’eau. La déclaration doit obligatoire-
ment joindre une étude d’incidence et une évaluation des incidences Natura 2000, permettant de soulever les 
incidences sur l’environnement de la destruction de la zone humide. À la suite du dépôt du dossier, le préfet 
dispose d’un délai de 2 mois à partir de la date de réception du dossier complet pour s’opposer à l’opération 
projetée. En ce sens, la déclaration loi sur l’eau permet de réduire les incidences sur l’environnement car il per-
met de refuser le projet en cas d’incompatibilité de celui-ci avec le code de l’environnement ou le SDAGE Adour-
Garonne. 

Compensation : Au-delà de la déclaration loi sur l’eau au titre du 3.3.1.0, des surfaces de compensations devront 
être définies conformément aux mesures fixées par le SDAGE et le SAGE. La prescription D41 du SDAGE Adour-
Garonne 2022-2027 indique qu’une compensation devra être effectuée à minima à hauteur de 150% de la sur-
face perdue.    

Le SAGE Agout impose également des surfaces de compensation ou des mesures correctrices sur tous les pro-
jets impactant des zones humides. Les surfaces de compensations définies par la SAGE dépendent du lieu où 
la compensation se fait, et du type de compensation. La compensation sera d’à minima 1,5 fois à 5 fois la surface 
du projet.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau fort 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
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en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, l’OAP et les prescriptions graphiques prévoient la préservation des haies localisées au nord et au sud, et 
prévoit la création d’une haie à l’est, entre le secteur dédié aux équipements publics, et le secteur dédié à l’ha-
bitat pavillonnaire, permettant de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible à faible, du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en densification du centre-bourg, limitant les travaux de raccordement en électricité 
des futures constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce site est localisé en densification du centre-bourg, permettant de réduire les besoins en déplace-
ment des habitants du secteur.  La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phé-
nomène d’ilot de chaleur urbain. Également, un cheminement doux est prévu au nord du secteur de dévelop-
pement.   

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 
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h -  Village 

               
Figure 14 : Le secteur de développement village. / Sources : Even et Citadia Conseil 

Tableau 12 : Analyse des incidences sur l’environnement et des mesures ERC mises en place sur le secteur Village 

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé en densification du centre-bourg, à proximité immédiate des équipements ;  

• Le secteur est actuellement non bâti mais se trouve à proximité d’espaces bâtis ; 

• Le secteur est concerné par une végétation rase. Des haies sont présentes sur les limites nord-ouest, et est. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la conservation des haies présentes au 
nord-ouest et à l’est, permettant de créer une barrière visuelle sur le secteur. De plus, l’OAP impose que les 
futures constructions soient des habitats pavillonnaires individuels et prévoit des densités maximales, ici de 10 
logements, permettant une bonne intégration des futures formes urbaines avec celles existantes à proximité.  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau très 
faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 

• Le secteur est actuellement non bâti et présente une végétation rase sur la quasi-totalité du secteur. Des 
haies sont présentes sur les limites nord-ouest et est. 
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Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la préservation des haies présentes sur les bordures sud-ouest et est, permettant 
d’assurer un refuge pour la biodiversité. Ces haies sont également protégées au titre de l’article L151-23 du code 
de l’urbanisme car une prescription linéaire s’y applique.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible à très faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, l’OAP et les prescriptions graphiques prévoient la préservation des haies localisées sur les bordures nord-
ouest et est, permettant de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible à faible, du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 
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Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en extension directe du tissu urbain, limitant les travaux de raccordement en électricité 
des futures constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce site est localisé en extension directe du tissu urbain, permettant de réduire les besoins en dé-
placement des habitants du secteur.   

La préservation d’espaces de nature permet également de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible à modéré. 
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i -  Rue du Port 

                
Figure 15 : Le secteur de développement rue du Port. / Sources : Even et Citadia Conseil 

Tableau 13 : Analyse des incidences sur l’environnement et des mesures ERC mises en place sur le secteur rue du 
Port.  

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est localisé en extension immédiate de l’urbanisation existante ;  

• Le secteur est actuellement non bâti mais se trouve à proximité d’espaces bâtis ; 

• Le secteur est concerné par une végétation rase. L’est du secteur est concerné par du maïs, d’après le RPG 
2022. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible à modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur le paysage, l’OAP prévoit la création d’une haie ou d’une trame 
boisée sur la bordure est, permettant de créer un espace de transition avec l’espace agricole. Le règlement écrit 
indique que les essences végétales doivent être locales, non allergènes et non envahissantes. De plus, l’OAP 
impose que les futures constructions soient des habitats pavillonnaires individuels et prévoit des densités maxi-
males, ici de 15 logements, permettant une bonne intégration des futures formes urbaines avec celles existantes 
à proximité.  

De plus, le règlement écrit pour les zones AU fixe des règles dans l’article II « Caractéristiques urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère », permettant d’encadrer les hauteurs, l’implantation par rapport aux 
limites, les façades, les clôtures et le traitement des espaces libres.   

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire et de gestion du patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité de zones bâties ; 
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• Le secteur est actuellement non bâti et présente une végétation rase  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis, imposant qu’au minimum 20% de l’unité foncière soit lais-
sée en espace libre et doit être aménagée et/ou traitée en jardin. Le règlement impose également que les plan-
tations existantes soient conservées. 

L’OAP impose également la création d’une haie sur la bordure est, permettant d’assurer un refuge pour la bio-
diversité.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible à très faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site est desservi par un réseau d’assainissement collectif ; 

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : La station d’assainissement collectif de la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur aura la capacité de 
couvrir les besoins supplémentaires engendrés par la mise en place des nouveaux logements (cf. partie II.3.b). 
De plus, l’OAP oblige le raccordement à la station d’assainissement collectif. 

Réduction : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
public d’assainissement. L’autorisation d’urbanisme est délivrée sous réserve de l’avis de l’autorité compétente 
en matière de service public de l’assainissement collectif (mairie). Le règlement écrit interdit également l’éva-
cuation des eaux usées non traitées et le rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou réseau pluvial.  

Ensuite, le règlement impose que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour consé-
quence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 
d'imperméabilisation des terrains. En cas d’impossibilité avérée de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, 
les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau col-
lectif d’évacuation des eaux pluviales. 

Enfin, l’OAP prévoit la création d’une haie sur la bordure est, permettant de favoriser l’infiltration des eaux plu-
viales. 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau faible (aug-
mentation de la consommation d’eau potable). 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible à faible, du fait de l’aléa retrait gonflement des argiles moyen. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 
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Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. Également, le règlement de la zone 1AU impose que sur chaque unité foncière privative, au minimum 20% 
des espaces libres doivent être aménagés et/ou traités en jardin 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La construction de nouveaux logements pourrait induire une augmentation des consommations 
énergétiques. 

• Le secteur est localisé en extension directe du tissu urbain, limitant les travaux de raccordement en électricité 
des futures constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Ce site est localisé en extension directe du tissu urbain, permettant de réduire les besoins en dé-
placement des habitants du secteur. L’OAP prévoit la création d’une voie centrale qui intégrera des circulations 
piétonnes.  

La création de haies permet de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 
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III.2 - Incidences potentielles induites par les STECAL 

Au sein des zones agricoles et naturelles, ont été définis des sous-secteurs A indicés correspondant à 
des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées, dits STECAL. Ces STECAL sont régis par l’ar-
ticle L 151-13 du Code de l’urbanisme. Ils correspondent à des espaces isolés au sein des espaces agri-
coles ou naturels sur lesquels certaines activités peuvent bénéficier d’un développement mesuré. 
Le règlement du PLU précise les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des construc-
tions, permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le main-
tien du caractère naturel, agricole ou forestier de ces secteurs. 

La surface totale des STECAL comptabilise 4,8 ha.  

a -  STECAL AS1 à vocation artisanale 

Le STECAL AS1 a pour vocation l’agrandissement d’une activité déjà présente sur le secteur. Le projet 
prévoit la création d’un bâtiment de stockage d’environ 800 m² et d’un bâtiment d’accueil d’environ 
60m². 

 
Carte 13 : Enjeux environnementaux sur le STECAL AS1 pour l’extension d’une entreprise. 

Tableau 14 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le STECAL à 
vocation artisanale. 

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur se localise à une centaine de mètres de la RD630 et celui-ci est visible depuis la voie de circulation 
; 

• Le secteur se localise à proximité du hameau de la Pivrane ;  

• Le secteur est en partie urbanisé car deux bâtiments s’y trouvent. De plus, le site est en fonctionnement ; 

• Le secteur se localise à proximité d’un plan d’eau ; 

• Le secteur se localise à l’interfaces de milieux ouverts. 
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Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur les paysages de la mise en place de ce STECAL, le règlement écrit 
règlemente la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions. En 
effet, les nouvelles constructions devront s’intégrer de manière harmonieuse dans le paysage naturel et urbain 
dans lequel elles se situent. Cependant, le règlement écrit n’encadre pas la volumétrie et l’implantation des 
constructions. Bien que le secteur soit déjà construit, la construction d’un nouveau bâtiment pourrait impacter 
la co-visibilité depuis la RD931.    

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau faible 
à modéré. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion du patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité du hameau de la Pivrane ; 

• Le secteur est déjà en partie bâti. 

• Le secteur se localise en bordure de milieux ouverts de grande culture ou actuellement non exploité, d’après 
le RPG 2022. 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau très faible car le site est déjà construit et en fonctionnement. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau très faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La mise en place d’un STECAL pourrait avoir comme incidence l’augmentation des consommations d’eau 
potable et des besoins en assainissement ;  

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets ; 

• Le secteur est déjà occupé par une entreprise en fonctionnement. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Le règlement écrit met en place, dans son article III-2, des mesures obligeant chaque construction 
et installation qui le nécessite, le raccordement au réseau public d’eau potable. De plus, les constructions doi-
vent obligatoirement être raccordées au réseau public d’assainissement, s’il existe, et sinon celles-ci doivent être 
dotées d’un système d’assainissement non collectif, conforme au schéma directeur d’assainissement commu-
nal. Enfin, le règlement encadre le traitement des eaux pluviales, en imposant que les constructions et installa-
tions nouvelles ne doivent pas accroitre les débits d’eaux pluviales. L’infiltration des eaux pluviales sur le terrain 
et/ou le stockage et la réutilisation des eaux pluviales doivent être privilégiés. 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau très faible.  
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RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le secteur est traversé par une canalisation de gaz ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR.  

Également, la canalisation de gaz traversant le STECAL fait l’objet d’une servitude d’utilité publique par arrêté 
du 11 avril 2008, permettant d’encadrer les constructions à proximité. Un projet de déplacement de cette cana-
lisation est en cours. 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau nul à très 
faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• L’extension de cette activité artisanale pourrait induire une augmentation des besoins énergétiques. 

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau très faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 
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b -  STECAL AS2 à vocation de loisirs 

Ce STECAL a pour objectif la création d’un équipement sportif comprenant 9 terrrains de padel, des 
terrains de pétanque, un city foot, un terrain de basket, une aier de jeux pour enfants, une guinguette, 
des containers permettant de réaliser des vestiaires, des rangements et un sanck et enfin, un parking.  

 
Carte 14 : Enjeux environnementaux s’appliquant sur le STECAL AS2 dédié à la création d’un équipement spor-

tif. 

Tableau 15 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le STECAL à 
vocation de loisirs. 

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur se localise en bordure de la RD630 et celui-ci est visible depuis la voie de circulation ; 

• Le secteur se localise à proximité du hameau de la Pivrane ;  

• Le secteur est actuellement non bâti ; 

• Le secteur se localise à l’interfaces de milieux ouverts agricoles. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Afin de réduire les incidences sur les paysages de la mise en place de ce STECAL, le règlement écrit 
règlemente la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions. En 
effet, les nouvelles constructions devront s’intégrer de manière harmonieuse dans le paysage naturel et urbain 
dans lequel elles se situent. Cependant, le règlement écrit n’encadre pas la volumétrie et l’implantation des 
constructions. De plus, ce STECAL s’applique sur un site en partie construit.   

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau mo-
déré à faible. 

ENJEUX ECOLOGIQUES 
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INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire et de gestion du patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité du hameau de la Pivrane ; 

• Le secteur est actuellement non bâti ; 

• Le secteur se localise en bordure de parcelle de blé tendre d’hiver, d’après le RPG 2022. 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La mise en place d’un STECAL pourrait avoir comme incidence l’augmentation des consommations d’eau 
potable et des besoins en assainissement ;  

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets ; 

• Le secteur est déjà occupé par une entreprise en fonctionnement. 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Le règlement écrit met en place, dans son article III-2, des mesures obligeant chaque construction 
et installation qui le nécessite, le raccordement au réseau public d’eau potable. De plus, les constructions doi-
vent obligatoirement être raccordées au réseau public d’assainissement, s’il existe, et sinon celles-ci doivent être 
dotées d’un système d’assainissement non collectif, conforme au schéma directeur d’assainissement commu-
nal. Le site étant excentré du tissu urbain, un système d’assainissement autonome devra être mis en place. 
Enfin, le règlement encadre le traitement des eaux pluviales, en imposant que les constructions et installations 
nouvelles ne doivent pas accroitre les débits d’eaux pluviales. L’infiltration des eaux pluviales sur le terrain et/ou 
le stockage et la réutilisation des eaux pluviales doivent être privilégiés. 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau très faible.  

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le secteur pourrait être exposé à des nuisances sonores en lien avec sa localisation à proximité de la RD630 ; 

• Une canalisation de gaz est présente sur la bordure nord du site ; 

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
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argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. 

Également, la canalisation de gaz localisée au nord du STECAL fait l’objet d’une servitude d’utilité publique par 
arrêté du 11 avril 2008, s’appliquant sur le secteur, permettant d’encadrer les constructions à proximité. Un projet 
de déplacement de cette canalisation est en cours. 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La création d’une activité de loisir pourrait induire une augmentation des besoins énergétiques. De plus, le 
secteur étant localisé en discontinuité du tissu urbain, l’accès à ce complexe sportif pourrait augmenter les 
consommations énergétiques du secteur des transports.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau modéré. 
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c -  STECAL AS3 à vocation de tourisme loisirs 

Ce STECAL a pour objectif le développement d’un complexe touristique. Ce projet prévoit une exten-
sion de 30 m² du château, la construction de 3 annexes (2 de 40m² et une de 30 m²) et l’installation de 
2 abris légers en bois de 20 m² et  

 

Carte 15 : Les enjeux environnementaux présents sur le STECAL AS3 dédié au développement d’un complexe 
touristique. 

Tableau 16 : Analyse des incidences sur l’environnement et de la séquence ERC mise en place sur le STECAL à 
vocation de tourisme loisirs.  

LECTURE PAYSAGERE ET ECOLOGIQUE 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le secteur se localise à une trentaine de mètres de la RD630 et celui-ci est visible depuis la voie de circulation ; 

• Le secteur se localise à proximité du hameau des Cambards ;  

• Le secteur est en partie construit : le STECAL correspond au domaine du château de Cambards. 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Evitement : Initialement, l’emprise du projet de STECAL était plus importante et comprenait les abords de la 
RD630. Afin de réduire l’impact paysager de la mise en place de ce projet, le secteur de ce STECAL a été réduite 
afin de préserver une bande de 30 mètres inconstructible. Cette bande inconstructible et boisée, permettant 
de réduire la co-visibilité depuis la RD630.  

Réduction : Afin de réduire les incidences sur les paysages de la mise en place de ce STECAL, le règlement écrit 
règlemente la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions. En 
effet, les nouvelles constructions devront s’intégrer de manière harmonieuse dans le paysage naturel et urbain 
dans lequel elles se situent. Également, les alignements d’arbres présents sur les bordures nord-est, sud-est 
sont protégés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. Cependant, le règlement écrit n’encadre pas 
la volumétrie et l’implantation des constructions. De plus, ce STECAL s’applique sur un site en partie construit.  
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La mise en place de ce STECAL peut représenter une opportunité de valorisation de ce château et de sa de-
meure.   

Les incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives de niveau faible 
à très faible.  

ENJEUX ECOLOGIQUES 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• Le site n’est concerné par aucun périmètre d’inventaire ou de gestion patrimoine naturel ; 

• Le site n’est pas situé dans une zone humide potentielle ou avérée ;  

• Le secteur se localise à proximité du hameau des Cambards ; 

• Le secteur est en partie bâti ;  

• Le secteur est en grande partie boisé, notamment sur les bordures et au sud-ouest.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible à modéré. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Le règlement écrit de la zone AS3 autorise uniquement l’extension des bâtiments existants, dans la 
limite de 50 m², les annexes, dans la limite de 300 m² au total et l’installation d’abris pour animaux, dans la limite 
de 100 m². Également, les annexes devront être localisées à 50 mètres maximum du bâtiment principal, per-
mettant de concentrer les futurs bâtiments à proximité du secteur déjà bâti. Ces mesures permettent de limiter 
l’impact de la mise en place de ce STECAL sur la biodiversité.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible. 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La mise en place d’un STECAL pourrait avoir comme incidence l’augmentation des consommations d’eau 
potable et des besoins en assainissement ;  

• L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales ; 

• La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets ; 

• Le secteur est déjà en partie occupé par le château des Cambards.  

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : Le règlement écrit met en place, dans son article III-2, des mesures obligeant chaque construction 
et installation qui le nécessite, le raccordement au réseau public d’eau potable. De plus, les constructions doi-
vent obligatoirement être raccordées au réseau public d’assainissement, s’il existe, et sinon celles-ci doivent être 
dotées d’un système d’assainissement non collectif, conforme au schéma directeur d’assainissement commu-
nal. Enfin, le règlement encadre le traitement des eaux pluviales, en imposant que les constructions et installa-
tions nouvelles ne doivent pas accroitre les débits d’eaux pluviales. L’infiltration des eaux pluviales sur le terrain 
et/ou le stockage et la réutilisation des eaux pluviales doivent être privilégiés. 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives de niveau très faible.  

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTION 

INCIDENCES POTENTIELLES 
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• Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

• Le secteur pourrait être exposé à des nuisances sonores en lien avec sa localisation à proximité de la RD630. 
En effet, le bâtiment principal se localise à 70 mètres de la RD630 ; 

• Une canalisation de gaz passe sur le nord du secteur ;  

• Le site n’est pas exposé à des risques technologiques. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Réduction : La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concernée par un PPR départemental de retrait gonfle-
ment des argiles, permettant de limiter la vulnérabilité des populations au risque de retrait gonflement des 
argiles. Toutes les nouvelles constructions ou installations doivent répondre aux prescriptions déclinées par ce 
PPR. 

Également, la canalisation de gaz traversant le STECAL fait l’objet d’une servitude d’utilité publique par arrêté 
du 11 avril 2008, permettant d’encadrer les constructions à proximité. Un projet de déplacement de cette cana-
lisation est en cours. 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible. 

ENERGIES ET CLIMAT 

INCIDENCES POTENTIELLES 

• La création d’une activité de tourisme pourrait induire une augmentation des besoins énergétiques. De plus, 
le secteur étant localisé en discontinuité du tissu urbain, l’accès à ce complexe sportif pourrait augmenter les 
consommations énergétiques du secteur des transports.  

Les incidences potentielles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau faible. 

MESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES 

Les incidences résiduelles du projet sur la consommation et la production d’énergie sont jugées négatives 
de niveau modéré. 
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III.3 - Incidences induites par les emplacements réservés 

En application de l’article L 151-41 du Code de l’Urbanisme, peuvent être définis dans les PLU des em-
placements réservés : 

• Aux voies et ouvrages publics ; 

• Aux installations d’intérêt général à créer ou à modifier ; 

• Aux espaces verts à créer ou modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

• À la réalisation, dans les zones urbaines et à urbaniser et dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements ; 

• À des servitudes interdisant, dans les zones urbaines et à urbaniser, sous réserve d'une 
justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par 
la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur a défini 2 emplacements réservés sur le document graphique, 
de manière à anticiper la réalisation d’équipements et installations d’intérêt général.  

L’emplacement réservé n°1 est se localise à l’interception entre la route Pradinas et en Barreau et a 
pour but l’aménagement du carrefour. Cet emplacement réservé se localise en bordure d’une zone 
humide et pourra donc impacter la fonctionnalité de celle-ci. 

Les incidences de la mise en place de l’emplacement réservé sur l’environnement sont négatives, 
de niveau modéré.  

Le deuxième emplacement réservé longe la RD38 et a pour objectif la création d’une voie de 
cheminement doux, permettant de relier la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur à la commune de 
Saint-Sulpice-la Pointe. De ce fait, la mise en place de cet emplacement réservé aura des incidences 
positives sur les consommations énergétiques car il permettra de favoriser l’usage des modes doux. 
Cet emplacement réservé se localise en grande partie en zone agricole pouvant donc augmenter la 
consommation d’espaces agricoles et l’imperméabilisation du sol. Les matériaux utilisés devront donc 
être perméables afin de permettre l’infiltration des eaux.  

Les incidences de la mise en place de l’emplacement réservé sur l’environnement sont négatives, 
de niveau faible. 
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IV. INCIDENCES DU PLU SUR LES ZONES NATURA 2000 

IV.1 - Sites Natura 2000 susceptibles d’être touchés de manière no-
table par la procédure de révision 

a -  Sites Natura 2000 susceptibles d’être touchés de manière notable par la 
procédure d’élaboration du PLU  

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est concerné par une Zone Spéciale de Conservation, Vallées 
du Tarn, de l'Aveyron, du Viaur, de l'Agout et du Gijou (FR7301631). Aucune autre zone Natura 2000 est 
localisée sans un rayon de 10 km.  

CODE DIRECTIVE NOM 

FR7301631 ZSC Vallées du Tarn, de l'Aveyron, du Viaur, de l'Agout et du Gijou 

 

 

Carte 16 : La zone Natura 2000 présente sur la commune de saint-Lieux-lès-Lavaur.  
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b -  Caractéristiques de la ZSC Vallées du Tarn, de l’Aveyron, du Viaur, de l’Agout 
et du Gijou 

D’une superficie de 17 180 ha, le site Natura 2000 « FR7301631 - Vallées du Tarn, de l'Aveyron, du Viaur, 
de l'Agout et du Gijou » est composé de 3 vallées encaissées sur granite et schiste. Ces trois parties 
comportent de nombreux affleurements rocheux, des ripisylves, boisements (chênaies avec hêtre, châ-
taigneraies et reboisements artificiels en résineux), landes, prairies et cultures. Les cours linéaires sont 
retenus pour leurs potentialités pour les poissons migrateurs (restauration en cours). Le site est localisé 
sur 2 domaines biogéographiques : 63 % pour le domaine atlantique et 37 % pour le domaine continen-
tal. 

Ce site Natura 2000 vise 17 types d’habitats dont 4 identifiés comme prioritaires qui sont :  

• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-
gnardes ; 

• Tourbières hautes actives 
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf ; 
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

Le site Natura 2000 vise également plusieurs espèces dont : 

• 6 espèces de poissons comme la Sofie ou la Bouvière ; 
• 10 espèces de mammifères dont 9 espèces de chauves-souris comme le grand murin ou la Bar-

bastelle d’Europe, et la Loutre d’Europe ; 
• 9 espèces d’invertébrés dont 1 papillons, 1 moule et autres bivales d’eau douce, 4 libellules et 

demoiselles (comme l’Agrion de Mercure), 2 coccinelles, scarabées et autres coléoptères et 1 
crustacé d’eau douce. 

Qualité et importance : Très grande diversité d'habitats et d'espèces dans ce vaste réseau de cours 
d'eau et de gorges. Intérêts majeurs pour Lutra lutra, Margaritifera margaritifera (Agout, Gijou). Station 
la plus orientale du chêne Tauzin, présence de très beaux vieux vergers traditionnels de châtaigniers 
(Viaur). Frayères potentielles de Salmo salar (restauration en cours) (Tarn, Aveyron surtout). 

                  

Vulnérabilité : Remplacement des habitats forestiers d'origine par des résineux exotiques, qualité de 
l'eau à surveiller. 

Photo 1 : Photographie de la loutre d’Europe. / Source : 
INPN 

Photo 2 : Photographie de l’Agrion de Mercure. / 
Source : INPN 
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IV.2 - Incidences potentiellement induites par la révision du PLU sur 
le site Natura 2000 

Le site Natura 2000 est classé en totalité en zone Ntvb (zone naturelle réservoir de biodiversité de la 
trame verte). La zone Ntvb inclus les boisements de la ripisylve de l’Agout, et couvre donc une superficie 
plus large que la zone Natura 2000, permettant de préserver de l’urbanisation ces secteurs que l’on 
peut qualifier de relais pour la biodiversité inféodée aux sites Natura 2000. 

Dans les zones Ntvb, l’objectif poursuivi par le règlement écrit est de réglementer les usages et affec-
tations du sol, constructions et activités, préserver les paysages et secteurs de biodiversité riches. 
La zone Ntvb concourt à la préservation de la Trame Verte et Bleue en protégeant les réservoirs de 
biodiversité que constitue l’Agout. Elle correspond aux zones naturelles les plus sensibles en termes 
de protection des milieux naturels, des paysages, de prévention des risques (zones d’expansion des 
crues) et de protection de la ressource en eau. 

Le règlement écrit associé à la zone Ntvb autorise uniquement l’évolution des bâtiments d’exploita-
tion, nécessaire à une activité agricole, pastorale ou forestière, ou au prolongement de l’acte de pro-
duction, existants à la date d’approbation du PLU, sous réserve de ne pas entraver la fonctionnalité 
écologique du milieu et permettent le passage de la faune à proximité immédiate. De plus, très peu 
de bâtiment sont présents dans la zone NTVB ou en bordure, limitant donc très fortement les possibi-
lités d’extension de ceux-ci. Concernant les logements, sont admis les extensions des logements exis-
tants à la date d’approbation du PLU à la condition que la surface de plancher totale des extensions 
n’excède pas 30% de la surface de plancher de la construction initiale à la date d’approbation du PLU. 

La construction d’une ou plusieurs annexes aux logements neufs ou existants est également autorisée 
sous réserve que l’emprise au sol totale de ces annexes sur l’unité foncière ne dépasse pas 50 m² et 
d’être implantées à une distance maximale de 20 m à compter de tout point de la construction princi-
pale. 

Enfin le règlement autorise : 
• Les extensions limitées des équipements collectifs sous réserve de démontrer qu’elles ne 

soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

• Les constructions ou installations nécessaires à la gestion du risque d’inondation ;   
• Les interventions d’entretien de la ripisylve, permettant bon fonctionnement physique et éco-

logique d’un cours d’eau.  
Enfin, aucun secteur de développement n’intercepte le site Natura 2000, ni aucun emplacement 
réservé.  
Enfin, le site Natura 2000 est concerné par plusieurs menaces et pression pouvant avoir des incidences 
négatives sur le secteur. Le tableau ci-dessous récence ces menaces.  
 
Tableau 17 : Les menaces et pressions s’appliquant sur le site Natura 2000 et moyens dont le PLU permet de 
limiter ces pressions. 

MENACES ET PRESSION IMPORTANCE 
INTERIEUR/EX-

TERIEUR 
MESURES PRISE PAR LE PLU 

Abandon/absence de 
fauche 

Faible Intérieur 
Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Elimination des haies et 
bosquets ou des brous-
sailles 

Faible 
Intérieur et 

extérieur 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet 
de préserver les haies du territoire au titre 
de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
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Également, le PLU définit des Espaces boi-
sés Classés, qui seront préservés. 

Elimination des arbres 
morts ou dépérissant 

Faible 
Intérieur et 

extérieur 
Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Modification des pra-
tiques culturales 

Moyenne Extérieur 
Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Pâturage intensif  
Moyenne Intérieur 

Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Utilisation de biocides 
Moyenne 

Intérieur et 
extérieur 

Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Fertilisation 
Moyenne 

Intérieur et 
extérieur 

Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Sports nautiques 
Moyenne Intérieur 

Le zonage en NTvb de ce site Natura 2000 
ne permet pas le développement d’une ac-
tivité de sport nautique. 

Alpinisme, escalade, 
spéléologie 

Moyenne Extérieur 
Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Piétinement sur fré-
quentation 

Moyenne 
Intérieur et 

extérieur 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur ne pré-
voit pas la création de cheminement doux 
ou d’activités pouvant augmenter la fré-
quentation à proximité de l’Agout. 

Fermeture des grottes 
ou de galeries Moyenne Extérieur 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur 
n’est pas concerné par la présence de 
grottes et cavités. 

Mort ou blessure d’ani-
maux par collision 

Moyenne Extérieur 

Aucune voie routière n’est directement 
présente dans le site Natura 2000. Cepen-
dant la RD 38 se localise à proximité du site 
Natura 2000 et représente un axe principal 
d’accès à la commune. La mise en place de 
secteurs de développement le long de 
cette voie pourrait augmenter le trafic rou-
tier et augmenter le risque de collision. Ce-
pendant, ces secteurs ont été défini en 
continuité du tissu urbain, permettant de 
réduire les besoins en déplacment. 

Pollution des eaux de 
surface par des installa-
tions industrielles 

Moyenne Intérieur et 
extérieur 

Aucune installation industrielle n’est pré-
sente dans la commune de Saint-Lieux-les-
Lavaur. Également, le règlement écrit in-
terdit l’implantation d’activités indus-
trielles sur la commune. 

Pollution diffuse des 
eaux de surface due 
aux activités agricoles 
ou forestières 

Moyenne Intérieur et 
extérieur 

Afin de limiter les risques de pollution de la 
ressource en eau par ces activités, le zo-
nage Ntvb autorise uniquement le déve-
loppement des activités déjà présentes. 
Également, une bande tampon de 10 
mètres s’applique aux abords des cours 
d’eau. 

Pollution lumineuse Moyenne Intérieur et 
extérieur 

Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 
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Espèces exotiques en-
vahissante 

Moyenne Intérieur Le PLU interdit l’usage de plantes aller-
gènes et envahissante 

Modifications du fonc-
tionnement hydrogra-
phique 

Moyenne Intérieur Le PLU reconnait les différents cours d’eau 
et maintien leur caractère naturel.   

Autres changements 
des conditions hydrau-
liques induits pas 
l’homme 

Moyenne Intérieur Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

Erosion Moyenne Intérieur et 
extérieur 

Afin de limiter l’érosion des berges de 
l’Agout, le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur 
classe l’Agout et ses berges en zone Ntvb 
permettant de protéger ce secteur de l’ur-
banisation. L’interdiction de la construction 
de nouveaux bâtiments permet de lutter 
contre l’érosion des sols. Également, les es-
paces boisés et plantations présentes sont 
protégés car leur coupes et abatage sont 
soumis à autorisation. Des EBC et des pres-
criptions linéaires permettent aussi de pré-
server cette végétation, jouant un rôle ma-
jeur dans la lutte contre l’érosion. 

Envasement Moyenne Intérieur Le PLU ne permet pas de réduire cette 
pression. 

 

Ainsi la mise en œuvre du PLU n’aura pas de conséquences majeures sur la conservation des ha-
bitats et des espèces ciblés lors de la désignation du site Natura 2000 FR7301631 « ZSC Vallées du 
Tarn, de l'Aveyron, du Viaur, de l'Agout et du Gijou ». 
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V. COMPATIBILITE DE LA PROCEDURE D’ELABORATION 
AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES D’ORDRE SUPERIEUR 

D’après l’article L.131-1 et suivants du code de l’urbanisme, les Plans Locaux d’Urbanisme doivent res-
pecter des principes de compatibilité avec des plans et programme de rang supérieur.  

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur doit notamment être compatible avec le SCoT du Vaurais, ap-
prouvé le 12 décembre 2016. Cependant, un certain nombre de documents ont été approuvé après le 
SCoT : le PLU devra être compatible avec ces documents. Le tableau ci-dessous recense les documents 
avec lesquels le PLU doit être compatible.  

 

Tableau 18 : Plans et programmes avec lesquels le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur doit être compatible. 

PLANS ET PROGRAMMES DE RANG SUPERIEUR DATE D’APPROBATION 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Vaurais Approuvé le 12 décembre 2016 

Les règles générales du fascicule du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Ega-
lite des Territoires (SRADDET) de la région Occitanie 

Adopté le 30 juin 2022 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la CC 
Tarn-Agout 

Approuvé le 15 mars 2023 

Les orientations fondamentales d'une gestion équili-
brée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux définis par les Schémas Directeurs 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

Approuvé le 10 mars 2022 

Les objectifs de gestion des risques d’inondation définis 
par le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 
Adour-Garonne 2022-2027, ainsi qu’avec ses orienta-
tions fondamentales et ses dispositions 

Approuvé le 10 mars 2022 

Les objectifs de protection définis par le Schéma d'Amé-
nagement et de Gestion des Eaux Agout 

En cours de révision 
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V.1 - Le SCoT du Vaurais 

PRESCRIPTION/RECOMMANDATION DU SCOT DECLINAISON DANS LE PLU DE LAVAUR 

CHAPITRE 1. : UNE ARMATURE URBAINE SOLIDAIRE ET EQUILIBREE 

1.1 UNE PRODUCTION DE LOGEMENTS DONNANT CORPS AUX CAPACITES D’ACCUEIL COMMUNALES 

1.1.1 Favoriser le renouvellement/réinvestissement urbain 

P. 1 : Avant toute urbanisation en extension, l’ensemble 
des communes doit identifier les surfaces susceptibles 
de faire l’objet de réinvestissement et de renouvelle-
ment urbain. Les documents d‘urbanisme, doivent par 
conséquent analyser le potentiel foncier disponible et 
comporter un échéancier prévisionnel favorisant l’utili-
sation de ce potentiel urbanisable avant toute nouvelle 
ouverture à l’urbanisation. 

Une analyse du potentiel de densification a été réa-
lisée avant de prévoir les sites d’extension de l’urba-
nisation. 

Un échéancier d’ouverture à l’urbanisation a été 
prévu de manière à favoriser en priorité la densifica-
tion du tissu existant, sans pour autant mettre en 
péril les possibilités de développement de la com-
mune. Un équilibre a donc été trouvé entre densifi-
cation des zones U et ouverture à l’urbanisation des 
zones AU. 

P. 2 : En la matière, les pôles urbains centraux et les 
pôles relais doivent permettre la mutation de leur tissu 
bâti dans les secteurs identifiés, à travers des emplace-
ments réservés de manière ponctuelle et surtout à tra-
vers des Orientations d’Aménagement et de Program-
mation. Les pôles urbains de Lavaur et de Saint-Sulpice 
devront accueillir au moins 20% de leurs nouveaux lo-
gements en réinvestissement urbain. Les pôles relais 
devront accueillir au moins 10% de leurs nouveaux loge-
ments en réinvestissement urbain. 

P. 3 : Les communes rurales doivent permettre la den-
sification et le renouvellement urbain des secteurs si-
tués à proximité du centre, sans que cela soit de nature 
à déstructurer l’organisation urbaine et villageoise. Si le 
SCoT n’impose pas de pourcentage minimum en réin-
vestissement pour les communes rurales, il n’empêche 
que cela doit rester un objectif. 

Non concerné. 

P. 4 : Afin de favoriser le renouvellement urbain sur le 
long terme, les communes doivent identifier les sec-
teurs ayant une faible densité et pouvant faire l’objet 
d’une opération de renouvellement urbain à proximité 
des équipements et services. 

Aucun secteur de faible densité propice au renou-
vellement urbain n’a pu être identifié à Saint-Lieux-
lès-Lavaur. 

P. 5 : Dans cet esprit, les PADD des PLU doivent concou-
rir à l’élaboration d’un véritable projet urbain visant à 
appréhender de façon opérationnelle : 
-la conception de différentes échelles d’espaces pu-
blics, 
-les relations fonctionnelles et les liaisons inter quar-
tiers, 
-le phasage dans le temps du développement urbain, 
une approche de l’habitat intégrant de nouvelles typo-
logies urbaines en  relation avec la morphologie histo-
rique du bourg (plan d’épannelage,  composition du li-
néaire bâti, volumétrie dominante, coupe 
architecturale…). 
 

Le projet de PLU a été conçu dans l’optique de préser-
ver l’ambiance du village. Ainsi, l’ensemble des zones à 
urbaniser a été pensée de manière à faire le lien avec le 
centre-bourg et les équipements existants ou à venir. 

Les liaisons douces existantes ou à créer ont été prises 
en compte dans le projet de développement. 

Aucune forme urbaine n’a été imposée dans les OAP 
afin de permettre de varier les formes et les densités. 
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Les futurs secteurs à dominante résidentielle ne doi-
vent plus faire appel à la seule typologie de la maison 
individuelle mais pourrons proposer un mix entre  indi-
viduel, semi-collectif et collectif afin de répondre à la 
demande des ménages mais aussi afin de développer 
des modes d’habiter plus vertueux sur le plan 
environnemental et énergétique. 

P. 6 : Le DOO précise que la mobilisation de foncier éco-
nomique en zone urbaine constituée (zone U des docu-
ments d’urbanisme locaux), pour participer à la dyna-
mique résidentielle, doit être étudiée de façon à ne pas 
dévitaliser le dynamisme économique de la commune 
ou du secteur associé. 

Le règlement de la zone U permet l’accueil d’activités 
économiques, à conditions qu’elles ne créent pas de 
nuisance avec le voisinage immédiat. 

1.1.2 Maîtriser l’extension urbaine résidentielle 

P. 7 : Les secteurs d’extensions urbaines doivent se si-
tuer en continuité des centres bourgs, centres villes, 
pôles de quartier, en recherchant la proximité des équi-
pements, des commerces, des services et des trans-
ports collectifs et, en excluant les activités présentant 
des nuisances avérées pour le voisinage (notamment 
les installations classées pour la protection de l’environ-
nement 

Les 9 secteurs 1AU définis dans le PLU de Saint-
Lieux-lès-Lavaur sont tous localisés soit en extension 
directe du tissu urbain, soit en dent creuse. De plus, 
aucun de ces secteurs n’est localisé à proximité des 
activités présentant des nuisances pour le voisinage 
car aucun des secteurs de développement n’est lo-
calisé à proximité d’une ICPE.  

P. 8 : Les extensions urbaines destinées à l’habitat, auto-
risées par le SCoT feront l’objet d’orientations d’aména-
gement et de programmation au sein des PLU. 
Le SCoT prescrit que ces pièces règlementaires doivent 
faire l’objet de plans de composition, intégrant les no-
tions et les concepts suivants : 
la greffe urbaine : relier le quartier nouveau aux tissus 
bâtis existants, mais aussi aux espaces non bâtis (agri-
coles et environnementaux). Cette liaison doit être à la 
fois visuelle (alignements d’arbres, trame bâtie insérée 
dans les lignes de force du paysage existant) et fonc-
tionnelle (cheminements vers les lieux de vie, équipe-
ments, commerces). Les projets devront proposer des 
volumes (hauteur) et un ordonnancement des cons-
tructions (implantation des constructions) qui soient 
adaptés aux morphologies bâties environnantes, et à la 
topographie du terrain. De même, l’aspect extérieur de 
constructions devra entrer en cohérence avec le tissu 
urbain traditionnel. 
Le maillage viaire : le plan de composition doit mettre 
en mouvement le projet, au travers d’une trame viaire 
maillée et hiérarchisée. Elle devra s’insérer dans le ré-
seau viaire de la commune de manière adaptée et sé-
curisée, s’inscrivant dans son fonctionnement. Elle doit 
être adaptée aux flux générés par le programme 
d’aménagement, et anticiper les besoins futurs en vue 
d’une évolution éventuelle du secteur. Par ailleurs, la ré-
flexion relative au maillage viaire doit être conjointe 
avec le développement d’un réseau de cheminements 
doux, et prévoir les emprises nécessaires pour une 

Tout d’abord, le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur per-
met de préserver les alignements d’arbre et les haies 
du territoire, notamment celles et ceux présent·es 
dans le tissu urbain et aux abords des secteurs de 
développement, permettant de contribuer à la mise 
en place de continuités visuelles. De plus, les OAP 
permettent de renforcer cette végétalisation en im-
posant pour certains secteurs la création d’aligne-
ments d’arbres.  

Ensuite, le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de 
développer les modes doux, en renforçant et en ré-
alisant une extension du cheminement déjà présent 
(cf. partie III.5), permettant de renforcer la continuité 
fonctionnelle entre ces secteurs et le tissu urbain.  
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desserte en transports en commun à l’échelle commu-
nale et intercommunale. 

P. 9 : Le SCoT prescrit que le développement des Com-
munes et l’accueil des habitants est conditionné à la ré-
alisation des équipements nécessaires à cet accueil. Le 
SCoT sera attentif à la corrélation entre ces éléments 
afin de respecter les principes de développement du 
projet du territoire. 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur possède 
d’ores et déjà les équipements nécessaires à l’ac-
cueil de population envisagé : école, assainissement 
collectif, commerces de proximité, loisirs, etc. 

1.1.3 Des enveloppes de consommation foncière adaptées 

P. 10 : Cette démarche qualitative dans la composition 
urbaine des nouveaux quartiers doit respecter les exi-
gences de densités prescrites dans l’orientation 1.1.3.  

 

P. 11 : Ces densités moyennes, se rapportent à l’espace 
résidentiel cessible des opérations d’aménagement 
(superficie des espaces dédiés à l’habitat y compris les 
espaces privatifs et les espaces communs). Les docu-
ments  d’urbanisme devront par conséquent définir 
leur développement en tenant  compte des objectifs de 
densité moyenne définis ci-après, densité moyenne  ex-
primée à l’échelle communale hors renouvellement / 
réinvestissement  urbain. 
Niveau 1- les communes rurales : 
-8 logements moyens par hectares pour Bannières, Bel-
castel, Garrigues,  Lacougotte-Cadoul, Marzens, Mas-
sac-Séran, Montcabrier, Roquevidal, St  Agnan, Veilhes, 
Villeneuve les Lavaur, Viviers les Lavaur  
-10 logements moyens par hectare pour Azas, Lugan, St 
Jean de Rives,  Teulat. 
Niveau 2 - les pôles relais : 
-13 logements moyens par hectare pour Ambres et St 
Lieux les Lavaur, 
-15 logements moyens par hectare pour Buzet-sur-Tarn 
et Labastide St  Georges ; 
Niveau 3 - les pôles urbains centraux : 
-20 logements moyens par hectare pour Lavaur, 
-25 logements moyens par hectare pour St Sulpice. 

La densité moyenne du SCoT a été prise en compte 
dans l’élaboration des OAP, et adapté en fonction 
des secteurs (proximité du centre-bourg et des 
équipements, localisation, topographie, etc.). 

P. 12 : Les objectifs de densification doivent privilégier 
des formes d’habitat mixtes moins consommatrices 
d’espace tout en répondant aux souhaits d’habitat en 
milieu urbain, périurbain ou rural en veillant à panacher 
les formes urbaines au travers d’un habitat individuel 
groupé dense, petit collectif et collectif et en limitant le 
développement d’une offre mono-spécifique en habi-
tat individuel non  groupé. 

Les OAP n’imposent pas de formes urbaines, mais 
une densité moyenne par opération afin de per-
mettre la diversité des formes urbaines. 

P. 13 : Au sein des pôles urbains centraux et des pôles 
relais, la production de logements collectifs et semi-col-
lectifs doit permettre de diversifier le parc existant et de 
répondre aux exigences de réduction de la consomma-
tion foncière.  À cet effet, les documents d’urbanisme 
locaux doivent prévoir dans leur projet de développe-
ment les caractéristiques adéquates pour favoriser 
cette diversification des typologies d’habitat. 

Les OAP n’imposent pas de formes urbaines, mais 
une densité moyenne par opération afin de per-
mettre la diversité des formes urbaines. 
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P. 14 : Pour les pôles relais et les pôles urbains centraux, 
la densité minimale par opération d’aménagement 
d’ensemble est de 8 logements / hectare. Dans un délai 
de trois ans après l’approbation du SCoT, un premier bi-
lan permettra de savoir si cette densité minimale par 
opération ne met pas en échec les objectifs de densités 
moyennes pour les pôles relais et les pôles urbains cen-
traux. 

/ 

P. 15 : À l’occasion de l’approbation du SCoT, comme 
pour sa future évaluation à 6 ans, l’atteinte des objectifs 
s’appréciera par commune, au vu des opérations d’ha-
bitat réalisées. Le calcul de la densité se fera en rappor-
tant le nombre de logements construits à la superficie 
totale des opérations d’aménagement exprimée en 
hectare (y compris l’emprise de la voirie et des espaces 
publics, ex :  bassins d’orage, réserve incendie, etc.). 
Est considérée comme opération d’aménagement, 
toute procédure d’urbanisme opérationnel à savoir : 
ZAC, permis d’aménager, 

/ 

P. 16 : Dans les opérations mixtes (logements + bureaux 
/ commerces/ services), la densité de logements à l’hec-
tare ne s’applique pas aux les espaces dédiés aux équi-
pements publics structurants pour lesquels une sur-
face spécifique est identifiée. 
Hors équipement public, le calcul de la densité se fera, 
comme pour une opération d’habitat, en rapportant le 
nombre de logements construits à la superficie totale 
de l’opération exprimée en hectare. 

/ 

P. 17 : Les secteurs urbains situés autour des gares de 
Lavaur centre et de Saint- Sulpice ou d’une station de 
transport collectif en milieu urbain (10 à 15 mn à pied), 
existante ou à venir doivent faire l’objet d’une intensité 
urbaine majorée dans les documents d’urbanisme lo-
caux 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas concerné 
par cette prescription.  

P. 18 : La prise en compte de la consommation foncière 
entre en considération à partir de l’approbation du 
SCoT. Ainsi, à la date de révision du document d’urba-
nisme local, la consommation foncière effective depuis 
l’approbation du SCoT sera prise en compte. 

L’analyse de la consommation d’espace a été réali-
sée sur la période 2011-2021, comme demandé par la 
loi Climat Résilience 

P. 19 : L’accueil des nouveaux habitants, la production 
de logements et la consommation foncière, associés à 
la réalisation du projet « Les Portes du Tarn » sont con-
ditionnés à la réalisation du projet conformément à ce 
qui est prévu en date d’approbation du SCoT. Dans la 
mesure où ce projet serait remis en question dans sa 
programmation, les surfaces associées devraient être 
modifiées. 

/ 
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P. 20 : Le SCoT prévoit des surfaces d’urbanisation com-
plémentaires dédiées à l’implantation d’équipements 
publics structurants (équipement scolaire, équipe-
ments sportifs…). Dans ce cas, les PLU doivent justifier 
toute mobilisation de ces surfaces complémentaires. 
Ces dernières devront notamment permettre une 
greffe optimale du secteur concerné au centre « fonc-
tionnel » de la commune. 

Aucun équipement public structurant n’est prévu 
sur la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

P. 21 : Les équipements portés par    la    Région, le Dé-
partement et l’Intercommunalité seront compris dans 
ces surfaces d’urbanisation complémentaire. À titre 
d’exemple, le projet de salle multisports peut entrer 
dans ces équipements, de même que les équipements 
scolaires de type collège ou lycée. 
Les équipements qui présentent un intérêt au-delà des 
limites de la Commune, sous réserve d’être justifiés 
peuvent également être pris en compte dans cette 
identification. Ainsi, un stade peut être intégré à condi-
tion que les communes limitrophes ne disposent pas 
d’un tel équipement et que celui-ci soit mutualisé.  Les 
documents d’urbanisme locaux doivent localiser et dé-
limiter ces secteurs par un zonage dédié indicé « e » et 
les justifier. 

Aucun équipement de ce type n’est prévu sur la 
commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

P. 22 : Toute zone d’urbanisation future acquise ou en 
cours d’acquisition dans les divers documents d’urba-
nisme locaux, doit être mobilisée prioritairement, 
quand cela est possible, dans les secteurs desservis par 
les transports collectifs pour assurer une accessibilité 
au plus grand nombre. 

Les secteurs d’urbanisation future sont tous situés à 
proximité du centre-bourg, ou à proximité d’une liai-
son douce permettant de rejoindre le centre-bourg. 

1.2 UNE REPARTITION GEOGRAPHIQUE EQUILIBREE DU PARC RESIDENTIEL SOCIAL 

P. 23 : Le SCoT anticipe les besoins futurs en logements 
sociaux et détermine le nombre de logements à cons-
truire sur la base :  
-d’un objectif volontaire d’une programmation afin de 
tendre vers une  production de 20% de logements so-
ciaux parmi la production nouvelle. 
La programmation de cette production de logements 
concerne uniquement les pôles du territoire (pôles ur-
bains centraux et pôles relais), disposant des services  et 
équipements de proximité nécessaires ; 
-d’une approche tenant compte de la volonté de déve-
lopper l’offre sur le territoire. 

Aucun logement social n’est imposé dans les OAP 
en raison de la taille des opérations souvent trop pe-
tite pour attirer un bailleur.  

P. 24 : La programmation de ces objectifs de production 
de logements sociaux identifiés dans le Programme Lo-
cal de l’Habitat (PLH) en cours d’élaboration constituera 
une première phase de production de logements so-
ciaux. Ses révisions successives assureront la program-
mation de ces objectifs à moyen et longs termes. 

/ 

P. 25 : Les documents d’urbanisme locaux devront dès 
lors, afin de guider la démarche règlementaire, préciser 
un niveau de production de logements sociaux en lien 
avec le futur PLH approuvé. 

/ 
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P. 26 : De façon générale, afin d’optimiser l’accès aux 
transports publics, les nouvelles opérations réalisées à 
proximité de pôles d’échanges et gares doivent prévoir 
une majoration de la programmation de logements so-
ciaux. 

/ 

CHAPITRE 2. : ADAPTER L’ATTRACTIVITE AUX CONTEXTES GEOGRAPHIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX 

1. ELEMENTS CONSTITUTIFS DE LA TVB : LES CŒURS DE BIODIVERSITE 

1. Identifier les cœurs de biodiversité 

P. 27 : Les cœurs de biodiversité sont identifiés par les 
ensembles suivants : 
-la ZNIEFF de type 1 de la forêt de Buzet ; 
-la ZNIEF de type 1 du Bois des Costes des Graves et 
Grand Bois ; 
-la zone Natura 2000 de la vallée du Tarn, de l’Aveyron, 
du Viaur, de l’Agout et du Gijou ; 
-les zones humides dont la délimitation précise sera à 
affiner dans le cadre de l’élaboration des documents 
d’urbanisme locaux ; 
-l’ensemble des ZNIEFF et secteurs Natura 2000, de 
nouvelle génération. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur prend en compte 
la Trame Verte et Bleue dans son zonage en identi-
fiant la zone Natura 2000 de la vallée du Tarn, de 
l’Aveyron et du Gijou en zone Ntvb, permettant de 
restreindre les constructions autorisées. En effet, 
uniquement les extensions et annexes d’exploita-
tions agricoles, naturelle et forestières ainsi que les 
extensions et annexes de logements existants sont 
autorisées.  

Les zones humides identifiées dans l’inventaire des 
zones humides du Tarn sont également préservées 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Elles sont identifiées par une prescription gra-
phique, permettent de les préserver des affouille-
ment et exhaussement.  

Cependant, 2 zones humides recensées dans l’in-
ventaire départemental ne sont pas protégées au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme et 
des secteurs de développement interceptent ces 
zones humides. Ces zones humides ayant une su-
perficie supérieure à 0,1ha, l’aménagement des sec-
teurs devra faire l’objet d’une déclaration loi sur 
l’eau. De plus, le SDAGE Adour Garonne et le SAGE 
Agout identifient des surfaces de compensations en 
cas de destruction de zone humide. 

2. Règlementer les cœurs de biodiversité 

P. 28 : Au sein des documents d’urbanisme locaux, il est 
prescrit la mise en œuvre d’un zonage de type NTVB 
garantissant l’inconstructibilité de ces milieux (hors bâ-
timents strictement liés à l’usage, à la bonne gestion de 
ces milieux à l’exploitation du milieu et de la ressource 
et hors des bâtiments patrimoniaux existants réperto-
riés sur ces zones par un zonage N et un règlement 
adapté). 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur met bien en 
œuvre un zonage Ntvb sur l’Agout et ses berges, 
permettant de préserver les richesses écologiques 
de la zone. Sont autorisées dans cette zone les ex-
tensions et annexes des bâtiments d’exploitation 
agricole, forestières et pastorale déjà existante à 
l’approbation du document. 

Les extensions de logements existants sont égale-
ment autorisées. 

P. 29 : Est prescrite au titre de la préservation, du main-
tien et de la remise en bon état des continuités écolo-
giques, la protection des boisements pour les espaces 
identifiés dans le SCoT (cf. carte des cœurs de biodiver-
sité). 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur identifie des petits 
boisements à préserver au titre de l’article L.151-23 
du code de l’urbanisme ainsi que des alignements 
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d’arbres et de haies. Ces prescriptions permettent 
de protéger ces boisements. 

P. 30 : L’identification de zones N à règlement adapté 
pour autoriser certains équipements publics d’intérêt 
général ou des actions liées à l’exploitation des car-
rières, en justifiant le besoin, sont autorisées. 

Le PLU identifie une zone agricole le long du ruis-
seau de Sezy au sud de la commune, permettant de 
préserver la ripisylve de ce cours d’eau. Le territoire 
de Saint-Lieux-lès-Lavaur étant majoritairement 
agricole, peu de zone N sont identifiées. Le règle-
ment associé à ces zones naturelles autorisé les 
équipements publics d’intérêt général. 

P. 31 : Au sein des cœurs de biodiversité de la TVB (iden-
tifiés dans le diagnostic territorial), le SCoT prescrit : 
 -la protection des boisements significatifs et la valori-
sation et la protection du  ou des paysages, 
-les protections des ripisylves des cours d’eau, 
-la protection des zones humides identifiées à l’échelle 
communale et  intercommunale en pérennisant leur 
fonctionnement (protection des zones  d’alimentation, 
mise en place de zones tampons…), 
-La préservation des cours d’eau en interdisant les nou-
velles constructions et annexes dans une bande de 10 
mètres de part et d’autre du haut de la berge  du cours 
d’eau, 
-le SCoT prescrit l’interdiction d’urbanisation linéaire ou 
circulaire autour des réservoirs de biodiversité pour as-
surer le maintien des échanges avec les milieux limi-
trophes, 
-Le SCoT rappelle qu’au sein des sites Natura 2000 du 
territoire, les aménagements doivent être compatibles 
avec les documents d’objectifs  respectifs des sites et 
faire l’objet, conformément au code de  l’Environne-
ment, d’une étude d’incidences. 
Le classement devra être compatible avec l’existence 
d’ouvrage d’intérêt  général et de services publics en 
veillant, à déclasser, le cas échéant, des bandes  d’une 
largeur suffisante par rapport à l’implantation de ces 
ouvrages. 

Le PLU identifie les abords de l’Agout en zone Ntvb, 
afin de protéger ce réservoir de biodiversité et ma 
zone Natura 2000 de l’artificialisation. En effet, le rè-
glement de la zone Ntvb permet de restreindre les 
constructions autorisées car uniquement les exten-
sions et les annexes des exploitations existantes ou 
des logements existants sont autorisées. De plus, 
des prescriptions graphiques se superposent, per-
mettant de protéger au titre de l’article L.151-23 les 
petits boisements, les zones humides et les aligne-
ments d’arbres et haies. 

P. 32 : Les continuités écologiques identifiées sur la car-
tographie ci-dessus devront se traduire dans les docu-
ments d’urbanisme locaux : 
Le schéma ci-contre montre la structuration générale 
des continuités écologiques de la trame verte sur le ter-
ritoire du SCoT. Il revient aux documents d’urbanisme 
locaux de zoner et de réglementer la réalité de ces con-
tinuités écologiques afin d’en assurer la préservation et 
le fonctionnement. 

P. 33 : La TVB communale doit prendre en compte les 
continuités d’échelle communale ou intercommunale 
à préserver, valoriser ou créer. 
Les boisements de plus d’1ha peuvent constituer des 
supports privilégiés pour l’identification de ces conti-
nuités. 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur possède un 
secteur à enjeu pour la biodiversité, correspondant 
aux abords de l’Agout.  Afin de préserver cette zone, 
le PLU la zone en Ntvb, permettant d’y réglementer 
strictement les constructions autorisées, et donc de 
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P. 34 : Les continuités écologiques représentent des 
secteurs qui doivent être protégés afin de préserver les 
paysages, les points de vue, notamment les lignes de 
crêtes. Les documents d’urbanisme locaux doivent tra-
duire dans leurs règlements et leurs pièces graphiques 
les conditions d’une extension compatible avec la pré-
servation des continuités écologiques. 

limiter l’artificialisation des sols. Le PLU préserve 
aussi au titre de l’article L.151-23 les petits boise-
ments, support de biodiversité. 

P. 35 : Au sein des secteurs de continuités écologiques, 
le SCoT prescrit la mise en œuvre d’un zonage garantis-
sant l’inconstructibilité de ces milieux (hors  bâtiments 
strictement liés à l’usage, à la bonne gestion de ces mi-
lieux, à  l’exploitation du milieu ou de la ressource et 
hors bâtiments existants répertoriés  sur ces zones). 
Pour les cœurs de bourgs et hameaux constitués situés 
au sein des continuités  écologiques, seule la densifica-
tion, le renouvellement/réinvestissement sera  autorisé. 
Au sein des documents d’urbanisme locaux, le zonage 
sera de type NTVB (qui n’empêche pas l’exploitation du 
secteur agricole ou forestière) ou ATVB. 
 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur comporte une 
zone Ntvb correspondant à la déclinaison de la 
Trame Verte et Bleue dans le document d’urba-
nisme. Des prescriptions permettent également de 
protéger des éléments relais de la trame verte et 
bleue. 

P. 36 : Les principaux cours d’eau et zones humides 
identifiés sur la carte ci-contre constituent les princi-
pales continuités écologies de la trame bleue.  L’en-
semble de ces cours d’eaux devra être retranscrit au 
sein des documents d’urbanisme locaux et des me-
sures de protection adaptées doivent être prévues dans 
le règlement. 

Afin de préserver la Trame Bleue, le PLU de Saint-
Lieux-lès-Lavaur zone l’Agout et ses abords en zone 
Ntvb, permettant d’y réglementer fortement les 
constructions. De plus, les cours d’eau du territoire 
sont protégés au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme, à l’aide d’une prescription linéaire per-
mettant des préserver les abords des cours d’eau de 
construction. Les zones humides sont également 
protégées par une prescription graphique, à l’excep-
tion de 2 zones humides, qui sont concernées par 
des projets de développement. 

P. 37 : Les documents d’urbanisme locaux doivent ef-
fectuer un inventaire des cours d’eau et des zones hu-
mides afin de les intégrer à la trame bleue de la com-
mune. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur s’est appuyé sur 
les inventaires réalisés par le département pour les 
zones humides et par l’inventaire réalisé pour la 
donnée BD Topage pour les cours d’eau. Cependant, 
un inventaire n’a pas été réalisé spécifiquement lors 
de la révision du PLU. 

P. 38 : Le SCoT prescrit la préservation des cours d’eau 
en interdisant les constructions et annexes dans une 
bande de 10 mètres de part et d’autre du bord haut des 
berges en dehors des zones NTVB et ATVB. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de proté-
ger les corridors écologiques au titre de l’article L151-
23 du code de l’urbanisme. Cette prescription per-
met de rendre inconstructible sur 10m de part et 
d’autre des berges les cours d’eau et fossés concer-
nés. 

P. 39 : En compatibilité avec le SDAGE Adour-Garonne 
2016-2021, le SCoT prescrit que pour tout projet dont la 
réalisation entrainerait la disparition argumentée d’une 
surface de zones humides, des mesures compensa-
toires sont à prévoir. 
Elles doivent correspondre à une contribution équiva-
lente, en termes de biodiversité et de fonctionnalités à 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur prévoit la destruc-
tion de 2 zones humides mais ne localise pas de sur-
faces de compensation.  
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la zone humide détruite. En l’absence de démonstra-
tion que la compensation proposée apporte, pour une 
surface équivalente supérieure ou inférieure à la zone 
humide détruite, une contribution équivalente la com-
pensation sera effectuée à hauteur de 150% de la sur-
face perdue (taux fixé par le SDAGE). La compensation 
sera localisée, en priorité dans le bassin versant de la 
masse d’eau impactée ou son unité hydrographique de 
référence. 

P. 40 : Au sein des documents d’urbanisme locaux, le 
zonage de ces secteurs sera de type NTVB ou ATVB, les 
règlements doivent préciser les dispositions règlemen-
taires favorisant la préservation des continuités écolo-
giques de la trame bleue en cohérence avec les activi-
tés agricoles existantes sur ces secteurs. 
L’identification de bandes de protection de part et 
d’autre des cours d’eau ne devra pas porter atteinte ou 
constituer une contrainte vis-à-vis de l’activité agricole 
existante. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur identifie une zone 
Ntvb le long de l’Agout, permettant de préserver les 
richesses écologiques de la zone, tout en permet-
tant aux exploitations agricoles, forestières et pasto-
rales de se développer. 

P. 41 : Les équipements nécessitant une proximité avec 
l’eau, telle la réalisation d’une infrastructure de produc-
tion hydroélectrique, station de pompage, tout comme 
les aménagements des berges, devront respecter les 
règlementations en vigueur et faire l’objet d’une inté-
gration paysagère soignée. 

Le règlement écrit du PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur 
détient un zonage NTVB correspondant à la décli-
naison de la Trame Verte et Bleue dans le document 
d'urbanisme. L'inconstructibilité des secteurs est af-
firmée dans le cadre du règlement écrit. Seules 
l'évolution des exploitations forestière existante et 
des logements existants sont autorisés sous condi-
tions. 
 

P. 42 : Les secteurs déjà urbanisés ne sont pas concer-
nés par une inconstructibilité mais devront s’attacher à 
une attention particulière quant au rejet des eaux de 
ruissellement. Des espaces végétalisés seront privilé-
giés en continuité immédiate des berges, afin de lier les 
continuités écologiques aux secteurs urbanisés 

Les secteurs déjà urbanisés sont classés en zone ur-
baine U dans laquelle le règlement fixe des règles 
dans l’article III-2 concernant la gestion des eaux 
pluviales. En effet, il est indiqué que les nouvelles 
opérations ne devront pas accroitre les débits d’eaux 
pluviales par rapport à la situation résultant de l’état 
actuel d’imperméabilisation des terrains. L’infiltra-
tion et le stockage et la réutilisation des eaux plu-
viales devront être privilégiés.  

P. 43 : Conditionner les développements urbains à une 
capacité communale de traitement des eaux usées 
nouvelles induites par cet accroissement de popula-
tion. Ce critère constitue un des critères déterminants 
de la capacité d’accueil des communes en termes d’ha-
bitants en cohérence avec les équipements nécessaire 
à leur accueil. 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur possède 
une station de traitement des eaux usées dimen-
sionnée afin de prendre en compte les futures opé-
rations de développement. De ce fait, la totalité des 
secteurs de développement devront être raccordés 
à la STEU de la commune et la capacité de la station 
permettra de traiter cette augmentation de charge. 

P. 44 : Conditionner, en lien avec les syndicats des eaux 
potables du territoire les développements urbains à 
une capacité communale des nouveaux besoins en ali-
mentation en eau potable induits par cet accroisse-
ment de population. Les documents d’urbanisme lo-
caux devront justifier le projet démographique au 
regard de ces capacités. 

Le règlement écrit impose que toute construction 
soit raccordée au réseau public de distribution d’eau 
potable. Afin de faciliter le raccordement des nou-
velles constructions au réseau d’eau potable, le PLU 
positionne les zones de développement en 
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extension directe permettant de limiter les travaux 
sur les réseaux et donc de limiter les pertes sur la 
ressource. 

 

P. 45 : Limiter l’étalement urbain et répondre ainsi à 
l’optimisation des réseaux d’assainissement et d’ali-
mentation en eau potable en termes de fonctionne-
ment et d’investissement. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de limiter 
l’étalement urbain car la totalité des secteurs de dé-
veloppement sont définis dans des dents creuses ou 
en extension directe de l’urbanisation, permettant 
l’optimisation des réseaux d’assainissement et d’ali-
mentation en eau potable.  

P 47 : Limiter l’imperméabilisation des sols, en particu-
lier en cas d’opération d’aménagement urbain. Dans ce 
cadre, les PLU devront permettre dans leurs règle-
ments (notamment en permettant de définir des coef-
ficients d’emprise au sol) la mise en œuvre de tech-
niques adaptées à cet objectif (revêtements poreux sur 
chaussées et parkings, toitures végétalisées …). 

Le PLU permet de limiter l’imperméabilisation des 
sols car celui-ci définit dans l’article « traitement en-
vironnemental et paysager des espaces non bâtis 
des abords des constructions » la conservation d’es-
paces libres de pleine terre, à hauteur de 15% dans la 
zone Ua et de 20% en zone Ub et Uc.  

P 48 : Favoriser la récupération des eaux de pluie dans 
les projets d’aménagement. 

L’article III-2 « Desserte par les réseaux » indiqué que 
les constructions ou installations nouvelles ne de-
vront pas avoir pour conséquence d’accroître les dé-
bits d’eaux pluviales et que doit être privilégié le 
stockage et la réutilisation des eaux pluviales dites 
propres des toitures pour des usages domestiques, 
ou alors l’infiltration de eaux. 

P. 50 : Les secteurs agricoles faisant partie de la trame  
verte et bleue sont considérés comme espaces agri-
coles d’« intérêt écologique » et s’identifient par un zo-
nage ATVB. 
Au sein de ces espaces, le SCoT prescrit que seuls la 
création, le développement  et l’évolution des bâti-
ments agricoles (liées et nécessaires à l’activité agricole) 
y  sont autorisés, sous réserve qu’ils n’entravent pas la 
fonctionnalité écologique du  milieu et qu’ils permet-
tent le passage de la faune à proximité immédiate. 

Le PLU n’identifie pas de zonage Atvb mais unique-
ment un zonage Ntvb permettant de préserver les 
richesses écologiques de ces secteurs.  

P. 51 : Concernant les constructions annexes et les ex-
tensions limitées des constructions, les Plans Locaux 
d’Urbanisme doivent préciser les dispositions règle-
mentaires applicables. 

Les règles de la zone A définissent des dispositions 
règlementant et fixant des conditions pour les cons-
tructions annexes et les extensions limitées. 

P. 52 : Au sein des autres espaces agricoles le SCoT pres-
crit, dans le cadre des documents d’urbanisme locaux, 
la mise en œuvre d’un zonage garantissant la destina-
tion agricole des espaces. Cette traduction devra tenir 
compte du positionnement des sièges et bâtiments 
des exploitations agricoles, de l’intégrité du parcellaire 
agricole et du maintien d’un accès aux terres exploités. 

Le PLU zone les espaces agricoles en zone agricole 
A dans laquelle sont autorisées les constructions né-
cessaires à l’usage agricole (logements, bâtiments 
d’exploitation) tout en y limitant les surfaces autori-
sées. Les installations agricoles sont favorisées dans 
cette zone.  

P. 53 : Le SCoT prescrit que les PLU doivent identifier les 
terres agricoles et les pratiques associées, exploitées ou 
potentiellement exploitables (y compris sous-bois, 
landes et parcours) pour classer en zone agricole (A) 

L'ensemble des terres agricoles sont inscrites dans 
la zone agricole. Le travail élaboré avec les 
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l’ensemble des terres qui, en dehors de la trame verte 
et bleue, font l’objet d’une pratique agricole et sur les-
quels il n’y a pas de projet d’urbanisation. 

différentes ressources (Registre Parcellaire Gra-
phique) ont permis une analyse fine et précise. 

P. 54 : Afin de définir ces espaces agricoles, le SCOT 
prescrit de travailler avec les acteurs agricoles, afin 
d’avoir une vision partagée de l’avenir de l’agriculture 
communale et des principaux secteurs à enjeux. 
À ce titre et conformément aux obligations en vigueur 
toute élaboration ou révision d’un document d’urba-
nisme local doit faire l’objet d’un Diagnostic Territorial 
Agricole. Il intègre à minima :  
-Le potentiel agronomique des terres (type de culture, 
équipements, AOC, AOP, …) 
-La surface des tènements et les menaces de morcelle-
ment, 
-Les cultures à plus-value paysagère ou environnemen-
tale, 
-La localisation des sièges d’exploitation, des bâtiments 
agricoles et les conflits d’usages potentiels, 
-Les secteurs potentiels d’extension ou de création de 
sièges, 
-La question des filières et des outils coopératifs, agro-
industriels… 

Le PLU zone les espaces agricoles en zone agricole 
A dans laquelle sont autorisées les constructions né-
cessaires à l’usage agricole (logements, bâtiments 
d’exploitation) tout en y limitant les surfaces autori-
sées. Les installations agricoles sont favorisées dans 
cette zone. 

P. 55 : Les réhabilitations et les changements de desti-
nation des bâtiments patrimoniaux agricoles sont auto-
risés, sous réserve que les bâtiments concernés soient 
identifiés et que cela soit justifié dans les documents 
d’urbanisme locaux, dans le respect de la règlementa-
tion en vigueur et sans nuire aux exploitations voisines. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur autorise les chan-
gements de destination et les identifie dans les pres-
criptions graphiques, permettant de les encadrer. Le 
PLU identifie 20 changements de destinations, qui 
seront autorisés sous réserve qu’ils ne compromet-
tent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du 
site, que les réseaux soient suffisants pour desservir 
la nouvelle destination et que la nouvelle destina-
tion du bâtiment ne soit pas affectée à l’industrie. 

P. 56 : Toute zone agricole protégée (ZAP) crée par ar-
rêté préfectoral doit être localisée dans le SCoT et les 
documents d’urbanisme locaux et être justifiée (carac-
téristiques de la ZAP, secteur concerné, objectifs…). 

Non concerné 

P. 57 : Dans le cadre de l’élaboration de leurs docu-
ments d’urbanisme, les communes doivent prendre en 
compte le potentiel agricole communal dans leurs pro-
jets de développement hors de l’enveloppe urbaine afin 
de ne pas compromettre ce potentiel en termes d’acti-
vités, de fonctionnalité, et de qualité agronomique. 

Le zonage A permet de préserver le potentiel agri-
cole. Des secteurs de développement AU sont inté-
grés au sein de l'enveloppe urbaine et les extensions 
ne représentent qu'une faible superficie. 

P. 58 : La carte ci-dessus identifie les principales lignes 
de crête du territoire à préserver, une traduction locale 
devra être effectuée dans les documents d’urbanisme 
pour garantir la non-constructibilité et le maintien des 
visibilités depuis ces points de vue. 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas 
concernée par la présence de ligne de crête.  

P. 59 : Le SCoT prescrit que les zones humides en 
ZNIEFF soient préservées et protégées. Les construc-
tions n’y   sont pas autorisées. Les constructions 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de proté-
ger la ZNIEFF de type II en le zonage en très grande 
majorité en zone Ntvb dans laquelle les construc-
tions sont très fortement réglementées.  Les zones 
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environnantes doivent respecter des principes d’inté-
gration paysagère. 

humides sont quant à elles protégées par la pres-
cription L.153-23 permettant d’y interdire les affouil-
lements et exhaussements.  

Cependant, 2 zones humides ne sont pas protégées 
par cette prescription et sont concernées par la pré-
sence de secteur de développement  

P. 60 : le SCoT prescrit la prise en compte de la nature 
en ville dans le cadre de l’élaboration des documents 
d’urbanisme. Villes et villages sont ou peuvent devenir 
des secteurs particulièrement riches en biodiversité. 
Ainsi la valorisation de la trame verte et bleue a toute sa 
place en ville tant d’un point de vue écologique que 
d’un point de vue relatif au cadre de vie : berges des ri-
vières, les mails plantés, les parcs et places arbo-
rés…sont autant d’éléments qui peuvent être constitu-
tifs de la TVB tout en étant des espaces publics de 
grande qualité (cf.  EIE). 
Dans tous les cas, les développements urbains et villa-
geois ainsi que les aménagements, doivent intégrer 
l’importance de la nature en ville. S’ils sont partie pre-
nante de la trame verte et bleue, ces aménagements 
doivent assurer de la continuité de cette trame et con-
tribuer à l’enrichir. 

Afin de prendre en compte la nature en ville, le PLU 
souhait préserver les haies, alignements d’arbres et 
petits boisements présents au sein du tissu urbain. 
De plus, celui-ci souhaite renforcer la végétalisation 
au sein des tissus urbains, en imposant un pourcen-
tage de pleine terre de 15 ou 20% en fonction de la 
typologie des zones urbaines.  

P. 61 : Dans l’élaboration des PLU, le paysage doit être 
un facteur de composition à part entière. Limite ur-
baine, ouverture visuelle, jeux d’échelles, mais aussi na-
ture des matériaux doivent faire référence au paysage 
comme élément cadre. 

Le PLU prend en compte le paysage, notamment 
dans le PADD ou celui-ci indique :  

Axe 1 : 

• Préserver l’ouverture des paysages 
• Protéger les massifs boisés de qualité 

Axe 2 :  

• Limiter les conflits d’usage entre zone agri-
cole et zone urbaine 

Axe 3 :  

• Prendre en compte l’enjeu d’équilibre entre 
les espaces agricoles et les espaces bâtis 

• Lutter contre l’étalement urbain en limitant 
l’urbanisation des hameaux 

L’ensemble des ambitions permettent la préserva-
tion des paysages, et cela se retranscrit à travers le 
choix des secteurs de développement et le règle-
ment écrit, qui prescrit un traitement environne-
mental et paysager pour chaque zone définie. 

 

P. 62 : le SCoT prescrit la mobilisation des énergie re-
nouvelables sur le territoire du Vaurais. Cette mobilisa-
tion pourra s’effectuer dans toutes les directions sans 
exclusive comme : 
-le solaire et l’éolien dans la mesure où ces sources 
d’énergies n’altèrent pas les qualités patrimoniales et 

Le règlement du PLU autorise la production d’éner-
gie renouvelables que ce soit au sol ou en toiture, 
sauf dans la zone Ntvb à cause des enjeux écolo-
giques ou paysagers présents dans ce secteur.  
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paysagères des villes et villages. Si l’installation de pan-
neaux solaires est proscrit sur les terres arables, des gi-
sements pourront être autorisés pourvus qu’ils n’altè-
rent pas le capital foncier agricole, le capital 
environnemental ainsi que les qualités paysagères du 
territoire, 
-l’énergie hydroélectrique, 
-la méthanisation, source énergétique potentielle sur 
un territoire où l’agriculture représente une part impor-
tante de l’économie du SCoT du territoire du SCoT. 

Le PLU imposé cependant une intégration paysa-
gère de ces dispositifs. 

P 63 : le Scot prescrit un urbanisme participant à la lutte 
contre le changement climatique. Qualité des plans de 
masse, morphologie de l’habitat, place du végétal et de 
l’eau, sont des éléments à mobiliser pour tous projets 
de développement des villes et villages du SCoT du 
Vaurais. 

De façon générale, la préservation d’espaces de na-
ture, d’éléments végétales et de l’eau permet égale-
ment de lutter contre le phénomène d’ilot de cha-
leur urbain. 

P. 64 : Les documents d’urbanisme locaux doivent clai-
rement délimiter les formes urbaines existantes sur leur 
territoire et afficher des objectifs de répartition de la po-
pulation entre les centres villes ou bourgs, les villages et 
les hameaux. 

Les zones du règlement délimitent les différentes 
parties de la trame urbaine existante. Le zonage et 
les différents sous-secteurs du U, en lien avec des 
règles et dispositions spécifiques, identifient les dif-
férentes formes urbaines (Ua, Ub, Uc, et Ul) 

P. 65 : Les documents d’urbanisme locaux doivent prio-
riser le développement des centres villes et bourgs en 
premier lieu. Ces structures doivent constituer la ma-
jeure partie de l’accueil démographique, de la construc-
tibilité et de la consommation foncière. 
Au sein de chaque structure urbaine, les principes de 
réinvestissement et de renouvellement urbain devront 
être priorisés aux principes d’extension urbaine. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur concentre plus de 
la moitié de sa production de logements en densifi-
cation de l'enveloppe urbaine par du réinvestisse-
ment urbain (comblement de dents creuses et divi-
sions parcellaires) ou en extension directe du tissu 
urbain. L'enveloppe urbaine correspondant au 
centre-ville et les extensions pavillonnaires alen-
tours ainsi que leur continuité immédiate concentre 
l'ensemble de la consommation foncière résiden-
tielle prévue sur la commune. 

P. 66 : Le SCoT prescrit les possibilités de développe-
ment suivantes liées à cette typologie urbaine : 
Le Centre-Ville et son Bourg associé peut être : 
-densifié dans les limites de son enveloppe foncière ; 
-étendu selon un principe de continuité du bâti stricte-
ment respecté et ne conduisant pas à un développe-
ment linéaire de l’urbanisation. 

Les zones U ont été déterminées au plus près du bâti 
existant, permettant une densification mais pas 
d’extensions de l’enveloppe urbaine existante. 

Les possibilités d’urbanisation linéaire ont été écar-
tées du projet de PLU. 

P. 67: Le SCoT prescrit que les centres villes et les bourgs 
et les villages (définit ci-après) et leurs extensions doi-
vent concentrer à minima 90% de la  consommation 
foncière de la commune. 

La consommation foncière de la commune se con-
centre dans les grandes dents creuses du centre-
bourg et en extension immédiate du tissu existant. 

P. 68 : le SCoT prescrit que la taille minimale du village 
est fixée à 20 constructions d’habitation. Dans le cas où 
une école publique serait présente, une valeur infé-
rieure sera acceptée et devra être justifiée dans le SCoT 
et les documents d’urbanisme locaux 
-Forme urbaine associée à un village : ensemble bâti 
structuré par sa trame 
viaire et ses espaces publics. Cette structuration 

Plusieurs villages ont été identifiés dans le PLU. Ces 
espaces ne sont pas voués à s’étendre, mais seule-
ment à se densifier modérément.  
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témoigne d’une organisation sociale collective actuelle 
ou passée. Un ou plusieurs éléments patrimoniaux peu-
vent rendre compte de cette organisation sociale. 
-Fonction associée à un village : Le village est ou a été 
un lieu où l’on trouve 
des commerces, des services et/ou des équipements de 
proximité ainsi que des activités économiques structu-
rantes à l’échelle locale ayant conservé son organisation 
structurée autour du bâti. 

P. 69 : Le SCoT prescrit que le village privilégie le réin-
vestissement et le renouvellement urbain dans la struc-
turation de son développement. 

Plusieurs villages ont été identifiés dans le PLU. Ces 
espaces ne sont pas voués à s’étendre, mais seule-
ment à se densifier modérément. 

P. 70: Le SCoT prescrit les possibilités de développe-
ment suivantes liées à cette typologie urbaine : 
Le village peut être : 
-densifié dans les limites de son enveloppe foncière ; 
-étendu selon un principe de continuité du bâti stricte-
ment respecté et ne conduisant pas à un développe-
ment linéaire de l’urbanisation. 
Le schéma suivant a une valeur prescriptive quant aux 
principes évoqués précédemment. 

Plusieurs villages ont été identifiés dans le PLU. Ces 
espaces ne sont pas voués à s’étendre, mais seule-
ment à se densifier modérément. 

P. 71 : Le SCoT prescrit que les centres villes et bourgs et 
les villages (définit ci-dessus) doivent concentrer à mi-
nima 90% de la consommation foncière de la com-
mune. 

La consommation foncière de la commune se con-
centre dans les grandes dents creuses du centre-
bourg et en extension immédiate du tissu existant. 

P. 72 : Le SCoT prescrit que la taille minimale du ha-
meau est fixée à : 5 constructions d’habitations non 
contiguës. 
Forme urbaine associée à un hameau : ensemble bâti 
structuré par sa trame viaire. Cette structuration té-
moigne d’une organisation sociale collective actuelle 
ou passée. Un ou plusieurs éléments patrimoniaux peu-
vent rendre compte de cette organisation sociale. 
Possibilités de développement liées à cette typologie 
urbaine : 
Le hameau ne peut être densifié que dans les limites de 
son enveloppe foncière et selon les dispositions règle-
mentaires définies dans les documents d’urbanisme lo-
caux au regard de la présence et des capacités des ré-
seaux existants. 

Aucun hameau n’a été identifié dans les zones U du 
PLU. 

P. 73 : Dans les limites de l’enveloppe foncière existante, 
la densification et non l’extension des hameaux est 
autorisée et doit correspondre à maxima à 10% de la 
consommation foncière de la commune. 

Aucun hameau n’a été identifié dans les zones U du 
PLU. 

P. 74 : le SCoT prescrit les possibilités de développe-
ment suivantes : 
-Les nouvelles constructions ne sont pas admises. 
-Les documents d’urbanisme locaux pourront cepen-
dant autoriser l’extension limitée des constructions 
existantes et les annexes. 
-Les réhabilitations et réfections d’habitation existantes 

Aucun hameau n’a été identifié dans les zones U du 
PLU. 
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sont autorisées sous réserve d’être identifiées et justi-
fiées dans les documents d’urbanisme locaux. 

P. 74 : Les PLU doivent justifier d’un phasage des zones 
à urbaniser en adéquation avec celui du SCoT ap-
prouvé. 
Dans la mesure du possible, le développement des 
communes doit se faire de manière régulière afin de ne 
pas « consommer » à court terme le potentiel de déve-
loppement affecté à chaque commune et obérer ainsi 
l’avenir. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur phase l’ouverture 
des zones AU en 2 temps, notamment pour ré-
pondre à l’urgence de raccordement des habita-
tions au réseau d’assainissement collectif. 

P. 75 : le SCoT prescrit d’intégrer dans les OAP des do-
cuments d’urbanisme locaux spécifiques aux nouvelles 
zones ouvertes à l’urbanisation, que soit prévue la pose 
de fourreaux permettant le passage de la fibre optique. 

/ 
P. 76 : Pour les voiries existantes, le DOO rappelle pour 
les opérations d’une certaine importance (cf. article L 
49 du code des Postes et Télécommunications) de 
coordonner la pose des fourreaux ou des supports aé-
riens dédiés aux communications électroniques à très 
haut débit lors de travaux sur les voiries publiques ou 
les différents réseaux qui les occupent. 

P. 77 : Pour réduire l’exposition des biens et des per-
sonnes au risque d’inondation, concernant l’ensemble 
du réseau hydrographique, le SCoT entend  prendre en 
compte les dispositifs des Plans de Prévention du 
Risque Inondation  suivants : 
-PPR inondation du bassin versant Tarn Aval approuvé 
par l’arrêté préfectoral  du 18 août 2015, 
-PPR inondation de l’Agout aval approuvé le approuvé 
par l’arrêté préfectoral  du 24 décembre 2002 
-PPR inondation du Dadou, approuvé par  l’arrêté pré-
fectoral du 30 mars  2012. 

Les PPRi ont bien été pris en compte dans l’élabora-
tion du PLU et ont été annexés au PLU et a été inté-
gré comme SUP.  

P. 78 : En l’absence de plan de prévention des risques, il 
faut intégrer le risque d’inondation dans les stratégies 
de développement urbain. Dans l’attente de l’approba-
tion d’un PPRI, les documents d’urbanisme ne doivent 
pas ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation (zones U 
et AU) dans les zones inondables. 

P. 79 : Le SCoT prescrit : 
-de limiter l’imperméabilisation des sols, en particulier 
en cas d’opération d’aménagement urbain en évaluant 
la sensibilité des sites au regard de l’augmentation du 
ruissellement et de la pollution des eaux. Dans ce cadre, 
les documents d’urbanisme locaux doivent permettre 
dans leur règlement, la mise en œuvre de techniques 
adaptées à cet objectif (revêtements poreux sur chaus-
sées et parkings, toitures végétalisées, pourcentage 
d’espaces verts…). 
 
-De prévoir les solutions de stockage ou de gestion des 
ruissellements dans toute opération de construction, 
d’aménagement urbain, agricole  ou de loisirs et 

Le PLU permet de limiter l’imperméabilisation des 
sols notamment en fixant dans le règlement écrit un 
pourcentage minimum des espaces libres qui doit 
être aménagé ou traité en jardin : 15% en zone Ua et 
20% en Ub et Uc.  
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favoriser des solutions alternatives de gestion des eaux  
pluviales (noues). Les PLU déterminent des règles d’ur-
banisme permettant de limiter l’importance et la conti-
nuité des espaces imperméabilisés. Lorsque cela sera 
possible, les PLU pourront imposer un stockage à la 
parcelle des eaux pluviales et définir des débits de fuite 
à ne pas dépasser. 

P. 80 : Dans les secteurs ayant des risques inondables 
avérés, le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme 
locaux doivent s’assurer de la perméabilité des clôtures 
(grillage, haie végétale, …) de façon à laisser circuler les 
eaux et les espèces librement 

Le règlement écrit impose que dans les zones inon-
dables, les clôtures doivent être hydrauliquement 
transparentes.  

P. 81 : Le SCoT prescrit que la constructibilité à proximité 
des installations industrielles à risques doit être limitée 
par la création de zones tampons. 
 
De plus, il importe de prévoir les espaces nécessaires à 
l’accueil d’entreprises à  risques en tenant compte no-
tamment des besoins de relocalisation d’entreprises  
enclavées dans le tissu urbain. Ces sites doivent : 
-être suffisamment éloignés des zones résidentielles ; 
-prévoir un traitement soigné des abords. 

Le PLU règlemente l'installation des constructions 
nouvelles avec des schémas de principe (OAP). Au-
cun secteur de développement n’est localisé à proxi-
mité d’installation industrielle.  

P. 82 : les Communes doivent disposer d’un schéma 
communal d’assainissement collectif. 
Les documents d’urbanisme locaux doivent traiter de 
ce risque et définir les  dispositions règlementaires fa-
vorables au développement d’un assainissement  col-
lectif au regard des objectifs de développement de 
chaque Commune. Le  phasage de développement et 
celui de la réalisation de l’équipement doivent  garantir 
une cohérence pour permettre l’accueil des nouveaux 
habitants. 

L'ensemble des zones de projet sont régis par l'assai-
nissement collectif. 

P. 83 : Le SCoT préconise la prise en compte des orien-
tations des PPR retraits gonflement des argiles et effon-
drement des berges pour les Communes du territoire 
concerné (documents annexés aux documents d’urba-
nisme locaux). 
De plus, le SCoT préconise que les documents d’urba-
nisme locaux, lors de leur élaboration et/ou révision, 
doivent tenir compte dans la définition du projet et  des 
secteurs à urbaniser des contraintes et des risques liés 
à ces risques. 

Le PPRi s’appliquant sur la commune de Saint-
Lieux-lès-Lavaur a été annexé au PLU. 

P. 84 : Sur les sites identifiés comme abritant des sols 
pollués, le SCoT prescrit la mise en place de servitudes 
encadrant les occupations des sols autorisées afin de  li-
miter les risques pour la santé et l’environnement. Ainsi, 
un diagnostic de  pollution des sols sera inclus dans le 
projet d’aménagement. 

L’enjeu de la pollution des sols a été intégré dans le 
cadre de l’état initial de l’environnement, et aucun 
secteur de développement n’a été identifié à proxi-
mité d’un site ou sol pollué.  

CHAPITRE 3. : DES DEPLACEMENTS VECTEURS D’UNE POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

3.1 Développer une structure urbaine et villageoise optimisant le développement des transports publics 
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P. 85 : Afin de garantir la mise en place et la pérennité 
de cette armature territoriale, le SCoT prescrit une cor-
rélation entre la capacité d’accueil des deux pôles struc-
turants et la qualité de leur desserte en transport pu-
blic. 

/ 

P. 86 : Au sein des documents d’urbanisme locaux, les 
nouveaux équipements publics des polarités de l’arma-
ture territoriale doivent être réalisés en cohérence avec 
les secteurs potentiels ou effectifs des transports collec-
tifs. Dans le cas d’une impossibilité à assurer cette co-
hérence, l’emplacement retenu doit être justifié. 

Aucun nouvel équipement public n’est prévu sur la 
commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur 

P. 87 : Au sein des polarités de l’armature territoriale, 
dans le cadre de la révision des documents d’urba-
nisme locaux, les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) des principales zones d’exten-
sion doivent analyser la possibilité de créer des empla-
cements pouvant faire l’objet d’une desserte en trans-
ports collectifs. 

L’accès potentiel à des lieux de desserte par les trans-
ports collectif a été étudié dans la détermination des 
OAP. 

P. 88 : Ces emplacements peuvent se traduire soit par 
l’aménagement d’un stationnement dédié dans le cas 
d’une desserte programmée à court terme, soit par 
l’aménagement de stationnement de voitures facile-
ment « ré aménageables » ou d’espaces publics non bâ-
tis. 

/ 

P. 89 : Les secteurs des gares urbaines (Lavaur centre et 
St-Sulpice) devront faire l’objet d’une majoration des 
densités urbaines. Ces secteurs devront être acces-
sibles en mode doux à partir du bourg et prévoir la pos-
sibilité de desserte par les transports collectifs, le sta-
tionnement de vélos et de voitures. 
Les aires de covoiturage et les bornes de recharge élec-
trique doivent également être associées à ces plate-
formes multimodales. 

/ 

3.2 ANTICIPER LA MONTEE EN PUISSANCE DES RELATIONS AVEC LES TERRITOIRES VOISINS 
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P. 90 : Le SCoT du Vaurais prend toute la mesure de cet 
axe en : 

-Anticipant la réalisation d’un échangeur au niveau du 
parc d’activités « Les  Portes du Tarn ». 
Au niveau de cet échangeur, un aménagement ad hoc 
sera prévu pour en faire  un véritable pôle multimodal 
avec notamment : une aire de covoiturage,  l’articula-
tion avec une trame viaire menant vers le cœur de la 
Zone d’Activités  Économiques « Les Portes du Tarn ». 
-Au niveau de l’échangeur avec la D630, le SCoT a d’ores 
et déjà pris toute sa  mesure stratégique avec le déve-
loppement de la zone d’activités de  Cadaux/Gabor. Le 
Conseil Départemental du Tarn et la CCTA ont réalisé 
l’aire de co-voiturage de Gabor et son extension. Le 
Conseil Départemental du Tarn a aménagé une des-
serte en bus associant le réseau Tarn Bus et la desserte 
des  aires de co-voiturage situées le long de l’A68. 

Non concerné 

3.3 GARANTIR LA POSSIBILITE D’UN DEVELOPPEMENT MULTIMODAL DANS LES SECTEURS DE LA GARE DE LAVAUR 
ET DE SAINT-SULPICE 

P. 91 : Les secteurs périphériques aux gares de Lavaur et 
de Saint-Sulpice sont considérés comme stratégiques. 
Il convient dès lors : 
-de garantir durablement le développement de pôles 
multimodaux performants ; 
-d’optimiser le foncier pour assurer cette fonction mul-
timodale, mais aussi pour développer la    mixité ur-
baine    associant économie, habitat et équipements. 
Il revient aux PLU de définir avec précision des péri-
mètres stratégiques afin que ces différentes fonctions 
puissent s’organiser. 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas 
concerné par cette prescription. 

P. 92 : La halte TER des Cauquillous à Lavaur et celle de 
Roquesérière-Buzet à Buzet sur Tarn, sont des arrêts 
ayant une desserte très localisée, dont pour les Cauquil-
lous la desserte d’une importante zone d’activités. 
Aussi, à la différence des gares de Saint-Sulpice et de 
Lavaur centre, ces haltes TER ne doivent pas cristalliser 
un quelconque développement urbain. 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas 
concerné par cette prescription. 

3.4 MIEUX CIRCULER ENTRE L’ESPACE RURAL ET LES POLES STRUCTURANTS DU SCOT DU VAURAIS 

3.4.1 Développer un système de desserte efficace   entre   le maillage villageois et les pôles de développement multi-
modaux du SCoT du Vaurais 

3.4.2 Aménager dans les villages des haltes attractives pour les transports publics 

3.5 DEVELOPPER UNE VILLE DES COURTES DISTANCES EN FAVORISANT LES MODES DE DEPLACEMENTS DOUX PRIO-
RITAIREMENT AU SEIN DES TERRITOIRES POLARISES. 

P. 93 : De manière prioritaire, pour renforcer le fonction-
nement des territoires polarisés, la pratique des modes 
doux devra être encouragée par des aménagements ad 
hoc sur : 
-Le territoire polarisé de Saint-Sulpice : Buzet-sur-Tarn / 
Saint-Sulpice / Saint-  Lieux-lès-Lavaur, en se connec-
tant sur les éléments de projet du parc d’activités « Les 

Un emplacement réservé à été prévu pour relier le 
cheminement doux existant à la commune de 
Saint-Sulpice-la-Pointe. 
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Portes du Tarn ». 
-Le territoire polarisé de Lavaur : Lavaur / Labastide-
Saint-Georges / Ambres. 

P. 94 : Les opérations de développement urbain doivent 
favoriser l’usage des modes doux et permettre l’inter-
connexion entre les quartiers et/ou les secteurs de dé-
veloppement. 

L’ensemble des OAP prévoit la création de circula-
tions douces de manière à rejoindre le réseau exis-
tant. 

3.6 IDENTIFIER DES COUPURES D’URBANISATION 

P. 95 : Les coupures d’urbanisation identifiées sur les ex-
traits cartographiques ci-après doivent se traduire, au 
sein des documents d’urbanisme locaux des com-
munes  concernées,  par    des  secteurs  dans  lesquels    
les    nouvelles constructions sont interdites, notam-
ment de part et d’autre de la D630, de la  RN988/888, 
de la route de St Lieux et de la route de Gaillac entre les 
panneaux  d’agglomération de Lavaur et Ambres. 
Ces coupures d’urbanisation, dont l’objectif est avant 
tout paysager pour éviter tout développement linéaire 
de l’urbanisation, devront également avoir d’autres 
fonctions pour assoir leur pérennité : fonction écolo-
gique en étant partie prenante de la TVB, fonction agri-
cole en participant à la pérennisation du foncier et à son 
exploitation. Au sein de ces coupures, les nouvelles 
constructions sont interdites à l’exception de celles né-
cessaires à l’activité agricole. 

Les coupures d’urbanisation ont été prises en 
compte dans le projet, notamment dans la détermi-
nation des STECAL au sud de la commune. 

3.7 VALORISER LA TRAME VERTE ET BLEUE PAR UNE PRATIQUE DES MODES DOUX COMPATIBLE AVEC LA QUALITE 
DE L’ENVIRONNEMENT 

3.8 FAVORISER DES PRINCIPES URBAINS ET PAYSAGERS 

P. 96 : Les liaisons entre les pôles centraux et les pôles 
relais sont essentielles à la structuration de l’armature 
urbaine du territoire. 
Afin de les identifier clairement et d’assurer une lisibilité 
et une accessibilité  cohérente avec les développe-
ments urbains du territoire, les documents  d’urba-
nisme locaux doivent préciser les principes d’aménage-
ments urbains et paysagers de ces axes en utilisant les 
outils mis à leur disposition (notamment les orienta-
tions d’aménagement et de programmation, les règles 
d’alignement, les  principes d’urbanisme végétal, la mo-
bilisation de la TVB et de la trame agricole  pour donner 
corps aux coupures vertes afin d’éviter tout continuum 
bâti entre les pôles centraux et les pôles relais. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de protéger 
les différents alignements d’arbres et les haies présents 
sur le territoire, notamment celles et ceux présent·es 
aux abords de la RD630 permettant de relier Saint-Sul-
pice-la-Pointe à Lavaur. Le PLU permet également de 
préserver la trame agricole, en identifiant les parcelles 
agricoles en zone A agricole, où la constructibilité y est 
fortement contrainte.  

Cependant, le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur défini 2 
STECAL localisés au bord de la RD630, à proximité 
d’une coupure d’urbanisation.  

CHAPITRE 4. : CONFORTER L’ARMATURE URBAINE PAR LA STRUCTURATION DU DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

4.1 CALIBRER ET PHASER LES PROJETS ECONOMIQUES D’ORDRE SUPERIEUR SUR DES SECTEURS STRA-
TEGIQUES 

4.1.1 Le parc d’activités « Les Portes du Tarn » sur les communes de Saint-Sulpice et Buzet-sur-Tarn. 
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P. 97 : La règlementation du Plan Local d’Urbanisme de 
Saint-Sulpice permet la densification du secteur reliant 
le parc d’activités « Les Portes du Tarn » et le centre de 
la commune. La révision du PLU engagée fin 2015 doit 
intégrer des principes urbains et paysagers permettant 
de caractériser la liaison entre ce futur parc et le cœur 
de ville située à moins de 3 km et d’en définir la compo-
sition urbaine. 
Cela se traduira notamment par une structuration du 
tissu urbain, par une  densification et des principes d’ef-
fet rue (alignement, mitoyenneté…). 

/ 

P. 98 : Afin d’être cohérent avec le phasage de dévelop-
pement du territoire et l’attribution prévisionnelle de 
consommation foncière pour l’accueil des nouvelles 
populations, le SCoT prescrit que : 
Les PLU des Communes concernées par le développe-
ment du parc d’activités  doivent intégrer le phasage de 
développement et de consommation foncière à  
échéance 10 ans dans leur scénario de développement. 
La consommation foncière des Communes impactées 
directement par la  réalisation de ce parc d’activités doit 
être phasée en cohérence avec les aires  de fonctionne-
ment définies dans le PADD du SCoT (page 14). 

/ 

P. 99 : Le SCoT prescrit que les Communes doivent prio-
ritairement mobiliser la 
part de foncier dédiée à la croissance démographique 
du territoire. 
La part de foncier liée à la commercialisation de la zone 
Les Portes du Tarn et à l’implantation des entreprises 
dans le parc d’activités doit être mobilisée au prorata 
des permis de construire déposés par les entreprises. 
Notons que les processus d’implantation des entre-
prises restants confidentiels, il est difficile d’anticiper la 
consommation foncière économique. C’est pourquoi le 
SCoT s’engage sur la mobilisation des seules ZAE exis-
tantes et sur le projet des Portes du Tarn, et exclu tout 
nouvelles zones d’activités qui impacteraient les objec-
tifs de consommation foncière. 

/ 

4.1.2. La zone d’activités « Cadaux / Gabor » à proximité de l’échangeur de Saint-Sulpice le long de l’A68. 

P. 100 : Le SCoT prescrit l’identification de zones tam-
pons permettant de contenir l’urbanisation vers les sec-
teurs actuellement constitués afin de limiter les nui-
sances induites par la zone dont la commercialisation 
n’est pas achevée. 

/ 
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4.2 FAVORISER UN AMENAGEMENT QUALITATIF ET ECONOME EN FONCIER DES ZONES D’ACTIVITES 

Le SCoT ne prévoit pas de création de nouvelle zone 
d’activités sur le territoire, hormis le parc d’activités « 
Les Portes du Tarn » pour lequel les travaux d’aména-
gement ont débuté à l’été 2015. 

/ 

P. 101 : Le SCoT préconise que les zones d’activités exis-
tantes disposant de foncier résiduel ont vocation à ac-
cueillir prioritairement les nouvelles entreprises dans 
les limites qui sont les leurs et selon leurs vocations res-
pectives (activités artisanales, commerciales, indus-
trielles…). 

/ 

P. 101 : Les zones d’activités existantes disposant de fon-
cier libre sont : 
-pour la commune de Saint-Sulpice les zones d’activités 
des Cadaux et des Terres Noires ; 
-pour la commune de Lavaur les zones d’activités de 
Sagne- route de Gaillac et du Rouch; 
-pour la commune de Buzet-sur-Tarn la zone d’activités 
Al Cros, 

4.2.1 Optimisation foncière 

P. 102 : Le SCoT prescrit que le développement des 
zones d’activités est autorisé dans les limites qui sont 
les leurs. 
Les extensions de ces zones sont envisageables sous ré-
serve de justification dans les documents d’urbanisme 
locaux. Le foncier consommé dans le cadre de ces ex-
tensions sera obligatoirement déduit de l’enveloppe 
foncière dédiée à l’accueil des habitants de la com-
mune concernée. 

Aucune zone d’activité n’est prévue sur la commune de 
Saint-Lieux-lès-Lavaur 

P. 103 : Le SCoT prescrit qu’aucune enveloppe foncière 
supplémentaire ne sera accordée pour l’extension des 
zones d’activités existantes et en cours de réalisation. 

Aucune zone d’activité n’est prévue sur la commune de 
Saint-Lieux-lès-Lavaur 

4.2.2 Déplacements 

P. 104 : le SCoT demande que le réseau viaire interne 
aux zones soit hiérarchisé et connecté avec les voiries 
existantes. 
La hiérarchisation du réseau est primordiale, afin 
d’adapter le gabarit des voies aux usages (Poids 
Lourds/véhicules légers, employés/visiteurs…) et pour 
assurer la sécurité des accès piétons et cycles. 
Aussi, le SCoT demande que l'aménagement des zones 
d'activités prévoit les emprises nécessaires à la desserte 
en transports collectifs 

Chaque OAP prévoit des voies de circulation adaptées 
au nombre de logements à produire. 

4.2.3 Intégration paysagère du site 
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P. 105 : Le SCoT prescrit que les OAP des documents 
d’urbanisme locaux analysent la végétation existante, 
afin d’intégrer la structure végétale présente dans la ré-
flexion et de proposer un aménagement économe en 
plantations nouvelles. 

Les 9 OAP définies dans le PLU de Siant-Lieux-lès-La-
vaur intègrent la végétation présente sur les secteurs, 
et souhaite la préserver. Lorsque cela est nécessaire 
pour une meilleure intégration paysagère des secteurs, 
alors les OAP définissent la création de nouvelle planta-
tion. 

P. 106 : En complément, le SCoT prescrit de veiller à l’in-
tégration paysagère des bâtiments, en termes de vo-
lume bâti, de hauteur, d’orientation des bâtiments, 
d’aspect extérieur des constructions et des enseignes. 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de veiller à 
l’intégration paysagère des nouveaux bâtiments grâce 
à l’article II, définissant les caractéristiques urbaines, ar-
chitecturales, environnementales et paysagères. 

4.2.4 Gestion environnementale du site 

P. 107 : Il prescrit que la gestion des zones, en termes de 
tri des déchets, d’éclairage extérieur, de gestion de 
l’eau, soit réfléchie dans une optique d’économie 
d’énergie et de respect des ressources naturelles. 

La gestion des eaux de pluies ainsi que la gestion des 
déchets ont été anticipées dans le règlement des nou-
velles zones à urbaniser. 

4.2.5 Offre de services 

4.3 FAVORISER LE MAINTIEN ET LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES ECONOMIQUES LIEES À L’AGRICULTURE 

P. 108 : Réduire la consommation foncière pour limiter 
la perte des terres agricoles, qu’elles soient exploitées 
ou qu’elles représentent un potentiel exploitable. 

Le projet de PLU permet une réduction de la consom-
mation d’espace d’environ 50% 

P. 109 : Mettre en œuvre un projet de territoire répon-
dant à des principes d’urbanisation structurée et en 
continuité de l’existant, de manière à éviter le mitage 
des terres agricoles et donc d’en faciliter l’exploitation. 

Les zones à urbaniser sont concentrées dans les 
grandes dents creuses du centre-bourg et à proximité 
immédiate de l’urbanisation existante. 

P. 110 : Prendre en compte le contexte agricole et la pé-
rennité des exploitations existantes lors de la mise en 
place des projets communaux. 

Les zones à urbaniser ont été déterminées en cohé-
rence avec l’activité agricole présente. 

P. 111 : Afin de garantir une protection pérenne des 
sièges et des sites d’exploitations agricoles, les collecti-
vités doivent veiller à s’assurer que le changement de 
destination d’un bâtiment à proximité d’une exploita-
tion agricole ne met pas en péril l’unité d’exploitation 
concernée, à court, moyen termes. 

Les changements de destination ont été déterminés 
afin de permettre la mutation de bâti agricole de qua-
lité, sans mise en péril des exploitations existantes. 

P. 112 : Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme 
locaux doivent identifier les zones potentielles de con-
flit d’usage dans le diagnostic territorial. 

Aucune zone potentielle de conflit d’usage n’a été iden-
tifiée sur la commune. 

4.4 LA GESTION DES ZONES ARTISANALES DE PROXIMITE 

P. 113 : Le SCoT prescrit qu’aucune nouvelle zone artisa-
nale n’est autorisée sur le territoire, au regard des dis-
ponibilités foncières résiduelles et de l’objectif de ré-
duction de la consommation foncière du SCoT du 
Vaurais. 
Le SCoT prescrit d’avoir une approche mutualisée des 
zones artisanales de  proximité afin de rationaliser l’offre 
et éviter toute consommation foncière  excessive et 

Aucune nouvelle zone artisanale n’est prévue sur la 
commune. Il est seulement prévu un STECAL pour l’ex-
tension d’un bâtiment d’activité existant. 
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inutile. 
Les extensions justifiées dans les documents d’urba-
nisme locaux doivent être localisées prioritairement en 
continuité des secteurs urbanisés existants. 
Les extensions de ces zones sont envisageables sous ré-
serve de justification dans les documents d’urbanisme 
locaux. Le foncier consommé dans le cadre de ces ex-
tensions sera obligatoirement déduit de l’enveloppe 
foncière dédiée à l’accueil des habitants de la com-
mune concernée. 

P. 114 : La localisation des zones artisanales de proximité 
ne doit pas affecter l’économie agricole par l’enclave-
ment d’exploitations ou par le morcellement significatif 
du foncier agricole. 
Toutes les zones artisanales de proximité doivent être 
aménagées dans un souci de qualité paysagère, archi-
tecturale, et environnementale afin de garantir une re-
lation durable dans la proximité avec les villages. Les 
documents d’urbanisme locaux doivent prévoir les dis-
positions règlementaires permettant de traduire ces 
éléments. 

/ 

P. 115 : Le SCoT prescrit l’interdiction, dans les règle-
ments des documents d’urbanisme locaux, de la cons-
truction de logements au sein des parcs de proximité, 
afin d’éviter les changements progressifs de destina-
tion des parcs.  Lorsque la stricte nécessité du logement 
pour l’activité est prouvée, le document d’urbanisme 
pourra les autoriser dans son règlement, à condition 
qu’il cadre les deux critères suivants : 
-imposer que le logement soit intégré au bâtiment 
d’activités principal ; 
-fixer une superficie maximale de surface de plancher 
de l’habitation. 

/ 

4.5 ASSURER UN DEVELOPPEMENT COMMERCIAL COHERENT A L’ECHELLE DU TERRITOIRE DU VAURAIS 

4.5.1 Conforter la réponse aux besoins des habitants actuels et futurs, afin de limiter les déplacements contraints. 

4.5.2 Assurer un aménagement commercial équilibré du territoire, motivé par le renforcement des centralités. 
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V.2 - Le SRADDET Occitanie 

REGLES COMPATIBILITE 

VISER LE REEQUILIBRAGE REGIONAL POUR L’EGALITE DES TERRITOIRES 

Des solutions de mobilité pour tous 

Règle 1 : Pôles d’échanges multimodaux (PEM) straté-
giques 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas 
desservie par les réseaux de transport en commun 
départementaux ou régionaux. 

Cependant, la commune a développé un réseau de 
cheminements doux qui est pris dans le compte 
dans le projet de développement de l’urbanisation. 
Chaque OAP devra permettre la continuité avec le 
réseau existant, et un emplacement réservé a été 
prévu pour une éventuelle liaison avec la commune 
voisine de Saint-Sulpice-la-Pointe. 

Règle 2 : Réseaux de transport collectif 

Règle 3 : Services de mobilité 

Des services disponibles sur tous les territoires 

Règle 4 : Centralités La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas 
identifié comme une centralité à l’échelle de la Ré-
gion, mais constitue un pôle relais du SCoT. A ce 
titre, le développement communal permet l’instal-
lation de commerces et services dans le centre-
bourg, au regard de ses capacités. 

Le développement de l’urbanisation est prévu au 
maximum en dent creuse de l’urbanisation exis-
tante afin de favoriser les déplacements doux. 

Règle 5 : Logistique des derniers kilomètres 

Règle 6 : Commerces 

Des logements adaptés aux besoins des territoires 

Règle 7 : Logement Le projet de PLU permet un développement de lo-
gements cohérent avec son rôle de pôle relais au 
sein du SCoT. 

Les OAP prévoit à la fois une diversité des formes 
urbaines mais également des types de logements. 
Des logements locatifs sont prévus sur l’ensemble 
de la commune afin de permettre un parcours rési-
dentiel le plus complet possible sur la commune. 

Un rééquilibrage du développement régional 
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Règle 8 : Rééquilibrage régional Le projet communal permet un accueil de popula-
tion raisonnable, tenant compte des activités éco-
nomiques déjà présentes sur la commune. 

Règle 9 : Equilibre population - emploi Il n’est pas prévu de développement économique 
important sur la commune. Seuls 3 STECAL sont 
prévus pour permettre le développement d’activi-
tés économiques complémentaires et le dévelop-
pement d’activités existantes. 

Ce développement permet tout de même à la com-
mune de ne pas devenir une commune unique-
ment dortoir. 

Des coopérations territoriales renforcées 

Règle 10 : Coopération territoriale Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur s’inscrit pleine-
ment dans les objectifs et orientations du SCoT du 
Vaurais. 

UN NOUVEAU MODELE DE DEVELOPPEMENT POUR REPONDRE A L’URGENCE CLIMATIQUE 

Réussir le Zéro Artificialisation Nette à l’échelle régionale à horizon 2040 

Règle 11 : Sobriété foncière Le PLU permet une réduction de la consommation 
d’espace de 50%, conformément aux objectifs de la 
loi Climat Résilience. 

Le réinvestissement du tissu urbain existant est 
priorisé, même si les capacités de densification sont 
mineures. 

L’ensemble des zones à urbaniser sont situées en 
continuité immédiate du tissu existant, et majori-
tairement en dent creuse. 

Règle 12 : Qualité urbaine Le règlement du PLU permet la préservation du 
cadre de vie, et l’insertion paysagère des nouvelles 
extensions urbaines. 

Règle 13 : Agriculture La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur est cou-
verte majoritairement par des espaces agricoles. 

Ces espaces sont protégés par un zonage adapté. 

Par ailleurs, des haies ont été prévues dans toutes 
les OAP en bordure de zone agricole afin de per-
mettre la création d’une zone tampon et limiter les 
conflits d’usage. 

Les changements de destination ont été soigneu-
sement identifié pour ne pas créer de conflit entre 
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l’activité agricole et d’éventuelles nouvelles activi-
tés ou habitations. 

Règle 14 : Zones d’activités économiques La commune ne prévoit pas le développement de 
zone d’activités. 

Règle 15 : Zones logistiques La commune ne prévoit pas le développement de 
zones logistiques. 

Atteindre la non-perte de biodiversité 

Règle 16 : Continuités écologiques Dans son état initial de l’environnement, le PLU de 
Saint-Lieux-lès-Lavaur établit une Trame Verte et 
Bleue, en reprenant les éléments identifiés dans le 
SCoT et le SRCE.  

Les éléments de la TVB communale sont repris 
dans le zonage du PLU : les réservoirs de biodiver-
sité sont identifiés en Ntvb tandis que les corridors 
écologiques sont traduits par des prescriptions ré-
glementaires au titre de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme.  

L’évaluation environnementale précise également 
quelles sont les sensibilités écologiques du site sur 
lequel elles s’implantent et quelles sont les mesures 
à appliquer afin de garantir une bonne cohérence 
écologique.  

La continuité de la TVB communale est également 
souhaitée par le PLU en contexte urbain car les boi-
sements, alignements d’arbres et haies présents en 
milieux urbain sont préservés au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme.  

Règle 17 : Séquence « Eviter-Réduire-Compenser » 

Règle 18 : Milieux aquatiques et espaces littoraux 

La première région à énergie positive 

Règle 19 : Consommation énergétique A l’échelle de la communauté d’agglomération, les 
secteurs les plus consommateurs d’énergie sont le 
secteur des transports et du bâtiment.  

Le PLU a pour volonté de réduire les consomma-
tions énergétiques du secteur des transports en li-
mitant l’extension urbaine permettant de limiter 
donc les besoins en déplacement. De plus, le PLU 
souhaite créer un ER dédié aux mobilités douces.  

De plus, le règlement indique dans l’article « Carac-
téristiques urbaines, architecturales, environne-
mentales et paysagères » du règlement écrit pres-
crit : 

• Le recours aux technologies et matériaux 
nécessaires à l’utilisation ou à la production 
d’énergies renouvelables type panneaux 

Règle 20 : Développement ENR 
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solaires thermiques et photovoltaïques, 
blocs de pompes à chaleur, etc. 

• Les dispositifs type serre, véranda, murs et 
toitures végétalisés, etc. étant nécessaires à 
la conception de constructions de qualité 
environnementale et respectant les prin-
cipes du bioclimatique. 

Un aménagement adapté aux risques et respectueux de la ressource en eau 

Règle 21 : Gestion de l’eau Une station d’épuration est présente sur la com-
mune de Saint-Lieux-lès-Lavaur possédant une ca-
pacité nominale de 1 200 EH. Actuellement, cette 
dernière traite les eaux usées de 231 EH permettant 
donc à la commune d’assurer son développement.  

La commune est desservie en eau potable prove-
nant du barrage des Cammazes et de la Galaube, 
protégés par DUP. 

Les secteurs de développement devront tous être 
raccordés à la station d’épuration et ils sont définis 
en extension ou en dent creuse, permettant de fa-
ciliter le raccordement aux réseaux.  

Dans l’article « Desserte par les réseaux », le règle-
ment écrit précise notamment que tout bâtiment 
doit être raccordé au réseau collectif d'assainisse-
ment des eaux usées dans les conditions et selon 
les modalités définies par le gestionnaire du réseau 
et que l’évacuation directe des eaux usées dans les 
rivières, fossés ou égouts pluviaux est interdite. 

Règle 22 : Santé environnementale 
Le projet de révision du PLU de Saint-Lieux-lès-La-
vaur prend en compte la thématique de santé-en-
vironnement dans ces choix de développement :  

• Développer la nature en ville 
• Redonner une place importante aux mobi-

lités douces 
• Limiter l’exposition des nouvelles popula-

tions aux nuisances 

Règle 23 : Risques La commune est particulièrement concernée par 
un risque inondation localisé sur l’Agout et ses af-
fluents. Ce risque est connu et encadré par le PPRi 
Agout aval. La zone rouge du PPRi est majoritaire-
ment zoné en Ntvb permettant d’y limiter forte-
ment les constructions. La trame règlementaire du 
PPRi est également annexée dans les pièces « Ser-
vitudes d’Utilité Publique ». 

La commune est également concernée par un 
risque de mouvements de terrain induit par le phé-
nomène de retrait-gonflement des argiles. Ce 
risque est encadré par un PPR. Les risques indus-
triels et technologiques restent très limités. 
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Un littoral vitrine de la résilience (Ne concerne pas le territoire de Saint-Lieux-lès-Lavaur) 

Réduire la production de déchets avant d’optimiser leur gestion 

Règle 27 : Economie circulaire 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas directe-
ment concerné par ces règles, ces réflexions ne 
pouvant pas être menées à l’échelle communale. 

Règle 28 : Capacité d’incinération et de stockage des 
déchets non dangereux 

Règle 29 : Installations de stockage des déchets non-
dangereux 

Règle 30 : Zone de chalandise des installations 

Règle 31 : Stockage des déchets dangereux 

Règle 32 : Déchets produits en situation exceptionnelle 
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V.3 - Compatibilité avec le PCAET de la CC Tarn-Agout 

REGLES COMPATIBILITE 

Maitrise de la consommation d’énergie Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur a pour volonté de 
réduire les consommations énergétiques du sec-
teur des transports en limitant l’extension urbaine 
permettant de limiter donc les besoins en déplace-
ment. De plus, le PLU souhaite créer un ER dédié 
aux mobilités douces.  

De plus, le règlement indique dans l’article « Carac-
téristiques urbaines, architecturales, environne-
mentales et paysagères » du règlement écrit pres-
crit : 

• Le recours aux technologies et matériaux 
nécessaires à l’utilisation ou à la production 
d’énergies renouvelables type panneaux 
solaires thermiques et photovoltaïques, 
blocs de pompes à chaleur, etc. 

• Les dispositifs type serre, véranda, murs et 
toitures végétalisés, etc. étant nécessaires à 
la conception de constructions de qualité 
environnementale et respectant les prin-
cipes du bioclimatique. 

Production et consommation des énergies renouve-
lables, valorisation des potentiels d’énergies de récupé-
ration 

Le règlement du PLU autorise la production d’éner-
gie renouvelables que ce soit au sol ou en toiture, 
sauf dans la zone Ntvb à cause des enjeux écolo-
giques ou paysagers présents dans ce secteur.  

Le PLU autorise également les dispositifs sur toiture 
sous réserve d’une réflexion sur leur intégration 
paysagère et sur la limitation des nuisances géné-
rées pour le voisinage. 

Livraison d’énergie renouvelable et de récupération par 
les réseaux de chaleur 

Evolution des coordonnées des réseaux énergétiques 

Réduction des gaz à effet de serre Tout d’abord le PADD souhaite dans le premier axe 
« Atténuer la production de gaz à effets de serres » 
en permettant de réduire les déplacements moto-
risés. Le projet de PLU permet bien de réduire les 
besoins en déplacements, tout d’abord en définis-
sant des secteurs de développement en extension 
directe du tissu urbain ou alors en dent creuse. De 
plus, le PLU défini un emplacement réservé afin de 
prolonger la voie dédiée aux modes doux déjà pré-
sente dans la commune.  

Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, 
notamment dans la végétation, les sols et les bâtiments 

Le PLU permet de préserver les éléments naturels 
comme les haies, les petits boisements, ou les zones 
humides, qui permettent de stocker le carbone. De 
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plus, le PLU permet de préserver les sols naturels, 
en limitant l’artificialisation des sols. 

Productions biosourcées à usages autres qu’alimen-
taires  

Non concerné 

Adaptation au changement climatique Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet en partie 
de prendre ne compte les effets du changement 
climatique en intégrant une réflexion sur la res-
source en eau et notamment sur les risques d’inon-
dation. En effet, celui-ci prend en compte le PPRi 
s’appliquant sur la commune, permettant de limi-
ter l’exposition de bien et personnes à ce risque. Le 
PLU permet également de conserver des surfaces 
de pleines terres sur les nouvelles opérations 
d’aménagement et de conserver les alignements 
d’arbres et les haies présentes au sein du tissu ur-
bain, permettant de favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales. De plus, le règlement écrit, dans son ar-
ticle III-2 fixe des dispositions sur le traitement des 
eaux pluviales.  

Réduction des émissions de polluants atmosphériques 
et de leur concentration 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur souhaite dévelop-
per les modes doux sur le territoire en renforçant les 
liaisons douces existantes et en étendant ce chemi-
nement doux le long de la RD38. Le renforcement 
du réseau de mobilités douces permet de favoriser 
un report modal, limitant les émissions de polluants 
atmosphériques générées par l’usage de la voiture 
individuelle.  
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V.4 - Le SDAGE Adour Garonne 

ORIENTATIONS FONDAMENTALES COMPATIBILITE 

ORIENTATION A : CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES À L’ATTEINTE DES OBJEC-
TIFS DU SDAGE 

Hors champ d’action direct du PLU. 

ORIENTATION B : REDUIRE LES POLLUTIONS 

Agir sur les rejets en macro-polluants et micropolluants 

B1 à B6 - Limiter durablement les pollutions par les rejets 
domestiques, par temps sec et temps de pluie 

Le PLU permet de limiter les rejets domestiques. En 
effet, celui-ci impose le raccordement à l’assainisse-
ment collectif, permettant de limiter les pollutions 
des milieux récepteurs. De plus, le règlement écrit 
encadre aussi la gestion des eaux des eaux plu-
viales. 

B7 à B9 - Réduire les pollutions liées aux micropolluants Afin de limiter les pollutions sur les milieux aqua-
tiques, le PLU protège les cours d’eau au titre de 
l’article L151-23 rendant inconstructible 10 mètres 
de part et d’autre des berges. 

Réduire les pollutions d’origine agricole et assimilée  

Afin de réduire les pollutions d’origine agricole sur les cours d’eau, le règlement graphique fixe une prescription 
permettant de protéger au titre de l’article L151-23 ces cours d’eau en rendant inconstructible sur 10 mètres de 
part et d’autre les berges. 

Préserver et reconquérir la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de loisirs liées à l’eau 

B24 à B28 – Des eaux brutes conformes pour la produc-
tion d’eau potable. Une priorité : protéger les ressources 
superficielles et souterraines pour les besoins futurs 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas di-
rectement concerné par la présence d’un captage 
destiné à l’alimentation en eau potable. Cependant, 
une DUP s’applique sur la commune pour la pro-
tection d’un captage sur la commune de Buzet-sur-
Tarn. Ce captage est protégé par une DUP et le zo-
nage du PLU permet également de protéger ce 
captage, en le zonant en Ntvb.  

B29 à B30 – Améliorer la qualité des ouvrages qui captent 
les eaux souterraines et prévenir les risques de contami-
nation 

Hors champs direct du PLU. 

B31 à B34 - Une eau de qualité satisfaisante pour les loisirs 
nautiques, la pêche à pied et le thermalisme 

Hors champs direct du PLU. 

B35 – Eaux de baignade et eaux destinées à l’eau potable : 
lutter contre la prolifération de cyanobactéries 

Hors champ direct du PLU. 

Sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des eaux côtières, des estuaires et des lacs naturels  

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas concernée. 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES COMPATIBILITE 

Gérer les macrodéchets 

Hors champs du PLU. 

ORIENTATION C : AGIR POUR ASSURER L’EQUILIBRE QUANTITATIF 

Mieux connaître et faire connaître pour mieux gérer  

C3 à C24 – Gérer durablement la ressource en eau en in-
tégrant le changement climatique 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet en partie 
de prendre ne compte les effets du changement 
climatique en intégrant une réflexion sur la res-
source en eau et notamment sur les risques d’inon-
dation. En effet, celui-ci prend en compte le PPRi 
s’appliquant sur la commune, permettant de limi-
ter l’exposition de bien et personnes à ce risque. Le 
PLU permet également de conserver des surfaces 
de pleines terres sur les nouvelles opérations 
d’aménagement et de conserver les alignements 
d’arbres et les haies présentes au sein du tissu ur-
bain, permettant de favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales. De plus, le règlement écrit, dans son ar-
ticle III-2 fixe des dispositions sur le traitement des 
eaux pluviales. 

C25 à C27 – Anticiper et gérer la crise 

ORIENTATION D : PRESERVER ET RESTAURER LES FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET HU-
MIDES 

Réduire l’impact des aménagements et des activités sur les milieux aquatiques 

D1 à D4 – Concilier le développement de la production 
énergétique et les objectifs environnementaux du SDAGE 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de conci-
lier le développement de la production énergétique 
et les objectifs environnementaux du SDAGE car 
celui-ci autorise le développement de dispositifs de 
production d’ENR dans les zones agricoles et natu-
relles, mais l’interdit dans la zone Ntvb, présente le 
long de l’Agout, concernée par un risque d’inonda-
tion et des richesses écologiques.  

D5 à D7 – Gérer et réguler les débits en aval des ouvrages Ne concerne pas le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

D8 à D14 – Préserver et gérer les sédiments pour amélio-
rer le fonctionnement des milieux aquatiques, assurer un 
transport suffisant des sédiments et limiter les impacts 
du stockage des sédiments dans les retenues 

Ne concerne pas le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

D15 à D17 – Identifier les territoires concernés par une forte 
densité de petits plans d’eau, et réduire les impacts cu-
mulés des plans d’eau 

Ne concerne pas le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

Gérer, entretenir, et restaurer les cours d’eau, la continuité écologique et le littoral 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES COMPATIBILITE 

D18 à D22 – Gérer durablement les cours d’eau en respec-
tant la dynamique fluviale, les équilibres écologiques et 
les fonctions naturels 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur protège les cours 
d’eau identifiés dans la donnée BDTopo, au titre de 
l’article L151-23 du code de l’urbanisme, permettant 
de les protéger des constructions sur 10 mètres de 
part et d’autre des berges.  

D23 – Préserver, restaurer la continuité écologiques Afin de préserver et restaurer la continuité écolo-
gique du territoire, le PLU permet dans un premier 
temps la protection des abords de l’Agout grâce à 
un zonage Ntvb, permettant d’y restreindre forte-
ment les constructions. De plus, celui-ci permet 
également la protection des boisements, car la ma-
jorité sont identifiés en EBC, et des différents ali-
gnements d’arbres, au titre de l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme. 

D24 à D25 – Prendre en compte les têtes de bassins ver-
sants et préserver celles en bon état 

Ne concerne pas le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

D26 à D28 – Intégrer la gestion piscicole et halieutique 
dans la gestion globale des cours d’eau, des plans d’eau 
et des zones estuariennes 

Ne concerne pas le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur. 

Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liées à l’eau 

D29 à D32 – Les milieux aquatiques et humides à forts en-
jeux environnementaux du bassin Adour-Garonne 

Les zones humides identifiées dans l’inventaire des 
zones humides du Tarn sont également préservées 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Elles sont identifiées par une prescription gra-
phique, permettent de les préserver des affouille-
ment et exhaussement.  

Cependant, 2 zones humides recensées dans l’in-
ventaire départemental ne sont pas protégées au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme et 
des secteurs de développement interceptent ces 
zones humides. Ces zones humides ayant une su-
perficie supérieure à 0,1ha, l’aménagement des sec-
teurs devra faire l’objet d’une déclaration loi sur 
l’eau. De plus, le SDAGE Adour Garonne et le SAGE 
Agout identifient des surfaces de compensations 
en cas de destruction de zone humide. 

D33 à D37 – Préserver et restaurer les poissons grands mi-
grateurs amphihalins, leurs habitats fonctionnels et la 
continuité écologique 

Afin de préserver et restaurer les continuités écolo-
giques aquatiques, le PLU protège les abords de 
l’Agout grâce à un zone Ntvb y contraignant très 
fortement les nouvelles constructions. De plus, les 
autres cours d’eau du territoire sont protégées 
grâce à une prescription au titre de l’article L.151-23 
du code de l’urbanisme, permettant d’interdir les 
constructions sur 10mètres de part et d’autres des 
cours d’eau.  
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES COMPATIBILITE 

D38 à D44 – Stopper la dégradation anthropique des mi-
lieux et zones humides et intégrer leur préservation dans 
les politiques publiques 

Les zones humides identifiées dans l’inventaire des 
zones humides du Tarn sont également préservées 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Elles sont identifiées par une prescription gra-
phique, permettent de les préserver des affouille-
ment et exhaussement.  

Cependant, 2 zones humides recensées dans l’in-
ventaire départemental ne sont pas protégées au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme et 
des secteurs de développement interceptent ces 
zones humides. Ces zones humides ayant une su-
perficie supérieure à 0,1ha, l’aménagement des sec-
teurs devra faire l’objet d’une déclaration loi sur 
l’eau. De plus, le SDAGE Adour Garonne et le SAGE 
Agout identifient des surfaces de compensations 
en cas de destruction de zone humide. 

D45 à D48 – Préservation des habitats fréquentés par les 
espèces remarquables menacées ou quasi-menacées du 
bassin 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur protège les habi-
tats remarquables et plus spécifiquement la zone 
Natura 2000 et la ZNIEFF grâce à un zonage Ntvb 
s’appliquant sur la grande majorité des secteurs. 

Réduire la vulnérabilité face aux risques d’inondation, de submersion marine et l’érosion des sols 

D49 à D52 – Réduire la vulnérabilité et les aléas en combi-
nant protection de l’existant et maîtrise de l’aménage-
ment et de l’occupation des sols 

Afin de réduire la vulnérabilité de l’aléa, le PLU de 
Saint-Lieux-lès-Lavaur prend en compte le risque 
d’inondation en intégrant le PPRi, qui sera annexé 
dans le document. Aucun secteur de développe-
ment n’est concerné par la présence d’un PPRi. De 
plus, le PLU permet de conserver des espaces de 
pleine terre dans les futures opérations d’aménage-
ment, d’encadrer la gestion des eaux pluviales, et 
de préserver les éléments de nature (alignements 
d’arbres et haies, permettant de favoriser l’infiltra-
tion des eaux pluviales. 
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V.5 - PGRI Adour-Garonne 

REGLES COMPATIBILITE 

Objectif stratégique n°0 : Veillez à la prise en compte 
des changements majeurs (changement climatique et 
évolutions démographiques) 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de pren-
dre ne compte les effets du changement clima-
tique en intégrant une réflexion sur la ressource en 
eau et notamment sur les risques d’inondation. En 
effet, celui-ci prend en compte le PPRi s’appliquant 
sur la commune, permettant de limiter l’exposition 
de bien et personnes à ce risque. Le PLU permet 
également de conserver des surfaces de pleines 
terres sur les nouvelles opérations d’aménagement 
et de conserver les alignements d’arbres et les haies 
présentes au sein du tissu urbain, permettant de fa-
voriser l’infiltration des eaux pluviales. De plus, le rè-
glement écrit, dans son article III-2 fixe des disposi-
tions sur le traitement des eaux pluviales. 

Objectif stratégique n°1 : Poursuivre le développement 
des gouvernances à l’échelle territoriale adaptée, struc-
turée et pérennes 

Hors champ d’action direct du PLU. 

Objectif stratégique n°2 : Poursuivre l’amélioration de la 
connaissance de la culture du risque inondation en mo-
bilisant tous les outils et acteurs concernes 

Hors champ d’action direct du PLU. 

Objectif stratégique n°3 : Poursuivre l’amélioration de la 
préparation à la gestion de crise et veiller à raccourcir le 
délai de retour à la normale des territoire sinistres 

Hors champ d’action direct du PLU. 

Objectif stratégique n°4 : Réduire la vulnérabilité via un 
aménagement durable des territoires 

Afin de réduire la vulnérabilité au risque d’inonda-
tion, le PLU prend en compte le PPRi s’appliquant 
sur la commune, permettant de limiter l’exposition 
de bien et personnes à ce risque. Le PLU permet 
également de conserver des surfaces de pleines 
terres sur les nouvelles opérations d’aménagement 
et de conserver les alignements d’arbres et les haies 
présentes au sein du tissu urbain, permettant de fa-
voriser l’infiltration des eaux pluviales. De plus, le rè-
glement écrit, dans son article III-2 fixe des disposi-
tions sur le traitement des eaux pluviales. 

Objectif stratégique n°5 : Gérer les capacités d’écoule-
ment et restaurer les zones d’expansion des crues pour 
ralentir les écoulements 

Le PLU permet dans un premier temps la préserva-
tion de la ripisylve de l’Agout grâce au zone Ntvb 
s’appliquant aux abords. Les autres cours d’eau sont 
protégés au titre de l’article L.151-23 du code de l’ur-
banisme, rendant inconstructible sur 10 mètres de 
part et d’autre leur berges.  

Objectif stratégique n°6 : Améliorer la gestion des ou-
vrages de protection contre les inondations ou les sub-
mersions 

Hors champ d’action direct du PLU. 
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V.6 - Compatibilité avec le SAGE Agout 

OBJECTIFS DU SAGE COMPATIBILITÉ ENTRE LE PLU ET LE SAGE 

ENJEU A : Maitriser l’état quantitatif de la ressource en eau à l’étiage 

A1.  Favoriser les usages économes de la res-
source 

Ne concerne pas le PLU. 

A2. Améliorer la connaissance hydrogéologique  Ne concerne pas le PLU. 

A3. Contribuer au bon état quantitatif des nappes 
régionales par un encadrement adapté des 
usages 

Le PLU de Saint-Lieux-les-Lavaur ne prévoit pas l’im-
plantation d’activités susceptibles d’accroitre de ma-
nière considérable les besoins en eau potable. Cepen-
dant, celui-ci prévoit l’accueil de 300 nouvelles 
personnes d’ici 2030, pouvant augmenter les besoins 
en eau potable. 

A4. Gestion du Bernazobre Ne concerne pas le PLU. 

A5. Définition des axes réalimentés et des axes 
non réalimentés 

Ne concerne pas le PLU. 

A6. Fixer des objectifs de débits par sous bassin : 
cadre général 

Ne concerne pas le PLU. 

A7. Fixer des objectifs de débits sur les axes non 
réalimentés 

Ne concerne pas le PLU. 

A8. Définition réglementaire du versant atlan-
tique « Montagne Noire » affecté au canal du 
midi 

Ne concerne pas le PLU. 

A9. Stabiliser un objectif de débit sur le Sor, com-
patible avec le caractère partagé de la ressource 

Ne concerne pas le PLU. 

A10. Elargissement du périmètre classé en ZRE Ne concerne pas le PLU. 

A11. Identifier des bassins à risque quantitatif et y 
suivre la connaissance des prélèvements 

Ne concerne pas le PLU. 

A12. Sectoriser et répartir les prélèvements Ne concerne pas le PLU. 

A13. Orienter le développement des ressources 
de substitutions 

Ne concerne pas le PLU. 

A14. Définitions des objectifs de la réalimentation 
artificielle des cours d’eau et canaux 

Ne concerne pas le PLU. 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Saint-Lieux-lès-Lavaux  118 

 

A15. Encadrer la caractère multi usage des rete-
nues 

Ne concerne pas le PLU. 

A16. Renouvellement des concessions hydroéléc-
triques 

Ne concerne pas le PLU. 

A17. Conventionner des volumes à la réalimenta-
tion des cours d’eau 

Ne concerne pas le PLU. 

A18. Organiser la gestion opérationnelle et son fi-
nancement 

Ne concerne pas le PLU. 

A19. Organiser la coordination entre bassins ver-
sants limitrophes interdépendants 

Ne concerne pas le PLU. 

ENJEU B. Inondations 

B1. Rechercher le partage opérationnel des infor-
mations en crues avec les gestionnaires des ou-
vrages hydrauliques 

Ne concerne pas le PLU. 

B2. Préserver le potentiel des zones d’expansion 
de crues 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur classe les abords de 
l’Agout en Ntvb, zone dans laquelle uniquement les ex-
tensions et les annexes des constructions existantes 
sont autorisées. En ce sens, les abords de l’Agout, et 
donc les zones d’expansion de crues sont protégées de 
l’urbanisation. Le PLU protège aussi au titre de l’article 
L.151-23 les abords des autres cours d’eau en définissant 
une zone tampon de 10 mètres inconstructible de part 
et d’autre des cours d’eau.  

B3. Prendre en compte l’enjeu de prévention des 
inondations dans l’aménagement du bassin ver-
sant 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur a intégré les risques 
d’inondation dans ses choix d’aménagement. Tout 
d’abord, le PLU classe la quasi-intégralité de la zone 
PPRi rouge en zone Ntvb, permettant d’y contraindre 
fortement les constructions. Également, aucun secteur 
de développement n’est localisé dans une zone inon-
dable ? 

B4. Développer les dispositifs de suivi métrolo-
gique mis à disposition des élus en temps de 
crue 

Ne concerne pas le PLU. 

B5. Accompagner les collectivités dans l’organi-
sation de la gestion de crise et l’information de la 
population 

Ne concerne pas le PLU. 

ENJEU C : Qualité physico-chimique des eaux 

C1. Mise en cohérence des objectifs de bon état 
des masses d’eau 

Afin d’être en cohérence avec les objectifs d’atteinte 
d’un bon état des masses d’eau, le PLU ne fixe aucun 
secteur de développement à proximité de masse d’eau 
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superficielle. Également, les abords de l’Agout sont zo-
nés en zone Ntvb, permettant d’y contraindre forte-
ment les constructions. Également, les cours d’eau sont 
concernés par une protection au titre de l’article L.151-
23 du code de l’urbanisme, permettant de rendre in-
constructible 10 mètres de part et d’autre des berges. 

C2. Achever la protection des captages et mettre 
en œuvre le schéma départemental de sécurisa-
tion de l’alimentation en eau potable du Tarn 

La commune de Saint-Lieux-les-Lavaur est concernée 
par un périmètre de protection de captage, s’appli-
quant aux abords de l’agout. Ce périmètre est entière-
ment classé en zone Ntvb, permettant d’y contraindre 
fortement les constructions. 

C3. Définition de zones stratégiques ou patrimo-
niales pour la sécurisation de l’alimentation en 
eau potable 

Ne concerne pas le PLU. 

C4. Renforcer et mutualiser les réseaux de suivi 
de la qualité des eaux 

Ne concerne pas le PLU. 

C5. Inventorier, qualifier et résorber les pollutions 
provenant des sites pollués anciennement ex-
ploités 

Ne concerne pas le PLU. 

C6. Maitriser l’impact des rejets industriels exis-
tants 

La commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur n’est pas con-
cernée par la présence de rejets industriels. 

C7. Maitriser l’impact des nouveaux rejets indus-
triels 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur ne prévoit pas l’im-
plantation d’activité susceptible de générer des rejets 
industriels. 

C8. Maitriser l’impact des nouveaux rejets do-
mestiques 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur indique dans l’article 
III-2 qu’en cas de réseau public d’assainissement exis-
tant, le raccordement de toute construction ou installa-
tion nouvelle est obligatoire. En l’absence de réseau col-
lectif d’assainissement, l’assainissement non collectif 
est autorisé conformément à la réglementation en vi-
gueur et au schéma directeur d’assainissement com-
munal. 

C9. Maitriser l’impact des rejets domestiques 
existants 

C10. Faciliter, accélérer la mise en œuvre des 
SPANC 

Ne concerne pas le PLU. 

Disposition du PAGD – C11 Mettre en cohérence 
les zonages d’assainissement communaux ou in-
tercommunaux avec les projets d’urbanisation 

Le PLU prend bien en compte les capacités d’assainis-
sement du territoire en imposant aux secteurs de déve-
loppement d’être raccordés à l’assainissement collectif. 
De plus, les capacités nominales de la station permet-
tront le raccordement des secteurs de développement.  

C12. Gérer les impacts des rejets d’eaux pluviales 
L’article III-2 du PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur indique 
que toute construction ou installation nouvelle ne de-
vra pas avoir pour conséquence (à minima) d'accroître 
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les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation ré-
sultant de l'état actuel d'imperméabilisation des ter-
rains. Il sera privilégié le stockage et la réutilisation des 
eaux pluviales dites propre et/ou l’infiltration des eaux 
pluviales sur le terrain d’assiette du projet., lorsque la 
nature du sol et du sous-sol le permet. 

C13. Suivre et accompagner l’amélioration de la 
qualité de l’eau dans la zone vulnérable « ni-
trates » 

Ne concerne pas le PLU. 

C14. Diagnostic et programmes d’action à 
l’échelle de sous bassin versants ciblés 

Ne concerne pas le PLU. 

ENJEU D. Hydromorphologie et fonctionnalités écologiques des cours d’eau 

D1. Définition de mesures compensatoires délo-
calisées de restauration d’habitats 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur ne défini pas de me-
sures compensatoires délocalisées de restauration 
d’habitat. 

D2. Compléter, capitaliser et structurer la con-
naissance issue des diagnostics hydromorpholo-
giques locaux 

Ne concerne pas le PLU. 

D3. Elaborer et mettre en œuvre des pro-
grammes pluriannuels d’entretien/restauration 
de cours d’eau 

Ne concerne pas le PLU. 

D4. Préserver les éléments fonctionnels du pay-
sage par la commission d’aménagement foncier 

Le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur permet de protéger 
certains éléments du paysage tels que les alignements 
d’arbres et les haies. En effet, ces éléments sont proté-
gés au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme 
et sont repérés par des prescriptions dans le règlement 
graphique.  

D5. Poursuivre les efforts d’adaptation des pra-
tiques forestières 

Ne concerne pas le PLU. 

D6. Recenser les plans d’eau Ne concerne pas le PLU. 

D7. Favoriser la restauration de la continuité éco-
logique sur les cours d’eau classés liste 2 

Ne concerne pas le PLU. 

D8. Connaitre les débits réservés Ne concerne pas le PLU. 

D9. Orienter en priorité le développement hy-
droélectrique vers les seuils existants non équi-
pés 

Ne concerne pas le PLU. 

D10. Limiter l’impact des éclusées sur les milieux 
aquatiques et sur les usages présents à l’aval 

Ne concerne pas le PLU. 
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ENJEU E : Fonctionnalité des zones humides 

E1. Inventorier les zones humides Ne concerne pas le PLU. 

E2. Observatoire des zones humides à l’échelle 
du bassin versant 

Ne concerne pas le PLU. 

E3. Améliorer les connaissances sur le fonction-
nement, l’alimentation et le rôle joué par les 
zones humides 

Ne concerne pas le PLU. 

E4. Intégrer les zones humides recensées dans 
les documents d'urbanisme  

Les zones humides identifiées dans l’inventaire des 
zones humides du Tarn sont également préservées au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. Elles 
sont identifiées par une prescription graphique, per-
mettent de les préserver des affouillement et exhaus-
sement.  

Cependant, 2 zones humides recensées dans l’inven-
taire départemental ne sont pas protégées au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme et des secteurs 
de développement interceptent ces zones humides. 
Ces zones humides ayant une superficie supérieure à 
0,1ha, l’aménagement des secteurs devra faire l’objet 
d’une déclaration loi sur l’eau. De plus, le SDAGE Adour 
Garonne et le SAGE Agout identifient des surfaces de 
compensations en cas de destruction de zone humide. 

E5. Préserver ou à défaut compenser la perte de 
zones humides lors de projets d’aménagement 

E6. Adapter les conditions de replantation fores-
tière en zone humide 

Ne concerne pas le PLU. 

ENJEU F. Mise en œuvre du SAGE, accompagnement des collectivités et communication publique 

Ne concerne pas le PLU. 
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VI. INDICATEURS DE SUIVI DES EFFETS DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE D’ELA-
BORATION DU PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

Pour apprécier les évolutions et éventuellement réviser ou modifier le 
document d’urbanisme, il est prévu un dispositif de suivi et la définition 
d’indicateurs de suivi. Ces indicateurs doivent permettre d’apprécier les 
objectifs définis dans le PLU et son application pour orienter l’évolution 
du territoire communal en fonction des orientations décidées.   

Deux types de critères peuvent être définis :  

• Des critères quantitatifs : ce sont les plus faciles à utiliser et les 
plus fiables dans la mesure où ils peuvent reposer sur des don-
nées statistiques chiffrées donc objectives, 

• Les critères qualitatifs : l’évaluation qualitative est beaucoup plus 
difficile à mettre en place car elle induit nécessairement une part 
de subjectivité. Dans le PLU de Saint-Lieux-lès-Lavaur, une ma-
jorité de critères quantitatifs a été définie, afin de permettre un 
suivi efficace de la mise en œuvre du PLU, selon les différentes 
thématiques environnementales.  

Pour chaque critère est défini l’indicateur, la source et la périodicité. Ces 
indicateurs sont mis en relation avec les orientations du PADD. 

VI.1 - Paysage, patrimoine, milieux naturels et biodiversité 

INDICATEUR DE SUIVI ETAT 0 
DATE DE LA DON-

NEE ETAT 0 
MODALITES DE CALCUL DE L’INDICATEUR SOURCE 

Nombre de nouveaux logements cons-
truits en zone A et N 

0 Approbation PLU 
Nombre de permis de construire autorisés en 
zone A et N du PLU 

Commune 

Linéaire de haies modifié par suite de la 
dépose d’une déclaration préalable de 
travaux 

0m  Approbation du PLU 
Nombre de déclaration préalable de travaux 
instruit pour des modification de haies clas-
sées au PLU 

Commune 
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VI.2 - Ressource en eau 

INDICATEUR DE SUIVI ETAT 0 
DATE DE LA DON-

NEE ETAT 0 
MODALITES DE CALCUL DE L’INDICA-

TEUR 
SOURCE 

Charge nominale de la STEP et pourcen-
tage de la capacité utilisé 1 200EH, 29% 2022 / 

Portail de l’assainis-
sement collectif 

Nombre de nouvelles constructions 
branchées sur le réseau d’assainisse-
ment collectif 

0 Approbation du PLU 
Suivi des permis de construire instruits sur 
le territoire communal 

Commune 

 

VI.3 - Risques nuisances et pollution  

INDICATEUR DE SUIVI ETAT 0 
DATE DE LA DON-

NEE ETAT 0 
MODALITES DE CALCUL DE L’INDICA-

TEUR 
SOURCE 

Surface nouvellement construite en 
zone inondable 

0 ha Approbation du PLU 

Emprise au sol des nouvelles construc-
tions indiquée dans les permis de cons-
truites déposés dans le périmètre du PSS 
communal. 

Commune 

Nombre de constructions à proximité 
(100 mètres) de la RD630 0 Approbation du PLU 

Suivi des permis de construire instruits sur 
le territoire communal Commune 
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VI.4 -  Consommations et productions d’énergie 

INDICATEUR DE SUIVI ETAT 0 
DATE DE LA DON-

NEE ETAT 0 
MODALITES DE CALCUL DE L’INDICA-

TEUR 
SOURCE 

Surface du territoire dédiée à la produc-
tion d’énergies renouvelables 0 ha 2024 

Surface (ha) de l’emprise au sol des projets 
de production d’énergies renouvelables 
en fonctionnement sur la commune 

Commune 
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VII. METHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE LA 
DEMARCHE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

L’état Initial de l’Environnement a permis de faire une synthèse des enjeux environnementaux aux-
quels est soumis la commune de Saint-Lieux-lès-Lavaur.  L’évaluation environnementale du PLU a pour 
but de déterminer la nature et l’importance des incidences que la mise en place du document d’urba-
nisme pourrait entrainer sur l’environnement du territoire au sens large.  

L’évaluation environnementale s’apparente à une analyse permettant d’identifier la compatibilité entre 
des éléments déjà identifiés et connus, à savoir les enjeux environnementaux du territoire et les orien-
tations fixées pour son développement. Les outils ont donc eux aussi été adaptés : plus que des inves-
tigations techniques ciblées, la mission a requis une démarche de réflexion, d’analyse et de synthèse. 

VII.1 - Compilation des données disponibles sur l’environnement 

Les enjeux environnementaux du territoire ont été étudiés à travers des données bibliographiques 
(études et bases de données disponibles sur internet) ainsi que des rencontres de personnes res-
sources. Certains enjeux sont cartographiables, comme le risque d’inondation. Toutes les données car-
tographiques disponibles ont été compilées dans un même support de visualisation et ont été classés 
par thématique environnementale. 

 

VII.2 - Analyse de l’impact du projet de développement sur l’envi-
ronnement 

Les données environnementales cartographiables ont ensuite été superposées au zonage du PLU afin 
de mettre en avant les zones les plus sensibles d’un point de vue environnemental. Les zones de déve-
loppement prévues par le PLU ont été plus particulièrement étudiées.  

Les incidences potentielles du PLU sur l’environnement ainsi que les méthodes mises en œuvre pour 
les éviter, les réduire et/ou les compenser sont décrites dans ce présent document.
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